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Objet :�3URURJDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ�WULHQQDOH�G¶REMHFWLIV�HW�GH�VRXWLHQ�DX[�
DFWLYLWpV�����������GH�O¶DVVRFLDWLRQ�$UWH�0DUH 

Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L1611-4 ;  

Vu la délibération de notre collectivité n°2019/DEC/01/05 en date du 17 décembre 2019 portant 
aSSUREDWLRQ�G¶XQH�FRQYHQWLRQ�WULHQQDOH�HW� WULSDUWLWH�G¶REMHFWLIV�HW�GH�VRXWLHQ�DX[�DFWLYLWpV�GH�
O¶DVVRFLDWLRn « ARTE MARE » 2019-2021 ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQRPLTXHV�� VRFLDOHV�� FXOWXUHOOHV� HW� GH�
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX�25 janvier 2022 ; 

Considérant que la Collectivité GH�&RUVH�HW�OD�9LOOH�GH�%DVWLD��FRQVWDWDQW�O¶DGpTXDWLRQ�GX�SURMHW�
DUWLVWLTXH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ Arte Mare DYHF�OD�SROLWLTXH�TX¶HOOHV�HQWHQGHQW�SURPRXYRLU�HQ�PDWLqUH�
culturelle, ont décidé G¶DSSRUWHU�OHXU�VRXWLHQ�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�FRQYHQWLRQ�G¶REMHFWLIs et de 
moyens triennale et tripartite votée en conseil exécutif de la Collectivité de Corse le 20 mars 
2020 et en conseil municipal le 17 décembre 2019 ;  

Considérant TX¶Ll est proposé de proroger cetWH�FRQYHQWLRQ�SRXU�O¶DQQpH������SDU�OD�VLJQDWXre 
GH�O¶DYHQDnt joint en annexe ; 
Considérant que cet avenant de prorogation précise que le montant de la participation de la 
9LOOH� GH� %DVWLD� DX� VRXWLHQ� GX� SURJUDPPH� G¶DFWLYLWpV� GH� O¶DVVRFLDWLRQ� $UWH� 0DUH� VHUD� IL[p�
ultérieurement par avenant financier annuel. 

Après avoir entendu le rapport de Mattea LACAVE ; 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp��0RQVLHXU�3KLOLSSH�3HUHWWL�QH�SDUWLFLSDQW�SDV�DX�YRWH 

Article 1 : 
- Approuve O¶DYHQDQW�de prorogation 2022 de la conveQWLRQ�G¶REMHFWLIV�HW�GH�VRXWLHQ 

tripartite et pluriannuel n° 2019/DEC/01/05 du 17 décembre 2019  DYHF�O¶DVVRFLDWLRQ�
Arte Mare telle que figurant en annexe. 

Article 2 : 
- Autorise 0RQVLHXU�OH�0DLUH�j�VLJQHU�O¶DYHQDQW�GH�SURURJDWLRQ������j�OD�FRQYHQWLRQ�

G¶REMHFWLIV� HW� GH� VRXWLHQ� HQWUH� OD� 9Llle de Bastia, la Collectivité de Corse et 
O¶DVVRFLDWLRQ�$UWH�0DUH. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

Le Maire, 

 

 

Pierre Savelli 

 
 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�GDQV�XQ�GpODL�GH���PRLV�j�FRPSWHU�GH�VD�PHVXUH�GH 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�Hn 
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/


  

 
 
 
COLLECTIVITÉ DE CORSE      CULLETIVITA DI CORSICA 
     Conseil Exécutif                        Cunsigliu Esecutivu 
 
 
VILLE DE BASTIA 
 
 

AVENANT 
A LA CONVENTION TRIENNALE ET PLURIPARTITE '¶2%-(&7,)6 ET 

DE SOUTIEN $8;�$&7,9,7(6�'(�/¶$662&,$7,21�© ARTE MARE » 
N° CONV20SACI3002 DU 20 MARS 2020 

 
 
 
ENTRE,  
 
LA COLLECTIVITE DE CORSE  
Représentée par le Président du Conseil Exécutif de Corse,  
$XWRULVp�SDU�GpOLEpUDWLRQ�Q���������$&�GH�O¶$VVHPEOpH�GH�&RUVH�GX����PDUV����� adoptant le 
règlement des aides pour la culture, 
 
LA VILLE DE BASTIA 
Représentée par son Maire, Monsieur Pierre SAVELLI 
Autorisé par délibération n°2019/dec/01/05 du Conseil municipal en date du 17 décembre 2019 
 

'¶81(�3$57, 
 
ET,  
 
/¶DVVRFLDWLRQ� GpQRPPpH� « FESTIVAL ARTE MARE ± CULTURES EN 
MEDITERRANEE », 
Et ci-après appelée « O¶DVVRFLDWLRQ�ª� 
Représentée par sa présidente, Madame Michèle CORROTTI 
6LqJH�VRFLDO���5XH�6DQ¶W�$QJHOR�������%$67,$ 
N° SIRET : 447 511 601 00026 
 
 

'¶$875(�3$57,  
 
 



  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II ± Livre IV ± IVème Partie ; 
 
VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République - Loi NOTRe ;  
   
VU   O¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�Q������-����GX����DYULO������HW�O¶DUWLFOH 1 du décret 2001-495 du 6 
juin 2001 ; 
 
VU   OD�GpOLEpUDWLRQ�Q���������$&�GH�O¶$VVHPEOpH�GH�&RUVH�GX����VHSWHPEUH������SRUWDQW�
DSSUREDWLRQ�GX�QRXYHDX�FDGUH�SRXU�O¶DFWLRQ�FXOWXUHOOH�HW�GX�QRXYHDX�FDGUH�SRXU�OH�SDWULPRLQH�
de la Collectivité de Corse, 
 
VU   LD�GpOLEpUDWLRQ�Q���������$&�GH�O¶$VVHPEOpH�GH�&RUVH�GX����DYULO������DGRSWDQW�OH�
règlement des aides pour la Culture, 
 
VU     OD� GpOLEpUDWLRQ� Q�� ������� $&� GH� O¶$VVHPEOpH� GH� &RUVH� GX� ��� PDL� ����� SRUWDQW�
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse, 
 
VU    OD� GpOLEpUDWLRQ� Q�� ������� $&� GH� O¶$VVHPEOpH� GH� &RUVH� GX� ��� PDUV� ����� SRUWDQW�
DSSUREDWLRQ�GX�EXGJHW�SULPLWLI�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�SRXU�O¶H[HUFLFH������ 
 
VU  la délibération n°21/060 AC de l'Assemblée de Corse du 26 mars 2021 adoptant le 
règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse, 
 
VU   OD� GpOLEpUDWLRQ� Q�������� $&� GH� O¶$VVHPEOpH� GH� &RUVH� GX� ��� MXLOOHW� ����� SRUWDQW�
GpOpJDWLRQ� G¶DWWULEXWLRQV� GH� O¶$VVHPEOpH� GH� &RUVH� DX� &RQVHLO� ([pFXWLI� GH� &RUVH� HW� j� VRQ�
Président, 
 
VU O¶DUUrWp� Q�������� &(� GX� &RQVHLO� H[pFXWLI� GH� &RUVH� HQ� GDWH� GX� ��� GpFHPEUe 2019 
approuvant la convention triennale et pluripartite 2019-2021 entre la Collectivité de Corse, 
O¶DVVRFLDWLRQ�« Festival Arte - Cultures en Méditerranée » et la ville de Bastia, attribuant à 
O¶DVVRFLDWLRQ� XQH� VXEYHQWLRQ� GH� ��� 000 euros par individualisation du fonds « Culture-
Fonctionnement-4423 », 
 
VU  la délibération de la ville de Bastia n°2019/DEC/01/05 en date 17 décembre 2019 
approuvant la convention n°conv20SACI3002 et autorisant le Maire à la signer,  
 
VU   la convention triennale et pluripartite n°conv20SACI3002 du 20 mars 2020 2019-2021 
HQWUH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH��O¶DVVRFLDWLRQ�« Festival Arte - Cultures en Méditerranée » et la 
YLOOH�GH�%DVWLD��DWWULEXDQW�j�O¶DVVRFLDWLRQ�XQH�VXEYHQWLRQ�GH���� 000 euros par individualisation 
du fonds « Culture-Fonctionnement-4423 », 
 
VU  O¶DUUrWp�Q��������&(�GX�&RQVHLO�H[pFXWLI�GH�&RUVH�HQ�GDWH�GX����QRYHPEUH�������portant 
approbation de la SURURJDWLRQ�G¶XQH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�Q�FRQY��6$&,�����GX����PDUV�
2020,  
 
VU  la délibération de la ville de Bastia n°     en date du      approuvant le présent avenant et 
autorisant le Maire à le signer, 
 



  

VU le courrier de la 3UpVLGHQWH�GH�O¶DVVRFLDWLon « Arte Mare ± Cultures en Méditerranée » 
en date du 18 octobre 2021, 
 
SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse, 
 
&RQVLGpUDQW� TXH� OH� SURMHW� LQLWLp� HW� FRQoX� SDU� O¶DVVRFLDWLRQ� © Arte Mare ± Cultures en 
Méditerranée » dans le cadre de la convention n°CONV20SACI3002 du 20 mars 2020 est 
conforme à son objet statutaire ; 
 
&RQVLGpUDQW�TXH�O¶DVVRFLDWLRQ�VRXKDLWH�SURORQJHU�G¶XQ�DQ�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�FH�SURMHW�VXU�
O¶H[HUFLFH���22, 
 
&RQVLGpUDQW�TXH�O¶DFWLRQ�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�HQ�PDWLqUH�culturelle est de :  
 
- 'RQQHU�j�FKDFXQ�OD�SRVVLELOLWp�G¶DFFpGHU�j�OD�&XOWXUH�GDQV�VD�GLYHUVLWp 
- 'RQQHU�DX[�FUpDWHXUV�OD�SRVVLELOLWp�GH�FUpHU�HW�GH�PRQWUHU�OHXUV�°XYUHV�GDQV�OHXU�GLYHUVLWp 
- Favoriser la transmission des pratiques traditionnelles insulaires SRXU�V¶RXYULU�DX�PRQGH� 
- Permettre le rayonnement de la culture corse, 
- Soutenir la structuration des filières culturelles, 
- )DYRULVHU�OD�WUDQVYHUVDOLWp�GHV�SROLWLTXHV�FXOWXUHOOHV�DYHF�G¶DXWUHV�SROLWLTXHV��WRXULVWLTXHV��

VRFLDOHV��pFRQRPLTXHV�HWF« 
 

Il EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er : 
 
/H�GHX[LqPH�DOLQpD�GH�O¶DUWLFOH�� de la convention n°CONV20SACI3002 en date du 20 mars 
2020 est modifié comme suit :  
 
La présente convention a ainsi pour objet de définir les modalités de ce soutien aux activités de 
« O¶DVVRFLDWLRQ » pour une durée de 4 ans (2019 ± 2022) sur la base du projet artistique tel que 
GpILQL�GDQV�O¶DUWLFOH��.  
 
ARTICLE 2 :  
 
/¶DUWLFOH���GH�OD�FRQYHQWLRQ�n°CONV20SACI3002 en date du 20 mars 2020 est modifié comme 
suit :  
 
Le coût total prévisionnel du projet sur la durée de la convention (2019-2021) est évalué à 835 
770 ¼�77& conformément aux budgets prévisionnels en annexe de la présente convention et 
aux règles définies ci-dessous. Les coûts y figurant : 
 

- 6RQW�OLpV�j�O¶REMHW�GX�SURMHW ; 
- Sont nécessaires à la réalisation du projet ; 
- Sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
- Sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ; 
- Sont dépensés par « O¶DVVRFLDWLRQ » ; 
- Sont identifiables et contrôlables ; 

 



  

En application du règlHPHQW�G¶DLGH�DX[�IHVWLYDOV�j�rayonnement interrégional (mesure 3.1 du 
UqJOHPHQW�GHV�DLGHV�&XOWXUH���OH�FR�W�WRWDO�pOLJLEOH�j�O¶DLGH�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�V¶pOqYH�j�
835 770 ¼�77&. Ils comprennent tous les coûts visés ci-dessus. 
 
/RUV�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�SURMHW��O¶DVVRFLDWLRQ�SHXW�SURFpGHU�j�XQH�DGDSWDWLRQ�j�OD�KDXVVH�RX�
j�OD�EDLVVH�GH�VRQ�EXGJHW�j�OD�FRQGLWLRQ�TXH�FHWWH�DGDSWDWLRQ�Q¶DIIHFWH�SDV�OD�UpDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�
HW�TX¶HOOH�Q¶H[FqGH�SDV�����GX�FR�W�HVWLPp�DQQXHOOHPHQW�pOLJLEOH��&HWWH�DGDSWDWLRQ�Q¶DIIHFWHUD�
pas le versement de la subvention décidée annuellement par la Collectivité de Corse sous trois 
réserves :  

- 4XH�OH�WDX[�G¶LQWHUYHQWLRQ�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�VXU�OHV�GpSHQVHV�UpHOOHV�pOLJLEOHV�
ne dépasse pas le taux plafond prévu par le guide des aides (mesure 3.1), 

- 4XH�OH�WDX[�G¶LQWHUYHQWLRQ�GHV�IRQGV�SXEOLFV�QH�GpSDVVH�SDV������GH�OD�GpSHQVH� 
- 4X¶HQ�FDV�G¶H[FpGHQW��H[FpGHQW�GH�JHVWLRQ���FHOXL-ci reste « raisonnable ». 

 
6L�XQH�GH�FHV�UpVHUYHV�Q¶pWDLW�SDV�REVHUYpH��OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�pourra ne verser le solde de 
OD� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� TX¶DX� SURUDWD� GHV� GpSHQVHV� pOLJLEOHV� UpDOLVpHV�� YRLUH� UpFODPHU� OH�
reversement de tout ou partie des fonds attribués.  
La Ville de Bastia se réserve la possibilité de réétudier le montant du solde de la subvention 
annuelle restant à verser au vu des éléments expliquant cette variation.  
 
ARTICLE 3 :  
 
/¶DUWLFOH�6 de la convention n°CONV20SACI3002 en date du 20 mars 2020 est modifié comme 
suit :  
 
I / APPORT DE LA COLLECTIVITE DE CORSE 
 

1. Conditions de détermination de la contribution financière de la Collectivité de Corse 
 
Pour les exercices de 2019 à 2022��OH�PRQWDQW�SUpYLVLRQQHO�WRWDO�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V¶pOqYH�j�OD�
somme de 450 000 ¼ et se décompose comme suit :  
 

1.a Exercice 2019 
 
- 3RXU�O¶DQQpH�������OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�FRQWULEXH�ILQDQFLqUHPHQW�SRXU�XQ�PRQWDQW�

prévisionnel maximal de quatre-vingt-GL[�PLOOH�HXURV���������¼� équivalent à environ 
49,18 % du montant total des coûts éligibles de la convention établis à la signature des 
SUpVHQWHV�TXL�V¶pOqYHQW�j�183 ����¼�77& GRQW����������¼�77&�GpGLpV�j�OD�YDORULVDWLRQ�
HW�j�OD�GLIIXVLRQ�GHV�°XYUHV�LQVXODLUHV��&HWWH�FRQWULEXWLRQ�HVW�LPSXWpH�VXU�OH�SURJUDPPH�
N4423C, chapitre 933, article 65748 du budget de la Collectivité de Corse. Le versement 
des fonds sera effectué dans la limite des crédits de paiement inscrits au chapitre et à 
O¶DUWLFOH� VXVYLVpV�� DX� FRPSWH� RXYHUW� DX� QRP�GH� O¶DVVRFLDWLRQ� © Festival Arte Mare ± 
Cultures en Méditerranée », au : 
 

CRÉDIT AGRICOLE DE LA CORSE 
12006 / 00030 / 73003994629 / 54 

 
- Le premier acompte de 50% de la subvention, soit �������¼��a déjà été versé dans le 

cadre de la convention n°19B5856SACI en date du 7 août 2019 ± Opération 
n°19SAV01333.  



  

- Le versement du solde, soit �������¼� sera effectué dans la limite des crédits de paiement 
inscrits aux chapitres et articles susvisés VXU� SUpVHQWDWLRQ� GHV� ELODQV� G¶DFWLYLWpV� HW�
ILQDQFLHUV�GH�O¶RSpUDWLRQ��YLVpV�SDU�OH�SUpVLGHQW� 

 
/RUV�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�SURJUDPPH�G¶DFWLYLWpV��O¶DVVRFLDWLRQ�SHXW�SURFpGHU�SDU�DYenant à 
la convention à une adaptation de son budget prévisionnel par une révision à la hausse ou à la 
EDLVVH�GHV�FR�WV�pOLJLEOHV�PHQWLRQQpV�j�O¶DUWLFOH�����a de la présente convention. Cette révision 
Q¶DIIHFWHUD�SDV�OH�PRQWDQW�GHV�VRPPHV�YHUVpHV�SDU�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�DX�WLWUH�GH�O¶DQQpH�
2019 sous trois réserves : 
 
- que cette adaptation soit inférieure à 15% par rapport aux coûts éligibles mentionnés à 
O¶DUWLFOH�����a 
 
- que le taux d'intervention de la Collectivité de Corse sur les dépenses éligibles réalisées 
ne dépasse pas le taux plafond prévu par le règlement des aides culture (mesure 3.1), 
 
- que le taux d'intervention des fonds publics ne dépasse pas 100 % de la dépense, 
 
6L�XQH�GH�FHV�UpVHUYHV�Q¶pWDLW�SDV�REVHUYpH��OH�PRQWDQW�GX�VROGH�de la subvention engagée par 
la Collectivité de Corse dans le cadre de la présente convention sera calculé au prorata des 
dépenses éligibles réalisées. La Collectivité de Corse se réserve également la possibilité 
G¶RUGRQQHU�OH�UHYHUVHPHQW�GH�WRXW�RX�SDUWLH des sommes déjà versées. 
 

1.b Exercices 2020, 2021 et 2022 :  
 
- Pour les exercices 2020, 2021 et 2022��O¶DLGH�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�VHUD�IL[pH�SDU�

O¶DYHQDQW�ILQDQFLHU�DQQXHO��6RQ�PRQWDQW�HVW�SODIRQQp�j���������¼ par an pour un budget 
prévisionnel annuel de 217 ����¼��WDX[�G¶LQWHUYHQWLRQ����������,O�SRXUUD�rWUH�UppYDOXp�
en fonction :  

 
- de l'inscription des crédits disponibles au budget de la Collectivité ; 
- GX�UHVSHFW�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�GHV�REOLJDWLRQV�PHQWLRQQpHV�DX[�DUWLFOHV���HW��� 

 
Les crédits sont inscrits au programme N4423C, chapitre 933, article 6578. 
6RXV�UpVHUYH�GH�OD�FRQWLQXLWp�GH�O¶DGpTXDWLRQ�GX�SURMHW�DUWLVWLTXH�HW�GX�SURJUDPPH�G¶DFWLRQV�GH�
« O¶DVVRFLDWLRQ ª�DX�FDGUH�GH�O¶DFWLRQ�FXOWXUHOOH�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�HW�GH�O¶LQVFULSWLRQ�GH 
crédits disponibles au budget de la Collectivité, cette réévaluation ne pourra pas représenter 
plus de 25 % de diminution par rapport à la subvention prévue ci-dessus, sauf inexécution ou 
PRGLILFDWLRQ�VXEVWDQWLHOOH�GX�SURMHW�GpILQL�j�O¶DUWLFOH���DLQVL�TX¶en cas de retard significatif des 
FRQGLWLRQV� G¶H[pFXWLRQ� GX� PrPH� SURMHW�� (Q� SDUHLOV� FDV�� O¶DUWLFOH� �� GH� OD� FRQYHQWLRQ� HVW�
applicable. 
6L�O¶DVVRFLDWLRQ��SDU�FRXUULHU�PRWLYp�HW�HQ�WHPSV�XWLOH��HQ�IDLW�OD�GHPDQGH��XQH�DYDQFH�SHXW�rWUH�
consentie avant le 31 mars de chaque année, dans la limite de 50 % du montant annuel 
SUpYLVLRQQHO�GH�OD�VXEYHQWLRQ�PHQWLRQQpH�SRXU�FHWWH�PrPH�DQQpH�GDQV�O¶DQQH[H�EXGJpWDLUH�GH�
la présente convention.  
 
II / APPORT DE LA VILLE DE BASTIA 
 
Pour la première année, le montant de la VXEYHQWLRQ�V¶pWDEOLW�j �������¼.  
Cette subvention a été affectée par délibération n°2019/Avril/01/05 en date du 23 avril 2019.  



  

 
- 3RXU� O¶DQQpH� ������ OD� 9LOOH� GH� %DVWLD� FRQWULEXH� ILQDQFLqUHPHQW� SRXU� XQ� PRQWDQW�

prévisionnel maximal de vingt-sept mille cinq cents euros (27 ����¼� équivalent à 
environ 15,03% du montant total des coûts éligibles de la convention établis à la 
VLJQDWXUH�GHV�SUpVHQWHV�TXL�V¶pOqYHQW�j�183 ����¼�77&. 
 
/H� YHUVHPHQW� GHV� IRQGV� VHUD� HIIHFWXp� DX� FRPSWH� RXYHUW� DX� QRP� GH� O¶DVVRFLDWLRQ� © 
Festival Arte Mare ± Cultures en Méditerranée », au : 

 
CRÉDIT AGRICOLE DE LA CORSE 

12006 / 00030 / 73003994629 / 54 
 
- Le premier acompte de 50% de la subvention, soit 13 ����¼��a déjà été versé dans le 

cadre de la signature de la convention entre Arte Mare en date du 7 mai 2019 entre 
O¶DVVRFLDWLRQ�$UWH�0DUH�HW�OD�YLOOH�GH�%DVWLD�� 
 

- Le versement du solde, soit 13 ����¼� sera effectué sur SUpVHQWDWLRQ�GX�ELODQ�G¶DFWLYLWpV�
et financiers. 

 
Pour les exercices 2020, 2021 et 2022�� O¶DLGH� GH� OD� 9LOOH� GH� %DVWLD� VHUD� fixée par avenant 
financier annuel. 
 
 
Le reste sans changement. 
 
Fait à Ajaccio, le  
En quatre exemplaires originaux  

 
 
 

3RXU�O¶DVVRFLDWLRQ� Pour la Ville De Bastia Pour la Collectivité de Corse 
La Présidente 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire Le Président du Conseil 
Exécutif de Corse 

U Présidente di u Cunsigliu 
Esecutivu di Corsica 

Mme Michèle CORROTTI M. Pierre SAVELLI M. Gilles SIMEONI 
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Objet :�3URURJDWLRQ�HQ������GH�OD�FRQYHQWLRQ�WULHQQDOH�G¶REMHFWLIV�HW�GH�VRXWLHQ�DX[�DFWLYLWpV�����������GH�
O¶DVVRFLDWLRQ�©�&HQWUH�G¶DFWLRQ�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�FXOWXUHO�8QD�9ROWD�ª�HW�DWWULEXWLRQ�G¶XQH�VXEYHQWLRQ�DX�

WLWUH�GH�O¶DQQpH����� 
Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
Date G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L1611-4 ;  

Vu la convention triennaOH�HW�SOXULSDUWLWH�G¶REMHFWLIV�HW�GH�VRXWLHQ�DX[�DFWLYLWpV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�
©�&HQWUH�G¶DFWLRQ�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�FXOWXUHO�± Una Volta » 2019-2021 n° 19/09 DAC en date 
GX����IpYULHU������SDVVpH�HQWUH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH��OD�FRPPXQH�GH�%DVWLD�HW�O¶DVVRciation 
FHQWUH�G¶DFWLRQ�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�FXOWXUHO�©�8QD�9ROWD�ª ; 

Vu la délibération de notre collectivité n°2018/DEC/01/09 en date du 18 décembre 2018 portant 
approbation G¶XQH�FRQYHQWLRQ�TXDGULHQQDOH�HW�SOXULSDUWLWH�G¶REMHFWLIV�HW�GH�VRXWLHQ�DX[�activités 
GH�O¶DVVRFLDWLRQ�©�&HQWUH�G¶DFWLRQ�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�FXOWXUHO�± Una Volta » 2019-2021 et 
DGRSWLRQ�G¶XQ�DYHQDQW�PRGLILFDWLI�j�OD�FRQYHQWLRQ�TXDGULHQQDOH�G¶REMHFWLIV�HW�GH�VRXWLHQ�����-
2019 ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQomiques, sociales, culturelles et de 
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX�25 janvier 2022 ; 

Considérant que lD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�HW�OD�9LOOH�GH�%DVWLD��FRQVWDWDQW�O¶DGpTXDWLRQ�GX�SURMHW�
DUWLVWLTXH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ « &HQWUH�G¶$FWLRQ et de Développement Culturel Una Volta » avec 
OD� SROLWLTXH� TX¶HOOHV� HQWHQGHQW� SURPRXYRLU� HQ�PDWLqUH� FXOWXUHOOH��ont décidé G¶DSSRUWHU� OHXU�
soutien dans le cadre d¶XQH�FRQYHQWLRQ�G¶REMHFWLIs et de moyens triennale et tripartite votée en 
conseil exécutif de la collectivité de Corse le 26 février 2019 et en conseil municipal le 18 
décembre 2018 ;  

Considérant O¶RSSRUWXQLWp�de proroger cetWH�FRQYHQWLRQ�SRXU�O¶DQQpH������SDU�OD�VLJQDWXUH�GH�
O¶DYHQant joint en annexe ; 
Considérant que cet avenant de prorogation précise que le montant de la participation de la 
9LOOH�GH�%DVWLD�DX�VRXWLHQ�GX�SURJUDPPH�G¶DFWLYLWpV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�8QD�9ROWD�VHUD�IL[p�SDU�
avenant financier annuel ; 

Considérant que pour 2022, notre collectivité entend apporter son concours financier à 
O¶DVVRFLDWLRQ�8QD�9ROWD�HQ� OXL�RFWUR\DQW�XQH�VXEYHQWLRQ�G¶XQ�PRQWDQW�GH���� ����¼�SRXU� OD�
UpDOLVDWLRQ�GH�VRQ�SURJUDPPH�G¶DFWLYLWpV�DX�UHJDUG�GH�VRn projet artistique et culturel ; 

Après avoir entendu le rapport de Mattea LACAVE ; 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp�� 

Article 1 : 
- Approuve O¶DYHQDQW�de prorogation 2022 de la conveQWLRQ� G¶REMHFWLIV� HW� GH� VRXWLHQ 

tripartite et pluriannuel n° 2018/DEC/01/09 du 18 décembre 2018  DYHF�O¶DVVRFLDWLRQ�
« CHQWUH�G¶DFWLRQ�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�FXOWXUHO�8QD�9ROWD » tel que figurant en annexe. 

Article 2 : 
- Autorise Monsieur le 0DLUH�j�VLJQHU�O¶DYHQDQW�de prorogation 2022 pour la convention 

G¶REMHFWLIV�HW�GH�VRXWLHQ entre la Ville de Bastia, OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�HW�O¶Dssociation 
« &HQWUH�G¶DFWLRQ�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�culturel Una Volta ». 

Article 3 : 
- Approuve la subvention de 360 ���� ¼� j� O¶Dssociation « &HQWUH� G¶DFWLRQ� HW� GH�

développement culturel Una Volta » DX�WLWUH�GH�O¶DQQpH������ 
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Article 4 : 
- Autorise Monsieur le 0DLUH�j�VLJQHU�O¶DYHQDQW�financier 2022 entre la Ville de Bastia, 

OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�HW�O¶Dssociation « &HQWUH�G¶DFWLRQ�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�FXOWXUHO�
Una Volta » tel que figurant en annexe. 

 

 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 

Le Maire, 

 

 

Pierre Savelli 

 
 
Conformément à O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�GDQV�XQ�GpODL�GH���PRLV�j�FRPSWHU�GH�VD�PHVXUH�GH 
publicité.  Le TribunaO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�HQ�
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/


 
COLLECTIVITÉ DE CORSE                    CULLETIVITÀ DI CORSICA 

Conseil Exécutif       Cunsigliu Esecutivu 
 

      VILLE DE BASTIA               CITÀ DI BASTIA 
 
 

Avenant financier à OD�FRQYHQWLRQ�WULHQQDOH�HW�SOXULSDUWLWH��G¶REMHFWLIV et de soutien 
2019-2021 n° 2018/dec/01/09 du 18 décembre 2018 DYHF�O¶association « FHQWUH�G¶DFWLRQ�HW�
de développement culturel ± Una volta » et la ville de Bastia SURURJpH�MXVTX¶HQ������par 

délibération n° xxx du conseil municipal du 27 janvier 2022 
 
Entre 
 
La Commune de Bastia  
Représentée par le Maire, M. Pierre Savelli 
Autorisé par la délibération n° XXX du Conseil Municipal en date du XXX 2022 
 
La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil exécutif. 
 
Et 
 
/¶DVVRFLDWLRQ�©�&HQWUH�G¶DFWLRQ�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�FXOWXUHO�8QD�9ROWD » dont le siège social 
est situé à Bastia, représentée par la Vice-Présidente Mme Mattea Lacave, ci-après dénommée 
O¶DVVRFLDWLRQ��� 
 
VU Le Code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre II, Livre IV, IVème 

partie, 

VU /¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�Q������-����GX����DYULO������HW�O¶DUWLFOH���GX�GpFUHW�����-495 du 
6 juin 2001, 

VU La Loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ± Titre VII,   

VU /D� GpOLEpUDWLRQ� Q�� ������� $&� GH� O¶$VVHPEOpH� GH� &RUVH� GX� ��� PDUV� ����� SRUWDQW�
approbation du règlement budgétaire et financier, 

VU /D�FRQYHQWLRQ�G¶REMHFWLIV�HW�GH�VRXWLHQ conclue entre la Collectivité de Corse, la Ville 
GH�%DVWLD�HW�O¶DVVRFLDtion « Una Volta »  N° 2018/DEC/01/09 du 18 décembre 2018 

 
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 



ARTICLE 1er :  
1. Aide de la Ville de Bastia  

En application de la convention N° 2018/DEC/01/09 du 18 décembre 2018 SURURJpH�MXVTX¶HQ�
2022 par délibération N° XXX en date du XXX HW�GH�OD�GpOLEpUDWLRQ�1��SRUWDQW�DWWULEXWLRQ�G¶XQH�
VXEYHQWLRQ�j�O¶DVVRFLDWLRQ�8QD�9ROWD�HQ�GDWH�GX�;;;��O¶DLGH�OD�9LOOH�GH�%DVWLD�DX�SURJUDPPH�
G¶DFWLYLWpV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�81$�92/7$�V¶pOqve à 36������¼�SRXU�O¶DQQpH����2. 
 

2. Aide de la Collectivité de Corse  
/¶DLGH�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�j�OD�UpDOLVDWLRQ�GX�SURJUDPPH�G¶DFWLYLWpV����� V¶pOqYH�j�
325 ����¼� 

 
ARTICLE 2 :  
Les crédits seront versés au compte ouvert : 
&$,66(�'¶(3$5*1(�3529(1&(�$/3(6�CORSE 
 11315 00001 08004328044-58 
 
Selon les modalités suivantes : 
 

1. /¶DLGH�GH�OD�9LOOH�GH�%DVWLD� 
La Commune de Bastia souscrit au projet de « O¶DVVRFLDWLRQ ª�HW�V¶HQJDJH�j�VRXWHQLU�OHV�REMHctifs 
généraux poursuivis par celle-ci en lui attribuant une subvention de 360 ����¼ pour la réalisation 
GH�VRQ�SURJUDPPH�G¶DFWLYLWpV VXU�O¶DQQpH�����.  
Les crédits sont versés au compte de « O¶DVVRFLDWLRQ ª��DSUqV�OD�VLJQDWXUH�GH�O¶DYHQDQW��j�VDYRLU�
50 % à la signature, 25 % en avril et 25 %  sur présentation GHV�pOpPHQWV�GHV�FRPSWHV�GH�O¶DQQpH� 
 

2. /¶DLGH�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH� 
/¶DLGH�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�VHUD�YHUVpH�GDQV�OD�OLPLWH�GHV�FUpGLWV�GH�SDLHPHQW�LQVFULWV�DX[�
chapitres et susvisés au compte ouvert à la notification du présent avenant. 
 
 
Fait à Bastia, le  
En quatre exemplaires originaux 
 
Pour la Ville de Bastia, 
Le Maire, 

Pour la Collectivité de Corse, 
Le Président du Conseil Exécutif de Corse 

U Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di 
Corsica 

  
 

M. Pierre SAVELLI 
 

M. Gilles SIMEONI 
 
 

Pour O¶DVVRFLDWLRQ�© Una Volta», 
La Vice-Présidente 

 
 
 

Mme Mattea LACAVE  



 
COLLECTIVITE DE CORSE          CULLETTIVITÀ DI CORSICA 

                       Conseil exécutif                                                   Cunsigliu esecutivu 
    VILLE DE BASTIA          CITA DI BASTIA 
    

Avenant portant prorogation en 2022 de OD�FRQYHQWLRQ�WULHQQDOH�G¶REMHFWLIV 
et de soutien aux activité 2019 ± 2021 n° 19/09 dac du 26 février 2019  

DYHF�O¶Dssociation « FHQWUH�G¶DFWLRQ�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�FXOWXUHO�± una volta »   

 
 
Entre 
 
La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil exécutif, 
habilité par OD�GpOLEpUDWLRQ�Q��������$&�GH�O¶$VVHPEOpH�GH�&RUVH�GX����MXLOOHW������SRUWDQW�
GpOpJDWLRQ� G¶DWWULEXWLRQV� GH� O¶$VVHPEOpH� GH� &RUVH� DX� &RQVHLO� ([pFXWLI� GH� &RUVH� HW� j� VRQ�
Président, 
 
 
La Ville de BASTIA  
Représentée par le Maire, M. Pierre SAVELLI 
Autorisé par la délibération en date du   
 
Et 
 
/¶DVVRFLDWLRQ�GpQRPPpH�Association CADC Una Volta 
Et ci-après appelée « O¶DVVRFLDWLRQ�ª� 
Représentée par sa Vice-Présidente, Madame Mattea LACAVE 
Siège social : Arcades du théâtre ± rue Cesar Campinchi ± 20200 BASTIA   
N° SIRET : 310 289 731 00013 
  
VU   le Code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre II, Livre IV, IVème 

partie, 
VU  OD� GpOLEpUDWLRQ� Q�������� $&� GH� O¶$VVHPEOpH� GH� &RUVH� GX� ��� mai 2018 adoptant le 

règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse, 
VU  lD� GpOLEpUDWLRQ� Q�� ������� $&� GH� O¶$VVHPEOpH� GH� &RUVH� GX� ��� PDUV� ����� SRUWDQW�

DSSUREDWLRQ�GX�EXGJHW�SULPLWLI�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�SRXU�O¶H[HUFLFH������ 
VU   la déOLEpUDWLRQ�Q�������$&�GH� O¶$VVHPEOpH�GH�&RUVH�GX����PDUV������DSSURXYDQW� OH�

Règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse, 
 



VU  OD� GpOLEpUDWLRQ� Q�������� $&� GH� O¶$VVHPEOpH� GH� &RUVH� GX� ��� MXLOOHW� ����� SRUWDQW�
GpOpJDWLRQ�G¶DWWULEXWLRQV�GH�O¶$VVHPEOpH�GH�&RUVH�DX�&RQVHLO�([pFXWLI�GH�&RUVH�HW�j�VRQ�
Président, 

VU  la délibération n°21.192 AC GH�O¶$VVHPEOpH�GH�&RUVH�GX�18 novembre 2021 adoptant le 
EXGJHW�VXSSOpPHQWDLUH�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�SRXU�O¶H[HUFLFH�����,   

VU  la délibération n° �������$&�GH�O¶$VVHPEOpH�GH�&RUVH�GX����QRYHPEUH������DGRSWDQW�
le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse, 

VU  la délibération n° 21/205 CP de Commission Permanente du 17 novembre 2021 prenant 
acte de la rectification du règlement des aides Culture, 

VU   O¶DUUrWp�Q��������&(�GX�3UpVLGHQW�GX�&RQVHLO�H[pFXWLI�GH�&RUVH�HQ�GDWH�GX����GpFHPEUH�
2018 portant approbation de la convention triennale et pluripartite entre la Collectivité de 
&RUVH�� OD� FRPPXQH� GH� %DVWLD� HW� O¶DVVRFLDWLRQ� © &HQWUH� G¶action et de développement 
culturel ± Una Volta », 

VU OD�FRQYHQWLRQ�WULHQQDOH�HW�SOXULSDUWLWH�G¶REMHFWLIV�HW�GH�VRXWLHQ�����-2021 n° 19/09 DAC 
du 26 février 2019 conclue entre la Collectivité de Corse, la Commune de Bastia et 
O¶DVVRFLDWLRQ�&HQWUH�G¶DFWLRQ�et de développement culturel « Una Volta », 

VU Les pièces constitutives du dossier déposé auprès de la Collectivité de Corse,  
 
&RQVLGpUDQW�TXH� O¶DVVRFLDWLRQ�VRXKDLWH�SURURJHU�G¶XQ�DQ� OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�FH�SURMHW�� VRLW�
MXVTX¶DX�31 décembre 2022, 

 
 

Il EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE PREMIER :   

La convention n° CON 19/09 DAC du 26 février 2019 pluriannuelle et pluripartite est prorogée 
MXVTX¶au 31 décembre 2022.   
 
ARTICLE 2 :                                                 
/¶DUWLFOH���GH�OD�FRQYHQWLRQ�n° CON 19/09 DAC du 26 février 2019 est modifié comme suit :  
 
« La Collectivité de Corse et la Ville de Bastia��FRQVWDWDQW�O¶DGpTXDWLRQ�GX�SURMHW�artistique de 
O¶DVVRFLDWLRQ « &HQWUH�G¶$FWLRQ�HW�GH�'pYHORSSHPHQW�&XOWXUHO�± Una Volta » avec la politique 
qu¶HOOHV�HQWHQGHQW�SURPRXYRLU�HQ�PDWLqUH�FXOWXUHOOH��GpFLGHnt G¶DSSRUWHU�leur soutien dans le 
cadre de la présente convention. Ce cadre est conforme à la décision 2012/21/UE du 20 
décembre 2011 de la Commission européenne. La présente convention a ainsi pour objet de 
GpILQLU�OHV�PRGDOLWpV�GH�FH�VRXWLHQ�DX[�DFWLYLWpV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�SRXU�XQH�GXUpH�GH�4 ans (2019 
± 2022) sur la base du projet artistique WHO�TXH�GpILQL�GDQV�O¶DUWLFOH��.  
Ni la Collectivité de Corse, ni la Ville de Bastia Q¶DWWHQGHQW�GH�FRQWUHSDrtie directe au concours 
ILQDQFLHU� TX¶HOOHV� HQWHQGHQW� DSSRUWHU� SDU� DSSOLFDWLRQ� des articles 4, 5 et 6 de la présente 
convention ».  
 
ARTICLE 3 : 
/¶DUWLFOH���GH�OD�FRQYHQWLRQ�n° 19/09 DAC du 26 février 2019 est modifié comme suit :  
 
Le coût total du projet sur la durée de la convention est évalué à 3 �������¼�77&�FRQIRUPpPHQW�
aux budgets prévisionnels en annexe de la présente convention et aux règles définies ci-dessous. 
Les coûts y figurant : 
 



VRQW�OLpV�j�O¶REMHW�GX�SURMHW ; 
sont nécessaires à la réalisation du projet ; 
sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ; 
sont dépensés par « O¶DVVRFLDWLRQ » ; 
sont identifiables et contrôlables ; 
 
(Q�DSSOLFDWLRQ�GX�UqJOHPHQW�G¶DLGH�DX[�VWUXFWXUHs de formation initiale à la pratique artistique 
�PHVXUH� ���� GX� UqJOHPHQW� GHV� DLGHV�� HW� GX� UqJOHPHQW� G¶DLGH� DX[� VWUXFWXUHV� GpYHORSSDQW� XQ�
SURJUDPPH�G¶H[SRVLWLRQ�HQ�DUWV�SODVWLTXHV�HW�YLVXHOV��PHVXUH�����GX�UqJOHPHQW�GHV�DLGHV���OH�
FR�W� WRWDO� pOLJLEOH� j� O¶DLGH� GH� OD� &ROOHFWLYLWp� GH� &RUVH� V¶pOqYH� j� � ���� ���� ¼� TTC. Ils 
comprennent :  
 
- les dépenses pédagogiques :  rémunération des intervenants enseignants salariés et de 

leur direction (les prestations de services ne sont pas prises en compte), rémunération 
des artistes invités à participer au projet pédagogique, frais de déplacement, 
G¶KpEHUJHPHQW�HW�GH�UHVWDXUDWLRQ�GH�FHV�DUWLVWHV��IUDLV�OLpV�j�O¶RUJDQLVDWLRQ�GHV�VSHFWDFOHV�
avec les élèves. 
 

- OHV� GpSHQVHV� G¶RUJDQLVDWLRQ� GHV� H[SRVLWLRQV�� GH� GLIIXVLRQ� GHV� °XYUHV� et de 
communication : achats de prestations artistiques, rémunération des artistes et 
WHFKQLFLHQV� GRQW� OHV� GURLWV� G¶DXWHXUV� HW� GURLWV� YRLVLQV� GX� GURLW� G¶DXWHXU�� IUDLV� GH�
GpSODFHPHQW��G¶KpEHUJHPHQW�HW�GH�UHVWDXUDWLRQ�GHV�DUWLVWHV�HW�WHFKQLFLHQV��SUHVWDWDLUHs 
WHFKQLTXHV�FRQWULEXDQW�j�O¶RUJDQLVDWLRQ�GHV�H[SRVLWLRQV�HW�j�OD�GLIIXVLRQ�GHV�°XYUHV�\�
compris assurances, frais liés à la communication autour des expositions et actions de 
diffusion, rémunération des salariés de la structure chargés de la programmation 
artistique, de leur accueil technique et de la mise en place des actions de médiation 
culturelle. 

 
/RUV�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�SURMHW��O¶DVVRFLDWLRQ�SHXW�SURFpGHU�j�XQH�DGDSWDWLRQ�j�OD�KDXVVH�RX�
à la baisse de son budget à la condition que cette adaptatioQ�Q¶DIIHFWH�SDV�OD�UpDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�
HW�TX¶HOOH�Q¶H[FqGH�SDV������GX�FR�W�HVWLPp�DQQXHOOHPHQW�pOLJLEOH��&HWWH�DGDSWDWLRQ�Q¶DIIHFWHUD�
pas le versement de la subvention décidée annuellement par la Collectivité de Corse sous trois 
réserves : 
- que le taux d'intervention de la Collectivité de Corse sur les dépenses réelles éligibles 

ne dépasse pas le taux plafond prévu par le guide des aides (mesure 3.6), 
- que le taux d'intervention des fonds publics ne dépasse pas 100 % de la dépense, 
- TX
HQ�FDV�G¶H[FpGHQW��H[cédent de gestion), celui-ci reste "raisonnable". 

 
6L�XQH�GH�FHV�UpVHUYHV�Q¶pWDLW�SDV�REVHUYpH��OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�SRXUUD�QH�YHUVHU�OH�VROGH�GH�
OD� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� TX¶DX� SURUDWD� GHV� GpSHQVHV� pOLJLEOHV� UpDOLVpHV�� YRLUH� UpFODPHU� OH�
reversement de tout ou partie des fonds attribués.  
La Ville de Bastia se réserve la possibilité de réétudier le montant du solde de la subvention 
annuelle restant à verser au vu des éléments expliquant cette variation. 
 
 
ARTICLE 4 : 
/¶DUWLFOH�6 de la convention n° 19/09 DAC du 26 février 2019 est modifié comme suit :  
 
 I / APPORT DE LA COLLECTIVITE DE CORSE : 
 



Pour les exercices de 2019 à 2022, le montant prévisionnel total de la subvention de la 
&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�V¶pOqYH�j�OD�VRPPH�GH������ ����¼� 
Les crédits sont inscrits au programme 4423, chapitre 933, article 6578. 
3RXU�FKDTXH�H[HUFLFH��O¶DLGH�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�VHUD�IL[pH�SDU�O¶DYHQDQW�DQQXHO��6RQ�
PRQWDQW�HVW�SODIRQQp�j���������¼�SDU�DQ��,O�SRXUUD�rWUH�UppYDOXp�HQ�IRQFWLRQ :  
 
- de l'inscription des crédits disponibles au budget de la Collectivité ; 
- GX�UHVSHFW�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�GHV�REOLJDWLRQV�PHQWLRQQpHV�DX[�DUWLFOHV���HW��� 

 
6RXV�UpVHUYH�GH�OD�FRQWLQXLWp�GH�O¶DGpTXDWLRQ�GX�SURMHW�DUWLVWLTXH�HW�GX�SURJUDPPH�G¶DFWLRQV�GH�
« O¶DVVRFLDWLRQ ª�DX�FDGUH�GH�O¶DFWLRQ�FXOWXUHOOH�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�HW�GH�O¶LQVFULSWLRQ�GH�
crédits disponibles au budget de la collectivité, cette réévaluation ne pourra pas représenter plus 
de 25 % de diminution par rapport à la subvention prévue en annexe de la présente convention, 
VDXI�LQH[pFXWLRQ�RX�PRGLILFDWLRQ�VXEVWDQWLHOOH�GX�SURMHW�GpILQL�j�O¶DUWLFOH���DLQVL�TX¶HQ�FDV�GH�
UHWDUG�VLJQLILFDWLI�GHV�FRQGLWLRQV�G¶H[pFXWLRQ�GX�PrPH�SURMHW��(Q�SDUHLOV�FDV��O¶DUWLFOH���GH�OD�
convention est applicable. 
 
6L�O¶DVVRFLDWLRQ��SDU�FRXUULHU motivé et en temps utile, en fait la demande, une avance peut être 
consentie avant le 31 mars de chaque année, dans la limite de 50 % du montant annuel 
SUpYLVLRQQHO�GH�OD�VXEYHQWLRQ�PHQWLRQQpH�SRXU�FHWWH�PrPH�DQQpH�GDQV�O¶DQQH[H�EXGJpWDLUH�GH�
la présente convention.  
 
II / APPORT DE LA VILLE DE BASTIA 
 
Pour chaque exercice, le montant de la participation de la ville de Bastia au soutien du 
SURJUDPPH�DQQXHO�G¶DFWLYLWp�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�VHUD�IL[p�SDU�DYHQDQW�ILQDQFLHU�DQQXHO�j�OD�SUpVHQWH�
convention. 
Le reste sans changement. 
 
 

Fait à Aiacciu, le  
En deux exemplaires originaux  

 
 
Pour la Ville de Bastia,     Pour la Collectivité de Corse, 
           Le Maire           Le Président du Conseil exécutif de Corse 
 
 
 
      Pierre SAVELLI             Gilles SIMEONI 
 
 
3RXU�O¶Association CADC Una Volta,  
       La Vice-Présidente 
 
 

Mattea LACAVE 
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Objet :�$WWULEXWLRQ�G¶XQH�VXEYHQWLRQ�j�O¶DVVRFLDWLRQ�5HQFRQWUHV�GX�FLQpPD�
,WDOLHQ��DQQpH����� 

Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L1611-4 ;  

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQRPLTXHV�� VRFLDOHV�� FXOWXUHOOHV� HW� GH�
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX�25 janvier 2022 ; 

Considérant la volonté de notre collectivité de soutenir et accompagner les associations locales 
TXL�IDYRULVHQW�OD�ULFKHVVH�HW�OD�GLYHUVLWp�FXOWXUHOOH�DLQVL�TXH�O¶DFFqV�j�OD�FXOWXUH�SRXU�WRXV��par le 
ELDLV� GH� VXEYHQWLRQV�� GH� SUrWV� GH� PDWpULHOV�� G¶DLGHV� ORJLVWLTXHV�� RX� HQFRUH� par la mise à 
GLVSRVLWLRQ�G¶HVSDFHV ; 
Considérant que la programmation pour la 34ème édition du festival «les Rencontres du 
cinéma italien » du5 au 12 février 2022, si les conditions sanitaires le permettent (dans le cas 
contraire, le Festival sera reporté à une date ultérieure en 2022) proposera au théâtre municipal 
de Bastia 15 films inédits, avec un prix du public, 9 films dans le panorama du nouveau cinéma 
italien ainsi que divers cycles de conférences ; 

Après avoir entendu le rapport de Mattea LACAVE ; 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
A O¶XQDQLPLWp�� 

Article 1 : 
- Approuve la convention annuelle de partenariat DYHF� O¶DVVRFLDWLRQ� 5HQFRQWUHV� GX�

cinéma italien telle que figurant en annexe. 

Article 2 : 
- Approuve O¶DWWULEXWLRQ� G¶XQH� VXEYHQWLRQ� j� O¶DVVRFLDWLRQ� © rencontres du cinéma 

italien » à KDXWHXU�GH���������¼�SRXU�O¶DQQpH������ 

Article 2 : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la  convention annuelle de partenariat 2022 avec 

O¶DVVRFLDWLRQ�© Rencontres du cinéma italien ». 

Article 3 : 
- Précise que la somme de 27 ����¼�DX�EXGJHW�SULPLWLI�����, compte 6574 sous fonction 

33.  

 

 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 

 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bastia dans un délai de 2 mois à compter de sa mesure de 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�Hn 
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction des Affaires Culturelles 

 
 Vu la loi 82-813 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions. 
 
 Vu la loi 83-663 du 22 juillet 1983 complétant celle du 7 janvier relative à la répartition 
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat. 
 
 Vu la loi 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux 
collectivités locales. 
 
 Vu le code général des Collectivités Territoriales. 
 
  Vu la délibération N° du CM du portant sur le soutien de la Ville de Bastia  à la 
manifestation « Rencontres du cinéma italien » 
 
 
IL EST CONVENU 
 
Entre : La Ville de BASTIA, Direction des Affaires Culturelles ± Avenue Pierre-Giudicelli 

20410 Bastia Cedex - Tel 04-95-55-95-24 - Fax : 04-95-55-95-37 ±  
 Courriel : culture@ville-bastia.fr 
 N° de Siret : 2 12 000 335 000 19 
 /LFHQFHV�G¶HQWUHSUHQHXU�GH�VSHFWDFOH�1����-  1044793 et N°3- 1044794 

 
Représentée par Monsieur Pierre Savelli,  son Maire 

 
  D'une part, 
 
Et :  L'association "Rencontres du Cinéma Italien", domiciliée 5 rue de la Miséricorde, 20 200 

Bastia  Tel : 0495315886  
N° de Siret : 42320189600010 

CONVENTION 
 

ENTRE 
LA VILLE DE BASTIA 

ET 
L'ASSOCIATION "RENCONTRES DU CINEMA ITALIEN" 

mailto:culture@ville-bastia.fr
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 Représentée par son   Président, Monsieur Jean-Baptiste Croce ci-après dénommée 
«  O¶$VVRFLDWLRQ » 

 
  D'autre part, 
 
EXPOSE 
 

La Ville de Bastia souhaite, dans le cadre de sa politique culturelle, soutenir et encourager 
la diversité culturelle à travers les actions des associations locales. 
  

/D� PXVLTXH� HW� O¶HQVHLJQHPHQW� PXVLFDO�� � OHV� SUDWLTXHV� � WKpkWUDOHV� SURIHVVLRQQHOOHV� HW�
DPDWHXUV�� OH� WKpkWUH� LQVXODLUH�� OH� FLQpPD�� OD� OLWWpUDWXUH�� O¶KLVWRLUH� SRXU� Q¶HQ� FLWHU� TXH� TXHOTXHV�
exemples, illustrent  cette richesse et cette diversité  que  les associations notamment  les  
« Rencontres du cinéma italien » promeuvent et défendent dans le cadre de leurs  programmations. 
Conscient que cette manifestation contribue au rayonnement de la culture EDVWLDLVH��j�O¶DQLPDWLRQ�
GH�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GH�VHV�TXDUWLHUV��j�O¶RXYHUWXUH�VXU�OH�PRQGH�PpGLWHUUDQpHQ��j�OD�GLIIXVLRQ�HW�
par là même  à la connaissance, la Ville a décidé de lui apporter son soutien. 
 

Pour 2022, le festival les « Rencontres du cinéma italien » dans sa 34ème  édition, du 5  au 
12 février,  propose au théâtre municipal,  15 films inédits, avec un prix du public, 9 films dans le 
panorama du nouveau cinéma italien. 

$LQVL�TX¶XQ�VDORQ�OLWWpUDLUH�HQ�SDUWHQDULDW�DYHF�O¶DVVRFLDWLRQ�Musanostra et une conférence 
en partenariat avec la Dante Alighieri. 
 

$ILQ� GH�PHWWUH� HQ�°XYUH� FHWWH�PDQLIHVWDWLRQ�� O¶DVVRFLDWLRQ� D� GpMj� HQJDJp� G¶LPSRUWDQWHV�
VRPPHV�ILQDQFLqUHV�WDQW�SRXU�OHV�IUDLV�GH�GLIIXVLRQ��GH�FRPPXQLFDWLRQ��TXH��SRXU�O¶DFFXHLO�GHV�
inteUYHQDQWV�HW�O¶RUJDQLVDWLRQ�ORJLVWLTXH�� 
/D�9LOOH�SURSRVH�GRQF�GH�VRXWHQLU�O¶DFWLRQ�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�©  Rencontres du cinéma italien » en 
lui  attribuant pour le festival 2022 XQH�VXEYHQWLRQ�GH���������¼� 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
ARTICLE I - OBLIGATION6�'(�/¶$662&,$7,21 
 
/¶DVVRFLDWLRQ�V¶HQJDJH��j�VRQ�LQLWLDWLYH�HW�VRXV�VD�UHVSRQVDELOLWp��j�UpDOLVHU�O¶REMHFWLI��OH�SURMHW�RX�
OH�SURJUDPPH�G¶DFWLRQ�FRQIRUPH�j�O¶REMHW�VRFLDO�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�� 
 
 
A / Obligations générales : 
 
/¶$VVRFLDWLRQ� V¶HQJDJH� j� FRPPXQLTXer à la Ville, chaque fois que celle-ci le lui demande, 
O¶HQVHPEOH�GHV�UHQVHLJQHPHQWV�HW���RX�GRFXPHQWV�VXU�OD�UpDOLVDWLRQ�GHV�DFWLYLWpV�GpILQLHV�GDQV�OD�
SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��/¶$VVRFLDWLRQ�V¶HQJDJH�QRWDPPHQW�j�SUpVHQWHU�OH�SURJUDPPH�HW�OH�EXGJHW�
prévisionnHO�GH�OD�PDQLIHVWDWLRQ�HW�j�IRXUQLU�OH�ELODQ�ILQDQFLHU�DYDQW�OD�ILQ�GH�O¶DQQpH�HQ�FRXUV� 

 
/¶$VVRFLDWLRQ�V¶HQJDJH�j�IDLUH�pWDW�GH�O
DLGH�GH�OD�9LOOH�GDQV�VHV�RSpUDWLRQV�GH�FRPPXQLFDWLRQ��HQ�
particulier en faisant figurer sur ses différents documents imprimés (affiches, programmes, 
dépliants, etc.) le logo de la Ville ou la mention « Avec la participation de la Ville de BASTIA ». 
/¶$VVRFLDWLRQ�V¶HQJDJH�j�SURSRVHU�XQH�SURJUDPPDWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�DYHF�OHV�DXWUHV�DVVRFLDWLRQV�
soutenues par la Ville de Bastia. 
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B / Obligations comptables : 
 
 Article 1 : Comptabilité 
 
/¶DVVRFLDWLRQ� WLHQGUD�XQH�FRPSWDELOLWp� FRQIRUPH�DX[� UqJOHV�GpILQLHV�SDU� OH�SODQ�FRPSWDEOH�GHV�
associations (avis du conseil national de la comptabilité du 17 juillet 1985) et respectera la 
législation fiscale et sociale propre à son activité.  
 
Article 2 : &RQWU{OH�G¶DFWLYLWpV�GH�OD�YLOOH 
 
/¶$VVRFLDWLRQ�UHQGUD�FRPSWH�UpJXOLqUHPHQW�GH�VRQ�DFWLYLWp�UHODWLYH�DX�SURJUDPPH�DUUrWp�DYHF�OD�
Ville. La Ville pourra procéder à tout contrôle ou investigation de sa participation sur le respect du 
programme et des objectifs arrêtés par la présente convention. 
 
/¶$VVRFLDWLRQ�V¶HQJDJH�j�IRXUQLU�GDQV�OH�PRLV�VXLYDQW�OHXU�DSSUREDWLRQ�SDU�O¶$VVHPEOpH�*pQpUDOH��
OH�UDSSRUW�PRUDO�HW�OH�UDSSRUW�G¶DFWLYLWpV�GH�O¶DQQpH�SUpFpGHQWH� 
 
Article 3 : Contrôle financier de la ville  
 
� Contrôle  
 
/¶$VVRFLDWLRQ�IRXUQLUD�j�OD�9LOOH��ORUV�GX�GpS{W�GX�GRVVLHU�GH�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ : 

 
¾ Un bilan et un compte de résultat certifiés du dernier exercice présenté en année civile, 
¾ Un compte-UHQGX�G¶DFWLYLWpV�IDLVDQW�UHVVRUWLU�O¶XWLOLVDWLRQ�GHV�subventions allouées par la 

ville, 
¾ 8Q�EXGJHW�SUpYLVLRQQHO�GpWDLOOp�SRXU�O¶H[HUFLFH�FRQVLGpUp� 

 
� Impôts, taxes et respect des réglementations 

 
/¶DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�HVW�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�GH�VHV�
activités, sans que la ville puisse à avoir à se substituer à elle en cas de défaillance de sa part. 
 
/¶DVVRFLDWLRQ�V¶HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ� UqJOH� DYHF� OHV� VHUYLFHV�GH� O¶8566$)�HW� OHV� VHUYLFHV�
fiscaux concernés par son activité. 
 
 
C/ Responsabilité ± Assurances 
 
Les DFWLYLWpV�GH�O¶$VVRFLDWLRQ�VRQW�SODFpHV�VRXV�VD�UHVSRQVDELOLWp�H[FOXVLYH��/¶DVVRFLDWLRQ�GHYUD�
VRXVFULUH�WRXW�FRQWUDW�G¶DVVXUDQFH��DILQ�GH�GpFKDUJHU�OD�YLOOH�GH�WRXWH�UHVSRQVDELOLWp� 
 
 
D) Activités 
 
L'association "Rencontres du Cinéma Italien" organise le Festival du 5 au 12 février  2022 au 
Théâtre Municipal de Bastia et autres lieux de la ville si le contexte sanitaire le permet. Le cas 
échéant le festival sera reporté à une date ultérieure en 2022. 
 



 4 

$� FH� WLWUH�� O¶$VVRFLDWLRQ� V¶HQJDJH� j� DVVXUHU� O¶HQVHPEOH GHV� PRGDOLWpV� G¶RUJDQLVDWLRQ� GH� FHWWH�
manifestation, à savoir : 
 

- prospecter une programmation de qualité, 
 
- établir les contrats avec les diffuseurs, les artistes et en assurer le suivi : acheminement 

des films,  voyages, hébergement, restauration des artistes et membres du jury,  
transferts divers, obligations techniques... 

 
- payer toutes les taxes et redevances obligatoires (SACEM, SACD, CNC charges 
sociales du personnel  employé...) 
 
- louer si besoin  le matériel technique nécessaire pour équiper l¶HQVHPEOH�GHV�OLHX[�GH�
GLIIXVLRQ��SURMHFWHXU�QXPpULTXH��OXPLqUH��VRQRULVDWLRQ��«� 

 
- employer le personnel technique spécialisé (projectionnistes, régisseurs, ingénieurs 

lumières et son, machinistes...) si besoin 
 
- faire appel à des professionnels chaque IRLV�TXH�OHV�FRPSpWHQFHV�GH�O¶$VVRFLDWLRQ�VH�

révéleront insuffisantes (comptable, assistance technique et logistique,...), 
 
- prendre toutes les assurances nécessaires (responsabilité civile, annulation de soirée, 

vol et incendie...) 
 
- assurer la promotion du Festival en exploitant au mieux les divers moyens de 

communication (multi média, radios, télévisions, presse écrite, affichage, conférences 
de presse...), 

 
- réaliser les documents nécessaires à la promotion du Festival (programmes, affiches, 

etc.) 
 
- assurer la vente de la billetterie, 
 
- UpJOHU�OHV�GLYHUV�IUDLV�G¶RUJDQLVDWLRQ��WpOpSKRQH��SRVWH��SDSHWHULH��SHWLW�PDWpULHO���� 
 
- trouver les bénévoles indispensables au bon déroulement de la manifestation et prendre 
en charge leur repas et les frais TX¶LOV�HQJDJHQW� 

 
 
ARTICLE II - OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 
 
A / Mise à disposition de locaux :  
 

- La Ville de Bastia, à travers le  service concerné, établira une convention spécifique avec 
O¶$VVRFLDWLRQ�SHQGDQW�OD�GXUpH�GX�)HVWLYDO�SRXU�OD�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ du théâtre Municipal 
de Bastia. Cette convention de mise à disposition en définira les modalités pratiques dont 
la participation aux frais des heures supplémentaires du personnel, la prise en charge des 
IUDLV�GH�VpFXULWp��HW�O¶LPSUHVVLRQ�GHV�ELOOHWV� 
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- /¶$ssociation prendra en compte les dispositions du Code de la santé publique qui fixent 
OHV� FRQGLWLRQV� G¶LQWHUGLFWLRQ� GH� IXPHU� GDQV� OHV� OLHX[� SXEOLFV�� �7KpkWUHV� HW� VDOOHV� GH�
concerts).  

 
- /¶DVVRFLDWLRQ� UHVSHFWHUD� WRXWHV� OHV�SUpFRQLVDWLRQV�HW� OD� OpJLVODWLRQ� OLée à la pandémie de 

covid 19  
 
 

B/ Aide Logistique 
 

- En matière de communication, la Ville inscrira le programme de la manifestation  dans la 
plaquette du Théâtre Municipal, et annoncera la manifestation sur le site internet de la ville 
et autres supports à sa disposition. 

 
C/Participation financière 
 
La Ville de Bastia a décidé d'apporter son concours financier à l'association "Rencontres du 
&LQpPD�,WDOLHQ���HQ�OXL�RFWUR\DQW�XQH�VXEYHQWLRQ�G
XQ�PRQWDQW�GH��������¼�LQVFULWH�DX�EXGJHW�2022. 
La subvention  de OD�9LOOH�VHUD�YHUVpH�j�O¶$VVRFLDWLRQ�  selon les modalités suivantes : 50% à  la 
VLJQDWXUH�GH� OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HW������j� OD�SUpVHQWDWLRQ�GHV�ELODQV�HW�j� O¶pYDOXDWLRQ�GH� OD�
manifestation. 
 
ARTICLE III - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2022 en faveur de l'association "Rencontres du 
&LQpPD�,WDOLHQ���TXL�DXUD�HQ�FKDUJH�O¶RUJDQLVDWLRQ�SUDWLTXH�GH�FHWWH�PDQLIHVWDWLRQ��$X�WHUPH�GH�
FHWWH�DQQpH��XQH�pYDOXDWLRQ�FRPPXQH�SHUPHWWUD�G¶HQ�PHVXUHU�OHV�HIIHWV� 
 
ARTICLE IV - RESILIATION 

 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas de faillite, de 
OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH�RX�G¶LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O¶$VVRFLDWLRQ� 
 
La Ville se réserve le droit de mettre fin de façon unilatérale et à tout moment, à la présente 
convention, en cas de non-UHVSHFW�G¶XQH�GHV�FODXVHV�G¶XQ�TXHOFRQTXH�DYHQDQW�j�ODGLWH�FRQYHQWLRQ��
dès lors que dans le mois suivant, la réception de la mise en demeure envoyée par la Ville par lettre 
recommandée avec accusé réception��O¶DVVRFLDWLRQ�Q¶DXUD�SDV�SULV�OHV�PHVXUHV�DSSURSULpHV�RX�VDQV�
préavis en cas de faute lourde. 
 
Fait à Bastia en deux exemplaires, le  
 
Le Président de l'Association   Le Maire 
"Rencontres du Cinéma Italien»                      de la Ville de Bastia 
 
 
 
 
Jean-Baptiste CROCE                        Pierre SAVELLI 
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Objet :�$YLV�VXU�O¶H[WHQVLRQ�GH�OD�SURWHFWLRQ�GH�OD�&LWDGHOOH�GH�%DVWLD�DX�WLWUH�
GHV�0RQXPHQWV�+LVWRULTXHV� 

Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code du patrimoine et notamment son article L 621-5 ;  

Vu le courrier en date du 14 décembre 2021 de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
GH�&RUVH� LQIRUPDQW�QRWUH� FROOHFWLYLWp�TX¶HOOH� HQYLVDJHDLW� XQH� H[WHQVLRQ�GH� OD�SURWHFWLRQ�GHV�
FRXUWLQHV�HW�RXYUDJHV�G¶DUW�GH�OD�&LWDGHOle de Bastia au titre des Monuments Historiques ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GHV� DIIDLUHV� pFRQRPLTXHV�� VRFLDOHV�� FXOWXUHOOHV� HW� GH�
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX�25 janvier 2022 ; 

Considérant OD�SRVVLELOLWp�G¶pWHQGUH OD�SURWHFWLRQ�GHV�FRXUWLQHV�HW�RXYUDJHV�G¶DUW�GH�OD�&LWDGHOOH�
de Bastia au titre des Monuments Historiques ; 

Considérant TX¶LO� V¶DJLUDLW�GH� O¶HQVHPEOH�GHV�SRUWHV��EDVWLRQV�� VRXWHUUDLQV�HW� pOpPHQWV�EkWLV�
antérieurs au XIXe siècle, mais aussi des remparts et escarpements rocheux ;  

Considérant que certains de ces éléments sont déjà inscrits au titre des Monuments 
Historiques ; 

Considérant que lH� 'LUHFWHXU� 5pJLRQDO� GHV� $IIDLUHV� &XOWXUHOOHV� VROOLFLWH� O¶DYLV� GX� &RQVHLO�
municipal dans ce cadre. 

Considérant que la protection au titre des monuments historiques a pour objet la préservation des 
ouvrages ; 

Considérant O¶LQWHUGLFWLRQ�DX�SURSULpWDLUH�GH�Oe détruire, ni de OH�PRGLILHU�VDQV�O¶DFFRUG�SUpDODEOH�
GH�O¶DXWRULWp�FRPSpWHQWH ;  

Considérant que le propriétaire SHXW�EpQpILFLHU�G¶XQH�DLGH�ILQDQFLqUH�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�
pour les frais engagés lors de la réalisation des travaux. 

Après avoir entendu le rapport de Philippe Peretti 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp�� 

Article unique : 
- Approuve OD�GHPDQGH�G¶H[WHQVLRQ�GH�SURWHFWLRQ�GH�OD�&LWDGHOOH�GH�%DVWLD au titre des 

Monuments Historiques.  

 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 

 
 
 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�GDQV�XQ�GpODL�GH���PRLV�j�FRPSWHU�GH�VD�PHVXUH�GH 
publicité.  Le Tribunal Administratif de Bastia peut être sDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�HQ�
Mairie. 
 

http://www.telerecours.fr/
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Objet :�$WWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQV�DX[�FRRSpUDWLYHV�VFRODLUHV� 
Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVion des affaires économiques, sociales, culturelles et de 
O¶pGXFDWLRQ�HQ�GDWH�GX�25 janvier 2022 ; 

Considérant que dans le cadre du temps scolaire, notre collectivité contribue à soutenir des 
DFWLRQV� pGXFDWLYHV� HW� SpGDJRJLTXHV� LQVFULWHV� DX� SURMHW� G¶pFROH� afin de favoriser la réussite 
scolaire ; 

Considérant que les demandes de subvention émanant des associations intervenant sur le temps 
scolaire seront examinées ultérieurement et présentées ultérieurement ; 

Considérant les demandes de subventions concernant 14 coopératives scolaires sur les 20 
écoles que compte la ville ; 

Considérant les demandes de subvention déposées pour un montant total de 30 765 ¼ ; 

Considérant que ces montants sont quasi identiques aux sommes sollicitées habituellement, à 
O¶H[FOXVLRQ�GH�O¶DQQpH�SUpFpGHQWH�IRUWHPHQW�PDUTXpH�SDU�OD�SDQGpPLH ; 

Après avoir entendu le rapport de Ivana Polisini 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp�� 

Article 1 : 
- Approuve O¶DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQV�VXLYDQWH pour un montant total de 30 765 ¼ :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COOPERATIVES SCOLAIRES Subventions 
2022 HQ�¼   

REYNOARD ELEMENTAIRE 4 410 
REYNOARD MATERNELLE 896 
AMADEI ELEMENTAIRE 900 
AMADEI MATERNELLE 1 485 
DESANTI ELEMENTAIRE 960 
DESANTI MATERNELLE 3 445 
CAMPANARI 2 348 
DEFENDINI ELEMENTAIRE 1699 
DEFENDINI MATERNELLE 1 500 
SUBISSI MATERNELLE 700 
SUBISSI ELEMENTAIRE 2 500 
CALLONI MATERNELLE 229 
VENTURI ELEMENTAIRE 2 766 
VENTURI MATERNELLE 3 024 
CARDU ELEMENTAIRE 825 
CH.ANDREI * en complément de la subvention de 
1 ���� ¼�� XQH� GRWDWLRQ� HQ� matériel informatique sera 
DFFRUGpH�SRXU�OD�UpDOLVDWLRQ�G¶XQ�SURMHW�URERWLTXH 

1 018 

CHARPAK MATERNELLE 1 140 
GAUDIN 920 

TOTAL  30 765 ¼ 
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Article 2 : 
- Précise que la dépense sera inscrite au BP 2022, compte 657400, fonction 20. 

  

 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV contentieux devant le Tribunal Administratif de Bastia dans un délai de 2 mois à compter de sa mesure de 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�Hn 
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/
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Objet :�0LVH�j�GLVSRVLWLRQ�G¶XQH�SLVWH�%0;�PRELOH�j�OD�&RPPXQDXWp�
G¶$JJORPpUDWLRQ�GH�%DVWLD 

Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles R2334-36 à R2334-
38 relatifs à la Dotation de développement urbain ; 

Vu le Code civil HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH����� ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GH� O¶DPpQDJHPHQW� GH� O¶HVSDFH� XUEDLQ en date du 24 
janvier 2022 ; 

Considérant que dans le cadre de la dotation de développement urbain (DDU) de 2010, la ville 
de Bastia notre collectivité D�IDLW� O¶DFTXLVLWLRQ�G¶XQH�SLVWH�%0;�SRXU�XQ�PRQWDQW�GH��� 000 
euros, dont 80% (48 000 euros) ont été pris en charge par la DDU ; 

Considérant que cHWWH�GHUQLqUH�pWDLW�GHVWLQpH�j�O¶DQLPDWLRQ�SRXU�OHV�HQIDQWV�GHV�TXDUWLHUV�=86 ;  

Considérant que cette piste a été exploitée depuis lors ;  

Considérant que le dernier marché public la concernant, notifié le 28 avril 2014, avait confié 
O¶H[SORLWDWLRQ�GH�FHWWH�SLVWH�%0;�j�OD�IpGpUDWLRQ�IUDQoDLVH�GH�F\FOLVPH�SRXU�XQH�GXUpH�G¶XQ�DQ�
renouvelable trois fois ;  

Considérant que ce marché a été soldé suite à la liquidation judiciaire de son titulaire ; 

Considérant que courant 2016, la piste BMX a été restituée à la Commune et entreposée au 
Centre technique municipal ; 

Considérant TX¶Hlle est depuis inutilisée ;  
Considérant que la piste BMX transportable comprend : les modules de la piste, une remorque 
de transport et la piste ; 

Considérant que lD�&RPPXQDXWp�G¶DJJORPpUDWLRQ�GH�%DVWLD��&$%��D�IDLW�FRQQDLWUH�VRQ�LQWpUrW�
pour ladite piste et proposé à la Commune de Bastia que celle-ci lui soit mise à disposition 
JUDFLHXVHPHQW� FRQIRUPpPHQW� j� O¶DUWLFOH� ����� GX� &RGH� FLYLO� GpILQLVVDQW� OH� SUrW� j� XVDJH� RX�
commodat ;   

Considérant TX¶Hn conséquence, une convention est proposée venant encadrer cette mise à 
disposition pour une durée de trois ans, renouvelable. 

Après avoir entendu le rapport de Linda PIPERI 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp�� 

Article 1 : 
- Approuve le principe du prêt à usage de la piste BMX appartenant à la commune de 

%DVWLD��DX�EpQpILFH�GH�OD�&RPPXQDXWp�G¶DJJORPpUDWLRQ�GH�%DVWLD��&$%�� 

Article 2 : 
- $SSURXYH�OD�FRQYHQWLRQ�GH�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ�G¶XQH�SLVWH�%0;�PRELOH�DX�EpQpILFH�GH��

OD�&RPPXQDXWp�G¶DJJORPpUDWLRQ�GH�%DVWLD�WHOOH�TXH�ILJXUDQW�HQ�DQQH[H� 

Article 3 : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la FRQYHQWLRQ� DLQVL� TXH� WRXV� GRFXPHQWV� V¶\�

rapportant.  
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000020716558/2014-03-12/#LEGISCTA000020718861
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 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�GDQV�XQ�GpODL�GH���PRLV�j�FRPSWHU�GH�VD�PHVXUH�GH 
publicité.  Le Tribunal Administratif de Bastia peuW� rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�HQ�
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/
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Convention de mise à disposition Ě͛ƵŶĞ�ƉŝƐƚĞ��Dy 
 
 

 
Entre les soussignées : 
 
La commune de Bastia, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Pierre SAVELLI, dument 
habilité par ͙� sis à Bastia, avenue Pierre Giudicelli.  
 
Ci-après dénommée la commune (de Bastia),  
�͛ƵŶĞ�ƉĂƌƚ͕� 
 
Et 
 
La ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĠ� Ě͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ� ĚĞ� �ĂƐƚŝĂ� ;���Ϳ, représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Louis POZZO DI BORGO, dument habilité par ͙͘ 
    
 
Ci-après dénommée la CAB   
�͛ĂƵƚƌĞ�ƉĂƌƚ͕� 
 
 
 
Ensemble désignées « les parties ». 
 
 
Préambule :  
Dans le cadre de la dotation de développement urbain (DDU)  de 2010, la ville de Bastia a fait 
ů͛ĂĐƋƵŝƐŝƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ƉŝƐƚĞ��Dy�ƉŽƵƌ�ƵŶ�ŵŽŶƚĂŶƚ�ĚĞ�ϲϬ 000 euros, dont 80% (48 000 euros) ont été pris 
ĞŶ�ĐŚĂƌŐĞ�ƉĂƌ�ůĂ���h͘��ĞƚƚĞ�ĚĞƌŶŝğƌĞ�ĠƚĂŝƚ�ĚĞƐƚŝŶĠĞ�ă�ů͛ĂŶŝŵĂƚŝŽŶ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĞŶĨĂŶƚƐ�ĚĞƐ�ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ��h^͘� 
Cette piste a été exploitée depuis lors. La piste BMX a été installée durant les vacances scolaires de 
ĨĠǀƌŝĞƌ͕ �Ě Ă͛ǀƌŝů�Ğƚ�Ě Ž͛ĐƚŽďƌĞ�Ğƚ�ĞůůĞ�Ɛ Ă͛ĚƌĞƐƐĞ aux enfants et adolescents (filles et garçons) âgés entre 8 
et 16 ans.  
>͛ĂŶŝŵĂƚŝŽŶ� �Dy� ƉĞƵƚ� ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ� ũƵƐƋƵ ă͛� ϭϮ� ĞŶĨĂŶƚƐ� ĞŶ�ŵġme temps et peut proposer les activités 
suivantes : Initiation et Perfectionnement à la pratique du BMX, Passage du permis vélo, etc. 
 
>Ğ�ĚĞƌŶŝĞƌ�ŵĂƌĐŚĠ�ƉƵďůŝĐ� ůĂ� ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ͕� ŶŽƚŝĨŝĠ� ůĞ�Ϯϴ�Ăǀƌŝů�ϮϬϭϰ͕� ĂǀĂŝƚ� ĐŽŶĨŝĠ� ů Ğ͛ǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞƚƚĞ�
piste BMX à la fédĠƌĂƚŝŽŶ�ĨƌĂŶĕĂŝƐĞ�ĚĞ�ĐǇĐůŝƐŵĞ�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ĚƵƌĠĞ�Ě͛ƵŶ�ĂŶ�ƌĞŶŽƵǀĞůĂďůĞ�ƚƌŽŝƐ�ĨŽŝƐ͘� 
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Ce marché a été soldé suite à la liquidation judiciaire de son titulaire. Courant 2016, la piste BMX a 
été restituée à la Commune et entreposée au Centre technique municipal. Elle est depuis inutilisée.  
La piste BMX transportable comprend : les modules de la piste, une remorque de transport et la piste.  

La CAB a fait connaitre son intérêt pour ladite piste et proposé à la Commune de Bastia que celle-ci 
lui soit mise à disposition gracieusement conformément aux articles 1875 et suivants du code civil 
définissant le prêt à usage ou commodat.   

En conséquence, une convention est proposée venant encadrer cette mise à disposition pour une 
durée de trois ans, renouvelable. 

 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1  - DISPOSITIONS GENERALES   
 
La présente convention est établie sur le fondement de : 
 
- >ĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�L. 2122-21 du Code général des collectivités territoriales.  
- Les dispositions des contrats « de prêt à usage », articles 1875 et suivants du code civil.  

 
ARTICLE 2 ʹ OBJET    
 
La commune de Bastia met à disposition ă� ůĂ� �ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ� Ě͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ� ĚĞ� �ĂƐƚŝĂ� ;���Ϳ qui 
ů͛ĂĐĐĞƉƚĞ͕ la piste BMX dont elle propriétaire comprenant exclusivement : les modules de la piste, 
une remorque de transport, et la piste.  
La mise à disposition du présent matériel est consentie à titre gracieux. 
 
ARTICLE 2 ʹ DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à sa date de signature pour une durée de trois ans renouvelable 
par tacite reconduction.   
 
ARTICLE 3 ʹ CONDITIONS GENERALES  
 
Il est expressément convenu entre les parties que la présente convention de mise à disposition 
Ŷ͛ĞŶƚƌĂŠŶĞ� ĂƵĐƵŶ� ƚƌĂŶƐĨĞƌt de propriété du matériel visé. Elle ne comprend pas le personnel 
néceƐƐĂŝƌĞ�ă�ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�Ɖŝste ni le transport de celle-ci.  
 
/ů� ĞƐƚ�ĞǆƉƌĞƐƐĠŵĞŶƚ�ĐŽŶǀĞŶƵ�ƋƵĞ� ůĂĚŝƚĞ�ŵŝƐĞ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĞƐƚ�ĞĨĨĞĐƚƵĠĞ�ĞŶ� ů͛ĠƚĂƚ, sans vérification 
préalable par la commune ĚĞ� ů͛Ġtat de la chose et sans vérification de la validité des éventuels 
contrôles techniques applicables audit matériel.  
A cette fin, la CAB fera son affaire personnelle des visites techniques, contrôles et vérifications 
réglementaires de ladite piste.  
�� ů͛ŝƐƐue de la présente convention, le matériel devra être remis à la Commune de Bastia dans le 
même état de conservation que celui dans lequel il a été remis à la CAB. Un état des lieux 
contradictoire sera dressé au début et à la fin de la présente convention.  
 
La CAB fait son affaire personnelle de toutes dépenses inhérentes à la conservation ou à ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�
de la piste BMX. 
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Les activités proposées par la CAB͕� ůĞ� ŵĂƚĠƌŝĞů� Ğƚ� ů͛ĞŶĐĂĚƌĞŵĞŶƚ� ĚŽŝǀĞŶƚ� ġƚƌĞ� ƌŝŐŽƵƌĞƵƐĞŵĞŶƚ�
conformes aux réglementations, textes et normes applicables en la matière. 
 
En outre, le régime juridique applicable aux prêts à usage (articles 1875 à 1891 du code civil) 
Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ�ă�ůĂ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ͕�ƐĂƵĨ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĐĂƐ�Žƶ�ŝů�Ă�ĠƚĠ�ĚĠƌŽŐĠ�ĂƵǆ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞƐ�ĂƌƚŝĐůĞƐ�
précités par la convention elle-même.  
 
 
ARTICLE 4 ʹ RESPONSABILITES ET ASSURANCE 
 
Il est expressément convenu que la commune de Bastia ne pourra aucunement être recherchée ni 
voir sa responsabilité engagée au titre de la présente convention.  
 
La CAB doit déclarer ledit matériel à son assurance Dommage aux biens et responsabilité civile et 
transmettre ƵŶĞ�ĂƚƚĞƐƚĂƚŝŽŶ�Ě͛ĂƐƐƵƌĂŶĐĞ�à la commune de Bastia, dans les 7 jours à compter de la 
conclusion de la présente. 
 
Toutes les précautions devront être prises durant les animations afin de ne pas porter atteinte à la 
sécurité publique.  
 
 
 ARTICLE 7 - RESILIATION 
 
^ŝ�ů͛ƵŶĞ�ŽƵ�ů͛ĂƵƚƌĞ�ĚĞƐ�ƉĂƌƚŝĞƐ�ŶĞ�ƐŽƵŚĂŝƚĞ�ƉĂƐ�ƌĞŶŽƵǀĞůĞƌ�ůĂĚŝƚĞ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ͕�ĞůůĞ�ĚŽŝƚ��ĨĂŝƌĞ�ĐŽŶŶĂŝƚƌĞ�
son intention par LRAR, 2 mois avant la date de renouvellement de ladite convention.  
 
En cas de non-respect par ů͛ƵŶĞ� ŽƵ� ů͛ĂƵƚƌĞ� ĚĞƐ� ƉĂƌƚŝĞƐ ĚĞ� ů͛ƵŶĞ� ĚĞƐ� ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ� ĐŽŶƚĞŶƵĞƐ� ĚĂŶƐ� ůĂ�
présente convention, celle-Đŝ�ƐĞƌĂ�ƌĠƐŝůŝĠĞ�ĚĞ�ƉůĞŝŶ�ĚƌŽŝƚ͕�ă� ů͛ĞǆƉŝƌĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ĚĠůĂŝ�ĚĞ�ϴ�ũŽƵƌƐ�ƐƵŝǀĂŶƚ�
ů͛ĞŶǀŽŝ�Ě͛ƵŶĞ� ůĞƚƚƌĞ� ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĠĞ ĂǀĞĐ�ĂĐĐƵƐĠ�ĚĞ� ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ�ĐŽŶƚĞŶĂŶƚ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ĚĞŵĞƵƌĞ�Ě͛ĂǀŽŝƌ�ă�
exécuter et restée sans effet. 
 
 
ARTICLE 8 - LITIGE 
 
8.1 Règlement amiable  
 
>Ă� ƉƌĠƐĞŶƚĞ� ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ� ĞƐƚ� ĐŽŶĐůƵĞ� Ğƚ� ĞǆĠĐƵƚĠĞ� ĚĞ� ďŽŶŶĞ� ĨŽŝ� ƉĂƌ� ůĞƐ� ƉĂƌƚŝĞƐ� ƋƵŝ� Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ� ă 
examiner ensemble dans le plus grand esprit de concertation les éventuelles difficultés qui peuvent 
survenir lors de son exécution.  
 
�Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĚŝĨĨĠƌĞŶĚ͕�ůĞƐ�ƉĂƌƚŝĞƐ�Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ�ă�ƌĞĐŚĞƌĐŚĞƌ�ƚŽƵƚĞ�ƐŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ƌĠƐŽůƵƚŝŽŶ�ĂŵŝĂďůĞ�ĚĞ�ůĞƵƌ�
différend.  
 
8.2 Juridiction compétente  
 
�� ĚĠĨĂƵƚ� ĚĞ� ƌğŐůĞŵĞŶƚ� ĂŵŝĂďůĞ͕� ƚŽƵƚ� ůŝƚŝŐĞ� ƉŽƌƚĂŶƚ� ƐƵƌ� ůĂ� ĐŽŶĐůƵƐŝŽŶ͕� ů͛ĞŶƚƌĠĞ� ĞŶ� ǀŝŐƵĞƵƌ͕�
ů͛ŝŶƚĞƌƉƌĠƚĂƚŝŽŶ͕�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ͕�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĞƐ�ƐƵŝƚĞƐ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĞƐƚ�ƉŽƌƚĠ�ĚĞǀĂŶƚ�ůĞ�ƚƌŝďƵŶĂů�
administratif de Bastia même en cas de référé, de demande incidente, de pluralité de défendeurs ou 
Ě͛ĂƉƉĞů�ĞŶ�ŐĂƌĂŶƚŝĞ 
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ARTICLE 9 - AVENANT  
 
dŽƵƚĞ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�ŽƵ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�Ě͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ͕�ĚĠĨŝŶŝĞ�Ě͛ƵŶ�
ĐŽŵŵƵŶ�ĂĐĐŽƌĚ�ĞŶƚƌĞ�ůĞƐ�ƉĂƌƚŝĞƐ͕�ĨĞƌĂ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶ�ĂǀĞŶĂŶƚ͘ 
 
A Bastia, le  
 
 
 
Le Maire de Bastia              Le Président de la CAB 
 
Pierre SAVELLI                                                                                               M. Louis POZZO DI BORGO 
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Objet :�&XUEDLD�VXSUDQD���'pFODVVHPHQW�SDUWLHO�GX�FKHPLQ�G¶2QGLQD 
Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment O¶DUWLFOH�/���-3 ; 

Vu O¶DUUrWp�SUpIHFWRUDO�HQ�GDWH�GX���VHSWHPEUH������SRUWDQW�GpFODUDWLRQ�G¶XWLOLWp�SXEOLTXH�OH�
SURMHW�G¶DPpQDJHPHQW�GH�OD�YRLH�&XUEDLD�VXSUDQD ;  

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GH� O¶DPpQDJHPHQW� GH� O¶HVSDFH� XUEDLQ en date du 24 
janvier 2022 ; 

Considérant lH�SURMHW�G¶DPpQDJHPHQW�GH�OD�YRLH�&XUEDLD�VXSUDQD ; 

Considérant que cH�SURMHW�UHSUHQG�SRXU�SDUWLH�O¶HPSULVH�GX�FKHPLQ�FRPPXQDO G¶2QGLQD ; 

Considérant cependant, que GHSXLV�O¶RULJLQH��OH�WUDFp�D�VXEL�GH�OpJqUHV�PRGLILFDWLRQV�OLpHV�j�
O¶XVDJH��QRWDPPHQW�DX�GURLW�GH�OD�SDUFHOOH�(������SURSULpWp�GX�V\QGLFDW�GHV�FRSURSULpWDLUHV�GH�
la Résidence Tramontana. ; 

Considérant OH�FRQVWDW�G¶XQ�GpODLVVp�GH����Pð�UpVXOWDQW�G¶XQH�OpJqUe déviation ; 

Considérant que ce délaissé pourra, après déclassement, être cédé à cette copropriété pour lui 
restituer les places de stationnements supprimées par notre projet ; 

Considérant que le déclassement prononcé par le conseil municipal est dispensé d'enquête 
SXEOLTXH�GqV�ORUV�TX¶LO�Q¶D�SDV�SRXU�FRQVpTXHQFH�GH�SRUWHU�DWWHLQWH�DX[�IRQFWLRQV�GH�GHVVHUWH�RX�
de circulation assurées par la voie ; 

Considérant TX¶HQ� HVSqFH�� OD� IRQFWLRQ� GH� GHVVHUWH� GX� FKHPLQ� Q¶HVW� SDV� LPSDFWpH� SDU� FH�
déclassement ; 

Considérant que le SURMHW�G¶DPpQDJHPHQW�GH�OD�YRLH�GH�&XUEDLD�VXSUDQD va permettre de mieux 
desservir la zone.  

Après avoir entendu le rapport de Paul TIERI 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp�� 

Article unique : 
- Décide de déclasser du domaine public routier, en vue de son incorporation dans le 

GRPDLQH� SULYp� GH� OD� FRPPXQH�� O¶HPSULVH� G¶HQYLURQ� ��� Pð� du chemin communal 
G¶2QGLQD�sise au droit de la parcelle E 211 telle que matérialisée sur le plan joint en 
annexe. 

 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 

 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQistratif de Bastia dans un délai de 2 mois à compter de sa mesure de 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�Hn 
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/
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Objet :�/RFDWLRQ�G¶XQ�ORFDO�VLV���SODFH�9LQFHWWL�j�OD�VRFLpWp�ZHE�IRUFH�� 
Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu le Code du Travail et notammenW�O¶DUWLFOH�/�����-17-1 ;  

Vu OH�&RGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH�/�����-3 ; 

Vu O¶DUUrWp�SUpIHFWRUDO�du Préfet de la région Ile-de-France en date du 28 Mai 2021 accordant 
XQ�DJUpPHQW�HQ�TXDOLWp�G¶HQWUHSULVH�VROLGDLUH�G¶XWLOLWp�VRFLDOH�j�:(%�)25&(���GRQW�OHV�DFWLYLWpV�
principales portent sur la formation aux métiers du WEB, du mobile et du multimédia ;  

Vu O¶Appel à MDQLIHVWDWLRQ�G¶Intérêt SRXU� O¶RFFXSDWLRQ�GX�/XFDOH�GH�&UHD]LRQH sis 7, Place 
Vincetti HQ�GDWH�G¶octobre 2019 lancé par notre collectivité ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GH� O¶DPpQDJHPHQW� GH� O¶HVSDFH� XUEDLQ en date du 24 
janvier 2022 ; 

Considérant le financement de ce local par la dotation globale de la ville 2018 au titre de la 
politique de la Ville eW�SDU�O¶,7, ; 
Considérant la seule candidature déposée par le groupement WEB FORCE 3/ PASS W ; 

Considérant la société WEB FORCE 3 représentée par son Directeur Général, Monsieur 
CHAGNY Nicolas, domiciliée 18��UXH�*HRIIUR\�/¶$VQLHU��� 004 Paris et immatriculée au RCS 
de Paris sous le numéro 817 867 641 ; 

Considérant l¶DVVRFLDWLRQ�3$66�:�UHSUpVHQWpH�par son président Monsieur Franck COHEN, 
domiciliée 15, rue Moussorgki 75 018 à PARIS ; 
Considérant WEB FORCE 3 dont les activités principales portent sur la formation aux métiers 
GX�:(%��GX�PRELOH�HW�GX�PXOWLPpGLD��DJUppH�HQ�TXDOLWp�G¶HQWUHSULVH�VROLGDLUH�G¶XWLOLWp�VRFLDOH�
DX�VHQV�GH�O¶DUWLFOH�/�����-17-1 du Code du Travail par arrêté du Préfet de la région Ile-de-
France en date du 28 mai 2021 ;  

Considérant que O¶H[WUDLW�.-BIS délivré le 23 décembre 2021, mentionne notamment parmi 
ces activités principales : « Formations offertes à des personnes sortie du système (fragilité, 
échec scolaire, reconversion«� ; 
Considérant TX¶DILQ�GH soutenir les personnes en situation de fragilité, la société maximisera 
HW�IDYRULVHUD�OH�UHWRXU�j�O¶HPSORL�GH�FHV�SHUVRQQHV�HW�SURSRVHUD�XQH�WDULILFDWLRQ�DGDSWpH ; 

Considérant que pour le coût de la formation, la société prendra en compte la situation de 
FKDTXH� SHUVRQQH� IRUPpH� HW� DXUD� XQH� GpPDUFKH� LQFOXVLYH� SRXU� O¶DFFqV� DX[� IRUPDWLRQV� GHV�
personnes en situation de fragilité du fait de leur situation économique ou sociale, la 
participation en direct ou via des partenariats de chanWLHUV�RX�GLVSRVLWLIV�G¶LQVHUWLRQ�SDU�O¶DFWLYLWp�
pFRQRPLTXH� V¶DGUHVVDQW� DX[� TXDUWLHUV� SULRULWDLUHV� HW� YLVDQW� j� OXWWHU� FRQWUH� OHV� H[FOXVLRQV� HW�
inégalités sociales économiques et culturelles » ;  

Considérant que lHV�DFWLYLWpV�SULQFLSDOHV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�3$6SW portent sur la promotion du 
numérique, O¶DFFRPSDJQHPHQW� GHV� SXEOLFV� OHV� SOXV� IUDJLOHV�� GDQV� WRXV� OHV� WHUULWRLUHV� SRXU�
promouvoir la formation aux métiers du numérique ; 

Considérant que s¶DJLVVDQW� GX� © Lucale », le projet du groupement consiste à installer une 
école du numérique à Bastia. Son action comprend plusieurs volets : 

 

 

1er volet : Formation porté par WEBFORCE3 

LHV���D[HV�VXU�OHVTXHOV�UHSRVH�O¶pFROH�VRQW :  
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x axe formation « codage » : il est précisé que Web Force 3 est désormais aussi un CFA 
et peXW�SURSRVHU�GLIIpUHQWHV�IRUPDWLRQV� ���PRLV� LQWHQVLIV�DYHF�SRVVLELOLWp�j� O¶LVVXH�GH�
FRQWLQXHU���PRLV�HQ�SDUFRXUV�G¶DSSUHQWLVVDJH� 

x axe formation aux métiers de techniciens systèmes et réseaux, qui peuvent en outre aller 
sur la cybersécurité (niveau bac + 2 à bac +3) 

x axe formation web designer / marketing digital 
2nd volet : Accompagnement de la transformation numérique du territoire auprès des entreprises 
porté par PASSW 

x le « Lucale » sera conçu FRPPH� XQ� OLHX� G¶DFFXHLO�� GH� VHQVLELOLVDWLRQ��
G¶DFFRPSDJQHPHQWV� GHV� FKHIV� G¶HQWUHSULVHV� �73(� ± PME) à la transformation au 
numérique (via des ateliers notamment) 

3ème volet : Réduction de la fracture numérique porté par PASSW 

x G¶LQWHUYHQLU�DXSUqV�GHV�SHUVRQQHV�kJpHV��GHV�pFROHV��VXU�OD�TXHVWLRQ�GH�O¶H-parentalité, 
sur la prévention par rDSSRUW�j�O¶XVDJH�GX�QXPpULTXH�JUkFH�OH�FDV�pFKpDQW�DX�UHFUXWHPHQW�
de conseillers numériques. 

Considérant TX¶j�terme, et sous réserve de besoins avérés, il est également envisagé de créer 
une activité FABLAB associant des formations de typH�)$%/$%�0DQDJHU��HW�O¶pTXLSHPHQW�GX�
Lucale avec des machines qui seraient mises à disposition des artisans et créateurs bastiais. 
Cette proposition serait pensée en complémentarité du Fablab de Corte qui doit faire face à une 
demande croissante et dont leV�GpODLV�G¶DFFqV�DX[�pTXLSHPHQWV�QH�FHVVHQW�GH�V¶DOORQJHU ;  
Considérant que cH�GHUQLHU�D[H�SUpVHQWH�XQ�UpHO�LQWpUrW��GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶DSSHO�j�SURMHW�LQLWLDO�
visant à faire de cet équipement une vitrine de la création locale ;  

Considérant TX¶Xne action de préfiguration a débuté, afin de préparer O¶RXYHUWXUH�GHV�OLHX[ ; 

Considérant TX¶LO�V¶DJLt de faire un travail en amont avec les artisans, les chambres consulaires, 
OD�0LVVLRQ�/RFDOH��3ROH�(PSORL��«�SRXU�FHUQHU�DX�PLHX[�OHV�DWWHQWHV�HQ�PDWLqUH�GH�IRUPDWLon, 
OH�WLVVX�ORFDO��HW�IDLUH�FRwQFLGHU�OH�SURMHW�GH�O¶RXYHUWXUH�GH�O¶pFROH�QXPpULTXH�DYHF�OHV�EHVRLQV�
du territoire ; 

Considérant TX¶Du regard de ce projet, la candidature du groupement WEB FORCE 3/ PASS 
W a été retenue. WEB FORCE 3 est le référent pour cette opération ; 

Considérant que les actes seront donc établis à son nom ; 

Considérant TX¶LO� HVW� UDSSHOp� TXH� FHWWH� FDQGLGDWXUH� V¶LQVFULW� GDQV� OH� FDGUH� GX� VRXWLHQ� DX�
développement commercial du centre-ville pour lequel la Ville de Bastia est restée compétente ; 

Considérant que les communes, HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�/�����-3 du CGCT, peuvent, dans 
les domaines relevant de leur compétence, attribuer des aides économiques de type « Aide à 
O¶LPPRELOLHU� G¶HQWUHSULVH » si HOOHV� RQW� SRXU� REMHW� OD� FUpDWLRQ� RX� O¶H[WHQVLRQ� G¶DFWLYLWpV�
économiques ; 

Considérant que ces aides peuvent prendre la IRUPH�G¶XQ�UDEDLV�sur le prix de la location de 
O¶LPPHXEOH� VRXV� UpVHUYH� GH� O¶H[LVWHQFH� G¶XQ� LQWpUrW� SXEOLF�� GH� QH� SDV� IDXVVHU� OH� MHX� GH� OD�
FRQFXUUHQFH�� G¶rWUH� FRPSDWLEOH� DYHF� OH� 6FKpPD� 5pJLRQDO� GH� 'pYHORSSHPHQW� (FRQRPLTXH��
G¶,QQRYDWLRQ�HW�G¶LQWHUQDWLRQDOLVation (SRDEII) ; 

Considérant que pour réaliser ce projet WEB FORCE 3 a FUpp�XQ�HPSORL�GH�GLUHFWHXU�GH�O¶pFROH�
HW�TX¶XQH�FRQVHLOOqUH�HQ�QXPpULTXH�D�pWp�UHFUXWpH�SDU�VRQ�SDUWHQDLUH�3$66�: ; 
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Considérant que l¶LQWpUrW�SRXU�OD�FRPPXQH�GH�%DVWLD�GH�YRLU�V¶LPSODQter sur son territoire un 
WHO� DFWHXU�GRQW� OHV� DFWLYLWpV�SUpFLWpHV� VRQW�G¶XQH�SDUW�� GH�QDWXUH� j� UHQIRUFHU� HW� j� IDYRULVHU� OH�
GpYHORSSHPHQW�pFRQRPLTXH�HW�G¶DXWUH�SDUW��GH�QDWXUH�j�UpGXLUH�OD�IUDFWXUH�QXPpULTXH ; 

Considérant par ailleurs que des formations en direction des populations fragilisées seront 
SURSRVpHV� j� GHV� WDULILFDWLRQV� DGDSWpHV� HW� TX¶HOOHV� SHUPHWWURQW� DLQVL� GH� IDYRULVHU� OH� UHWRXU� j�
O¶HPSORL�GH�FHV�SXEOLFV ; 
Considérant que cHWWH�DLGH�pFRQRPLTXH�Q¶D pas pour effet de placer la Société WEB FORCE 
3 dans une situation dominante du point de vue de la concurrence��LO�HVW�SURSRVp�G¶DFFRUGHU�XQH�
DLGH� pFRQRPLTXH� j� FHWWH� VRFLpWp� VRXV� OD� IRUPH� G¶XQ� UDEDLV� VXU� OH�PRQWDQW� GX� OR\HU� annuel 
SHQGDQW�XQH�SpULRGH�LQLWLDOH�G¶��$1 renouvelable par reconduction expresse sans excéder trois 
ans. Ainsi�� OH� OR\HU�DQQXHO�VHUD�SRUWp�j�������¼�DX� OLHX�GH��� ����¼ ��DLGH�GRQW� O¶RFWURL�VHUD�
IRUPDOLVp�SDU�XQH�FRQYHQWLRQ�SRUWDQW�DWWULEXWLRQ�GH�O¶DLGH�j�O¶LPPRELOLHU�G¶HQWUHSULVH�HW�SDU�XQ�
FRQWUDW�GH�ORFDWLRQ�G¶XQ�DQ�UHQRXYHODEOH�SDU reconduction expresse sans pouvoir excéder trois 
DQV�SRXU�SHUPHWWUH�j�FHWWH�VRFLpWp�GH�V¶DVVXUHU�GH�OD�SpUennité de son modèle économique ; 

Considérant que OD� SRVVLELOLWp� HVW� RXYHUWH� j� OD� FRPPXQH� GH� VROOLFLWHU� O¶LQWHUYHQWLRQ� GH� OD�
Région en complément de ce dispositif ; 

Après avoir entendu le rapport de Emmanuelle de Gentili 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
A la majorité des membres, Madame ALBERTELLI Viviane ayant voté contre, 

Article 1 : 
- Décide G¶DFFRUGHU� XQ� UDEDLV� VXU� OH� PRQWDQW� GX� OR\HU� DQQXHO� DX� WLWUH� G¶XQH� DLGH� j�

O¶LPPRELOLHU�G¶HQWUHSULVH : 6 ����¼�GH�OR\HU�DQQXHO�DX�OLHX�GH��� ����¼�GH�ORyer annuel. 

Article 2 : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention portant attribution de cette aide 

économique au bénéfice de la Sté WEB FORCE 3. 

Article 3 : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer un contrat de location du local sis 7, place Vincetti 

à la Sté WEB FORCE 3 :(%�)25&(���SRXU�XQ�OR\HU�DQQXHO�GH�������¼�HW�SRXU�XQH�
durée d'un an ferme reconductible deux fois par reconduction expresse. 

Article 4 : 
- Sollicite OH�FDV�pFKpDQW�� O¶LQWHUYHQWLRQ�GH�OD�&ROOHFWLYLWp�GH�&RUVH�DX�WLWUH�GHV�DLGHV�j�

O¶LPPRELOLHU�G¶HQWUHSULVH�HQ�FRPSOpPHQW�GH�O¶LQWHUYHQWLRQ�FRPPXQDOe. 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�GDQV�XQ délai de 2 mois à compter de sa mesure de 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
La pUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�HQ�
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/
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CONTRAT DE LOCATION 

 

VILLE DE BASTIA ±WEBFORCE3 
 

 

 

Entre les soussignés 

 

La Ville de Bastia, n° SIREN 212000335 représentée par son maire, Monsieur Pierre SAVELLI 

HQ�YHUWX�G¶XQH délégation accordée par délibération en date du 15 Juillet 2020 dont le siège est sis 

1, avenue Pierre Giudicelli, 20 410 Bastia cedex, 

 

                                  Ci-après dénommée, LE BAILLEUR��G¶XQH�SDUW� 

 

Et, 

 

La Société WEBFORCE3, représentée par son Directeur Général, M. CHAGNY Nicolas dont le 

VLqJH�HVW�VLV�����UXH�*HRIIUR\�O¶$VQLHU�± 75004 PARIS 

 

                                           Ci-après dénommée LE LOCATAIRE��G¶DXWUH�SDUW� 
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EXPOSE 

 

8Q�$SSHO�j�0DQLIHVWDWLRQ�G¶,QWpUrW�D�pWp�ODQFp�SDU�OD�YLOOH�GH�%DVWLD�HQ�RFWREUH������HQ�YXH�GH�

PHWWUH�j�GLVSRVLWLRQ�G¶XQH�VWUXFWXUH��OH�ORFDO�VLV�3ODFH�9LQFHWWL�GpQRPPp�©�/XFDOH�GH�&UHD]LRQH�ª��� 

 

La candidature du groupement  WEBFORCE3 / PASSW a été retenue HQ�YXH�G¶RXYULU�XQH�pFROH�

du numérique. Les activités principales de WEBFORCE3 portent sur la formation aux métiers du 

:(%�� GX�PRELOH� HW� GX�PXOWLPpGLD�� (OOH� D� pWp� DJUppH� HQ� TXDOLWp� G¶HQWUHSULVH� VROLGDLUH� G¶XWLOLWp�

sociale au sens de O¶DUWLFOH�/�����-17-1 du Code du Travail par arrêté du Préfet de la région Ile-de-

France en date du 28 Mai 2021. /HV�DFWLYLWpV�SULQFLSDOHV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�3$66:�SRUWHQW�VXU�la 

SURPRWLRQ�GX�QXPpULTXH��O¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�SXEOLFV�OHV�SOXV�IUDJLOHV��GDQV�WRus les territoires 

pour promouvoir la formation aux métiers du numérique. 

 

WEBFORCE3 est le référent pour cette opération. Les contrats sont en conséquence conclus avec 

cette société. 

 

Par délibération du ********* , iO�D�pWp�GpFLGp�G¶DFFRUGHU�à WEBFORCE3 une aide économique 

j�O¶LPPRELOLHU�G¶HQWUHSULVH. &HWWH�DLGH�D�SRXU�REMHW�G¶DFFRUGHU�XQ�UDEDLV�VXU�OH�PRQWDQW�GX�OR\HU�

annuel.  

 

&¶HVW�SRXUTXRL�� FHWWH� ORFDWLRQ�SUHQG� OD� IRUPH�G¶XQ�EDLO�FLYLO�GH�GURLW� FRPPXQ�conclu pour une 

GXUpH� G¶XQ� DQ� IHUPH� UHFRQGXFWLEOH� deux fois par reconduction expresse en application des 

dispositions GH�O¶DUWLFOH 1708 et suivants du Code Civil. 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de cette location. 

 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit. 
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DESIGNATION 

 

Le BAILLEUR donne en location au LOCATAIRE un local sis 7, place Vincetti à Bastia,  G¶XQe 

VXSHUILFLH�WRWDOH�G¶HQYLURQ���� m². 

&H�ORFDO�HVW�pTXLSp�GH�OD�FOLPDWLVDWLRQ�UpYHUVLEOH�HW�G¶XQH�DODUPH�DQWL-intrusion. 

(Cf. plan joint). 

 

CONDITIONS DE LA LOCATION 

 

ARTICLE 1- DUREE- CONGE-RECONDUCTION 

 

Article 1.1 : Durée - Reconduction 

 

Le présent contrat est consenti et accepté pour une durée de UN AN FERME.  

Il commencera à courir à compter du *************.. 

,O�SRXUUD�rWUH�UHFRQGXLW�SRXU�XQH�GXUpH�G¶81�$1�VXU�GHmande expresse du LOCATAIRE, formulée 

SDU�OHWWUH�UHFRPPDQGpH�DYHF�DYLV�GH�UpFHSWLRQ����PRLV�DYDQW�VRQ�WHUPH�HW�VRXV�UpVHUYH�GH�O¶DFFRUG�

du BAILLEUR. 

Le contrat ne pourra être reconduit que DEUX FOIS. Ainsi, la durée totale du contrat reconduit ne 

pourra excéder 3 ANS. 

 

Article 1.2 : Congé - Résiliation 

 

Le LOCATAIRE peut, à tout moment, notifier au BAILLEUR son intention de quitter les locaux 

pour cause de dissolution, de liquidation judiciaire ou de liquidation amiable de la société en 

respectaQW�XQ�GpODL�GH�SUpDYLV�G¶81�mois. 

Le préavis doit être notifié SDU�OHWWUH�UHFRPPDQGpH�DYHF�GHPDQGH�G¶DYLV�GH�UpFHSWLRQ�RX�SDU�DFWH�

G¶KXLVVLHU� GH� MXVWLFH� Il devra être accompagné de tout justificatif relatif à la dissolution ou 

liquidation. 



 

___________________________________________________________________________ 
 Bail 7 place Vincetti : Ville de Bastia / WEBFORCE 3 

4 

Le LOCATAIRE sera redevable du loyer et des charges concernant tout le délai de préavis, sauf si 

la chose louée se trouve occupée avant la fin de délai par un autre LOCATAIRE en accord avec le 

BAILLEUR. 

 

ARTICLE 2 ± DESTINATION 

 

Cette location est accordée pour permettre au LOCATATIRE G¶H[HUFHU�VHV�PLVVLRQV en partenariat 

avec PASS W WHOOHV�TX¶HOOHV�VRQW�GpILQLHV�GDQV leurs statuts et SRXU�PHWWUH�HQ�°XYUH�  le projet 

retenu. Et notamment, installer une école du numérique à Bastia.  

Le projet comprend plusieurs volets : 

� 1er volet : Formation porté par WEBFORCE3 

/HV���D[HV�VXU�OHVTXHOV�UHSRVH�O¶pFROH�VRQW��� 

� axe formation « codage » : il a ici précisé que WEBFORCE3 est désormais aussi un CFA 

et peut proposer différentes formations (��PRLV�LQWHQVLIV�DYHF�SRVVLELOLWp�j�O¶LVVXH�GH�FRQWLQXHU���

PRLV�HQ�SDUFRXUV�G¶DSSUHQWLVVDJH� 

� axe formation aux métiers de techniciens systèmes et réseaux, qui peuvent en outre aller sur 

la cybersécurité (niveau bac + 2 à bac +3) 

� axe formation web designer / marketing digital 

� 2nd volet : Accompagnement de la transformation numérique du territoire auprès des 

entreprises porté par PASSW 

� OH�©�/XFDOH�ª�VHUD�FRQoX�FRPPH�XQ�OLHX�G¶DFFXHLO��GH�VHQVLELOLVDWLRQ��G¶DFFRPSDJQHPHQWV�

GHV�FKHIV�G¶HQWUHSULVHV��73(�± PME) à la transformation au numérique (via des ateliers notamment) 

� 3ème volet : Réduction de la fracture numérique porté par PASSW 

� G¶LQWHUYHQLU�DXSUqV�GHV�SHUVRQQHV�kJpHV��GHV�pFROHV��VXU�OD�TXHVWLRQ�GH�O¶H-parentalité, sur la 

SUpYHQWLRQ�SDU�UDSSRUW�j�O¶usage du numérique grâce le cas échéant au recrutement de conseillers 

numériques. 

 

Et ce, j�O¶H[FOXVLRQ�GH�WRXWe autre activité et tout autre usage. 
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ARTICLE 3 ± LOYER-CHARGES LOCATIVES 

 

3.1 : Loyer  

 

(Q� DSSOLFDWLRQ� GH� O¶DLGH� j� O¶LPPRELOLHU� G¶HQWUHSULVH� DFFRUGpH� SDU� OH� FRQVHLO� PXQLFLSDO� SDU�

délibération du ************, le loyer annuel est fixé à 6 ����¼ au lieu de 19 ����¼� 

 

  3.2 : Dépenses diverses 

 

/¶HQWUHWLHQ�GHV�ORFDX[�DLQVL�TXH�OHV�GpSHQVHV�UHODWives à la téléphonie, au paiement des fluides (eau, 

électricité, chauffage) sont à la charge du LOCATAIRE. 

,O�GHYUD�pJDOHPHQW�VRXVFULUH�XQ�FRQWUDW�G¶HQWUHWLHQ�GX�V\VWqPH�GH�FOLPDWLVDWLRn (chauffage- clim-

ventilation). 

 

3.3: Charges locatives 

 

Le LOCATAIRE devra rembourser au BAILLEUR sur justifications : 

- toutes les charges locatives ; 

- contributions et charges de ville : taxe ordure ménagère (TOM). de police et de voirie, 

auxquelles les locataires sont ordinairement tenus. 

 

3.4 : Modalités de paiement 

 

Les charges et le loyer seront payés annuellement sur présentation du titre de recettes établi par le 

comptable assignataire. 

 

ARTICLE 4 - DEPOT DE GARANTIE 

 

Néant. 
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ARTICLE 5 - CHARGES ET CONDITIONS 

 

Le présent contrat est fait sous les charges et conditions ordinaires et de droit en pareille matière, 

et notamment sur celles suivantes, que le LOCATAIRE V¶REOLJH�j�H[pFXWHU��j�SHLQH�GH�WRXV�GpSHQV�

et dommages et intérêts, et même de résiliation des présentes, si bon semble au bailleur. 

 

5.1 : Etat des lieux 

 

Le LOCATAIRE SUHQGUD�OHV�OLHX[�GDQV�O¶pWDW�DX�MRXU�GH�O¶HQWUpH�HQ�MRXLVVDQFH� Un état des lieux 

sera dressé. 

 

5.2 : Entretien ± Réparation - Mise aux normes 

 

Le LOCATAIRE devra entretenir les lieux loués pendant le cours du contrat et les rendre à sa sortie 

en état de réparations de toute nature, le BAILLEUR Q¶pWDQW�WHQX�TX¶DX[�JURVVHV�UpSDUDWLRQV�YLVpHV�

j� O¶DUWLFOH� ���� GX� FRGH� FLYLO (réparation des gros murs et voûte, rétablissement des poutres et 

couvertures entières, des digues et des murs de soutènement et de clôture en entier), tous autres 

WUDYDX[�GH�UpSDUDWLRQV�HW�G¶HQWUHWLHQ�UHVWDQW�à la charge exclusive du LOCATAIRE. 

Le LOCATAIRE fera son affaire personnelle de façon que le BAILLEUR ne soit jamais inquiété 

ni recherché à ce sujet, de toutes réclamations ou contestations qui pourraient survenir du fait de 

son activité professionnelle dans les lieux mis à disposition. 

Il aura à sa charge, toutes les transformations, améliorations et aménagements nécessités par 

O¶H[HUFLFH�GH�VRQ�DFWLYLWp�SURIHVVLRQQHOOe tout en restant vis-à-vis du BAILLEUR garant de toute 

DFWLRQ�HQ�GRPPDJHV�HW�LQWpUrWV�GH�OD�SDUW�GHV�YRLVLQV�TXH�SRXUUDLW�SURYRTXHU�O¶H[HUFLFH�GH�FHWWH�

activité. 

Il devra faire son affaire personnelle et à ses frais de la mise en compatibilité des locaux donnés à 

bail avec son activité au regard de la règlementation en vigueur, notamment en terme de sécurité, 

accessibilité, hygiène, respect du droit du travail etc.. Aucun recours ne pourra être exercé à ce 

sujet contre le BAILLEUR VXLWH� j� O¶HQWUpH� HQ� YLJXHXU� GH� QRXYHOOHV� GLVSRVLWLRQV� OpJLVODWLYHV��

réglementaires ou administratives, 
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Par ailleurs, le LOCATAIRE SUHQGUD� HQ� FKDUJH� O¶HQVHPEOH� GHV� FRQWU{OHV� GH� YpULILFDWLRQ� GHV�

installations et appareils électriques annuels et autres imposés par la réglementation. 

Toutefois, il devra informer le BAILLEUR des transformations et travaux envisagés pour permettre 

O¶H[HUFLFH� GH� VRQ� DFWLYLWp� et obtenir toutes les autorisations administratives correspondantes 

préalables. 

 

5.3 : Travaux 

 

Le LOCATAIRE souffrira que le BAILLEUR IDVVH�IDLUH�j�O¶LPPHXEOH�GRQW�GpSHQGHQW�OHV�ORFDX[�

loués, pendant le cours du bail, tous travaux de réparation, reconstruction, surélévation, 

agrandissement et autres quelcoQTXHV�TX¶LO�MXJHUDLW�QpFHVVDLUHV��VDQV�SRXYRLU�SUpWHQGUH�j�DXFXQH�

indemnité TXHOOH�TXH�VRLW�O¶LPSRUWDQFH�GHV�WUDYDX[� 

'¶XQH� PDQLqUH� JpQpUDOH�� WRXW� FH� TXL� VHUDLW� VXVFHSWLEOH� GH� SRUWHU� DWWHLQWH� j� O¶HVWKpWLTXH� GH�

O¶LPPHXEOH�GHYUD�rWUH�VRXPLV�j�O¶DSSUREDWLRQ�Gu BAILLEUR. 

 

5.4 : Garantie 

 

Le LOCATAIRE devra satisfaire à toutes les charges de ville et de police, règlement sanitaire, 

règlement intérieur, voirie, salubrité, hygiène, sécurité et autres charges dont les occupants sont 

ordinairement tenus, de manière que le BAILLEUR ne puisse aucunement être inquiété ni 

recherché à ce sujet. 

Le LOCATAIRE devra prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter toute détérioration, 

TXL�VHUDLW�FDXVpH�SDU�OH�JHO��DX[�LQVWDOODWLRQV�G¶HDX� 

'DQV� OH� FDV� G¶Lnstallations effectuées par le LOCATAIRE dans les lieux ouverts au public, la 

responsabilité du BAILLEUR QH�SRXUUD�HQ�DXFXQ�FDV�rWUH�HQJDJpH�SRXU�FDXVH�G¶DFFLGHQW��RX�DXWUH�

qui pourraient survenir du fait de ces installations. 

 

5.5 : Modification des lieux 

 

Le LOCATAIRE ne pourra faire dans les lieux loués, aucune construction ou démolition, aucun 

SHUFHPHQW�GHV�PXUV�RX�SODQFKHUV��QH�SRXYDQW�PHWWUH�HQ�SpULO�OD�VROLGLWp�GH�O¶LPPHXEOH� 
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Les travaux qui seraient autorisés par le BAILLEUR seront faits, aux frais du LOCATAIRE, sous 

la surveillance et lH� FRQWU{OH�G¶XQ�DUFKLWHFWH�RX�XQ�PDvWUH�G¶°XYUH�GX�BAILLEUR, et dont les  

honoraires seront en tout état de cause payés par le LOCATAIRE. 

 

5.6 : Améliorations 

 

Tous travaux, embellissements, améliorations, installations et décors, qui seraient faits dans les 

lieux mis à disposition par le LOCATAIRE, même avec autorisation du BAILLEUR deviendront 

HQ� ILQ� GHV� SUpVHQWHV�� GH� TXHOTXH� PDQLqUH� HW� j� TXHOTXH� pSRTXH� TX¶HOOH� arrive, la propriété du 

BAILLEUR sans aucune indemnité. Pour les travaux qX¶LO�DXUD�DXWRULVpV��OH�%$,//(85 ne pourra 

exiger le rétablissement des lieux loués dans leur état primitif. Pour les travaux effectués sans 

autorisation, le BAILLEUR DXUD�WRXMRXUV�OH�GURLW�G¶H[LJHU�OH�UpWDEOLVVHPHQW�GHV�OLHX[�GDQV�OHXU�pWDW�

primitif, aux frais exclusifs du LOCATAIRE. 

 

5.7 : Visite des lieux 

 

Le LOCATAIRE devra laisser le BAILLEUR ou son architecte visiter les lieux, au moins une fois 

par an, pendant le cours du présent contrat DILQ�GH�V¶DVVXUHU�GH�OHXU�pWDW� 

Il devra également les ODLVVHU� YLVLWHU� SDU� OHV� DPDWHXUV� pYHQWXHOV�� DX[� KHXUHV� G¶RXYHUWXUH� GHV�

bureaux, à condition qX¶LO�VRLW�DFFRPSDJQp�GX�BAILLEUR ou de son représentant en cas de mise 

en vente pendant les six derniers mois de la mise à disposition. 

Il devra laisser apposer des affiches et écriteaux de vente. 

 

5.8 : Assurances 

 

Le LOCATAIRE GHYUD�IDLUH�DVVXUHU�HW�WHQLU�FRQVWDPPHQW�DVVXUpV�FRQWUH�O¶LQFHQGLH�SHQGDnt tout 

le cours de la présente mise à disposition à une compagnie notoirement solvable, son mobilier 

personnel, les risques locatifs, les risques professionnels, les recours des voisins, le dégât des eaux, 

les explosions, les bris de glace et généralement tous autres risques. 

Il devra maintenir et renouveler ces assurances pendant toute la durée du présent contrat et acquitter 

régulièrement les primes et cotisations et justifier du tout à première réquisition du BAILLEUR. 
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6L�O¶DFWLvité exercée par le LOCATAIRE entraînait soit pour le propriétaire, soit pour les voisins, 

des surprimHV�G¶DVVXUDQFHV��OH�/2&$7$,5( devra rembourser aux intéressés le montant de ces 

surprimes. 

 

5.9 : 'pPROLWLRQ�GH�O¶LPPHXEOH�± Expropriation 

 

Si, pendant la durée du présent contrat, le bien est détruit en totalité par cas fortuit, celle-ci sera 

résiliée de plein droit. Si la destrXFWLRQ�Q¶HVt que partielle, le LOCATAIRE aura la faculté, suivant 

les circonstances, de demander une diminution de loyer pendant les travaux de remise en état en 

fonction des surfaces détruites ou inutilisables, ou la résiliation même du contrat��'DQV� O¶XQ�RX�

O¶DXWUH�FDV��LO�Q¶\�DXUD�OLHX�j�DXFXQ�GpGRPPDJHPHQW��Le présent contrat sera résilié purement et 

simplement sans indemnité à charge du BAILLEUR HQ�FDV�G¶H[SURSULDWLRQ�SRXU�FDXVH�G¶XWLOLWp�

publique. 

 

5.10 : &KDQJHPHQW�G¶pWDW 

 

Tout cKDQJHPHQW� G¶pWDW� GX� /2&$7$,5( devra être notifié au BAILLEUR, dans le mois de 

O¶pYqQHPHQW�VRXV�SHLQH�GH�UpVLOLDWLRQ�Ges présentes, si bon semble au BAILLEUR  

 

5.11 : Sous-location ± Cession  

 

Il est formellement interdit de sous-louer le bien ou céder le droit au bail. 

Il est précisé que le loFDO�VHUD�pJDOHPHQW�RFFXSp�SDU�O¶DVVRFLDWLRQ�3$66�:�VRXV�OD�UHVSRQVDELOLWp�

de WEBFORCE3. 

 

5.12 : Lois et usages locaux 

 

3RXU�WRXW�FH�TXL�Q¶HVW�SDV�SUpYX�DX[�SUpVHQWHV��OHV�SDUWLHV�HQWHQGHQW�VH�VRXPHWWUH�DX[�ORLV�HW�XVDJHV�

locaux. 
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5.13 : Remise des clefs en fin de contrat 

 

Le LOCATAIRE devra remettre les clefs des lieux mis à disposition dès son déménagement 

effectué. La remise des clefs par le LOCATAIRE et leur acceptation par le BAILLEUR ne portera 

aucune atteinte à son droit de répéter contre le LOCATAIRE le coût des réparations de toutes 

nature dont ce dernier est tenu suivant la loi et les clauses du présent contrat. 

 

5.14: Non-responsabilité du BAILLEUR 

 

Le BAILLEUR ne garantit pas le LOCATAIRE et par conséquent, décline toute responsabilité en 

cas dH�YRO��FDPEULRODJH�HW�WRXV�WURXEOHV�DSSRUWpV�SDU�OHV�WLHUV�SDU�YRLH�GH�IDLW��HQ�FDV�G¶LQWHUUXSWLRQ�

GDQV� OH� VHUYLFH� GHV� LQVWDOODWLRQV� GH� O¶LPPHXEOH�� HQ� FDV� G¶DFFLGHQW� SRXYDQW� VXUYHQLU� GX� IDLW� GH�

O¶LQVWDOODWLRQ�GHVGLWV�VHUYLFHV�GDQV�OHV�OLHX[�ORXpV�QRWDPPHQW HQ�FDV�G¶LQRQGDWLRQ��IXLWH�G¶HDX� 

Le LOCATAIRE devra faire son affaire personnelle des cas ci-dessus et généralement de tous 

autres cas fortuits prévus et imprévus, sauf son recours contre qui de droit. 

Pour plus de sécurité, le LOCATAIRE devra contracter toutes assurances nécessaires de façon que 

la responsabilité du BAILLEUR soit entièrement dégagée. 

 

ARTICLE 6 ± CLAUSE PENALE- CLAUSE RESOLUTOIRE 

 

6.1 : Clause pénale 

 

En cas de non-paiement du loyer ou des charges aux termes convenus, les sommes impayées 

produiront intérêt au taux légal au profit du BAILLEUR auquel le LOCATAIRE devra, en sis 

UHPERXUVHU�WRXV�OHV�IUDLV�HW�KRQRUDLUHV�GH�UHFRXYUHPHQW��VDQV�SUpMXGLFH�GH�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�

����GX�FRGH�GH�SURFpGXUH�FLYLOH�QL�GH�O¶HIIHW�Ge la clause résolutoire ci-après. 

En outre si, à l¶H[SLUDWLRQ�GH�OD�ORFDWLRQ��le LOCATAIRE ne libère pas les lieux pour quelque cause 

que ce soit, il devra verser au BAILLEUR une indemnité par jour de retard égale à deux fois le 

montant du loyer quotidien HW�FH�MXVTX¶j�FRPSOpPHQW�GpPpQDJHPHQW�HW�UHVWLWXWLRQ�GHV�FOHIV� 

 

 



 

___________________________________________________________________________ 
 Bail 7 place Vincetti : Ville de Bastia / WEBFORCE 3 

11 

6.2 : Clause résolutoire 

 

Toutes les conditions du présent bail sont de rigueur. A défaut de paiement à son échéance G¶XQ�

seul terme du loyer, ainsi que des frais de commandement et autres frais de poursuites, ou encore 

G¶LQH[pFXWLRQ�G¶XQH�VHXOH�GHV�FRQGLWLRQV�GX�SUpVHQW�EDLO��HW�XQ�PRLV�DSUqV, commandement de payer 

ou VRPPDWLRQ� G¶H[pFXWHU, contenant déclaration par le Bailleur de VRQ� LQWHQWLRQ� G¶XVHU� GH� VRn 

bénéfice de la présente clause, demeuré infructueux, le présent bail sera résilié de plein droit si bon 

semble au BDLOOHXU��PrPH�GDQV� OH�FDV�GH�SDLHPHQW�RX�G¶H[pFXWLRQ�SRVWpULHXUV�j� O¶H[SLUDWLRQ�GX�

délai ci-GHVVXV�� VDQV� TX¶LO� VRLW� EHVRLQ� GH� IRUPHU� DXFXQH� GHPDQGH judiciaire, et dans ce cas le 

LOCATAIRE UHIXVDLW� GH� TXLWWHU� OHV� OLHX[� ORXpV�� LO� VXIILUDLW� SRXU� O¶\� FRQWUDLQGUH� G¶XQH� VLPSOH�

ordonnance de référé rendue par Monsieur Le Président du Tribunal de Grande Instance de la 

VLWXDWLRQ�GH�O¶LPPHXEOH��H[pFXWRLUH�QRQREVWDQW�RSSRVLWLRQ�RX�DSSHO�HW�VDQV�FDXWLon. 

 

ARTICLE 7 : TOLERANCES 

 

Il est formellement convenu entre les parties que toutes les tolérances de la part du Bailleur relatives 

DX[�FODXVHV�HW�FRQGLWLRQV�GX�SUpVHQW�EDLO��TXHOOHV�TX¶HQ�DLHQW�SX�rWUH�OD�IUpTXHQFH et la durée, ne 

pourront jamais, et dans aucune circonstance, être considérées comme entraînant une modification 

ou suppression de ces clauses et conditions, ni comme engendrant un droit quelconque pouvant 

être revendiqué par le LOCATAIRE. Le Bailleur pourra toujours y mettre fin par tous moyens. 

 

ARTICLE 8 : FRAIS 

 

Tous les frais et droits des présentes et tous ceux qui en seront la suite ou la conséquence, 

notamment les frais de poursuite et de procédure dus au profit de qui que ce soit pour non paiement 

des charges, sans exception ni réserve, seront supportés par le LOCATAIRE TXL�V¶\�REOLJH� 

 

ARTICLE 9 : ELECTION DE DOMICILE 

 

3RXU� O¶H[pFXWLRQ� Ges présentes, les parties élisent GRPLFLOH� j� O¶DGUHVVH� LQGLTXpH� HQ� WrWH� GHV�

présentes.  
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,O�HVW�G¶DLOOHXUV�H[SUHVVpPHQW�FRQYHQX�TXH�:(%)25&(��HW�3$66:�SRXUURQW�V¶LOV�OH�VRXKDLWHQW�

déclarer un établissement secondaire dans les lieux loués DILQ�G¶REWHQLU�XQ�QXPpUR�6,5(7. En 

DXFXQ�FDV��FHWWH�GpFODUDWLRQ�Q¶RXYUH�GURLW�j�O¶LQVWDOODWLRQ�G¶XQH�DXWUH�HQWLWp. 

 

 

 

PIECES ANNEXES 

 

- Plan 

- Etat des lieux 

- Diagnostics locatifs 

 

 

 

Fait à Bastia, le 

 

Les parties ont signé le présent acte en deux originaux remis à chacune des parties qui le reconnaît. 

 

Pour la Ville de Bastia,                                     Pour WEBFORCE3, 

Le Maire,                                                          Le Directeur, 

Pierre SAVELLI                                               Nicolas CHAGNY 

 

         « Lu et approuvé »                                               « Lu et approuvé » 
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&219(17,21�'¶$,'(�$�/¶,002%,/,(5�'¶(175(35,6( 

VILLE DE BASTIA - WEBFORCE3 

 

 

 

Vu la loi n°2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1511-1 à l.1511-

3 et R.1511-4 à R.1511-5 ; 

9X�O¶$SSHO�j�0DQLIHVWDWLRQ�G¶,QWpUrW�SRXU� O¶RFFXSDWLRQ�GX�/XFDOH�GH�&UHD]LRQH�VLV����3ODFH�

Vincetti à Bastia en octobre 2019 ; 

ENTRE : 

La Société WEBFORCE3, représentée par Monsieur Nicolas CHAGNY, son directeur 

général, domiciliée 18�� UXH� *HRIIUR\� /¶$VQLHU� ��� ���� 3DULV�� G�PHQW� KDELOLWp� DX[� ILQV� GHV�

présentes, 

Ci-après dénommée « La Société », 

ET, 

La Ville de Bastia, représentée par Pierre SAVELLI, son Maire, domiciliée 1, avenue Pierre 

Giudicelli, 20 410 Bastia cedex 20 410, dûment habilité aux fins des présentes, 

Ci-après dénommée « La Collectivité », 

Il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1ER ± 2%-(&7,)6�'(�/¶23(5$7,21 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�D�SRXU�REMHFWLI�G¶accorder une aide économique au titre du régime de 

O¶DLGH�j�O¶LPPRELOLHU�G¶HQWUHSULVH�j�OD�62&,(7(�DILQ�GH�O¶DFFRPSDJQHU�GDQV�l¶extension et le 

développement de son activité économique portant sur la formation aux métiers du WEB. 

La COLLECTIVITE souhaite promouvoir, SDU�OD�ORFDWLRQ�G¶XQ�ORFDO�VLWXp�� place Vincetti à 

Bastia à un loyer inférieur au prix du marché, la formation aux métiers du WEB, du mobile et 

du multimédia ainsi que la réduction de la fracture numérique, et permettre O¶DFFRPSDJQHPHQW�

de la transformation numérique du territoire auprès des entreprises. 

ARTICLE 2 ��02'$/,7(6�'(�/¶$,'(�(&2120,48( ±DUREE-MONTANT 

/¶DLGH�pFRQRPLTXH�SUHQGUD�OD�IRUPH�G¶XQ�UDEDLV�VXU�OH�OR\HU annuel. Le loyer annuel estimé à 

19 ����¼�VHUD�UDPHQp�j�� ����¼� 

La durée de cette aide correspond à celle fixée dans le contrat de location. A savoir, un an 

renouvelable par reconduction expresse sans pouvoir excéder trois ans. 

ARTICLE 3 : PUBLICITE DES COMPTES 

/$�62&,(7(�V¶HQJDJH�j�YDORULVHU�GDQV�FHV�FRPSWHV�FHW�DYDQWDJH�HQ�QDWXUH�estimé à 13 ����¼� 

LA COLLECTIVITE�� FRQIRUPpPHQW� j� O¶DUWLFOH�/�����-1 du code Général des collectivités 

Territoriales, fera apparaitre cet avantage en nature dans la liste des concours en nature annexe 

aux documents budgétaires. 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE LA SOCIETE 

1) /$�62&,(7(�V¶HQJDJH�SRXU�O¶H[pFXWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ�j réaliser les activités suivantes : 

1er volet : Formation  

x axe formation « codage » : il a ici précisé que  WEBFORCE3 est désormais aussi un 

&)$�HW�SHXW�SURSRVHU�GLIIpUHQWHV�IRUPDWLRQV����PRLV�LQWHQVLIV�DYHF�SRVVLELOLWp�j�O¶LVVXH�

GH�FRQWLQXHU���PRLV�HQ�SDUFRXUV�G¶DSSUHQWLVVDJH� 

x axe formation aux métiers de techniciens systèmes et réseaux, qui peuvent en outre aller 

sur la cybersécurité (niveau bac + 2 à bac +3) 

x axe formation web designer / marketing digital 
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2nd volet : Accompagnement de la transformation numérique du territoire auprès des entreprises 

porté par son partenaire PASSW, association loi de 1901 

x le « Lucale » sera conçu FRPPH� XQ� OLHX� G¶DFFXHLO�� GH� VHQVLELOLVDWLRQ��

G¶DFFRPSDJQHPHQWV� GHV� FKHIV� G¶HQWUHSULVHV� �73(� ± PME) à la transformation au 

numérique (via des ateliers notamment) 

3ème volet : Réduction de la fracture numérique porté par son partenaire PASSW 

x G¶LQWHUYHQLU�DXSUqV�GHV�SHUVRQQHV�kJpHV��GHV�pFROHV��VXU�OD�TXHVWLRQ�GH�O¶H-parentalité, 

sur la prévention par rDSSRUW�j�O¶XVDJH�GX�QXPpULTXH�JUkFH�OH�FDV�pFKpDQW�DX�UHFUXWHPHQW�

de conseillers numériques. 

2)  LA SOCIETE subsidiairement aura la faculté de : 

x créer une activité FABLAB associant des formations de type FABLAB Manager, et 

O¶pTXLSHPHQW�GX�/XFDOH avec des machines qui seraient mises à disposition des artisans 

et créateurs bastiais. Cette proposition serait pensée en complémentarité du Fablab de 

&RUWH� TXL� GRLW� IDLUH� IDFH� j� XQH� GHPDQGH� FURLVVDQWH� HW� GRQW� OHV� GpODLV� G¶DFFqV� DX[�

équipements ne cessent GH�V¶DOORQJHU��&H�GHUQLHU�D[H�SUpVHQWH�XQ�UpHO�LQWpUrW��GDQV�OH�

FDGUH�GH�O¶DSSHO�j�SURMHW�LQLWLDO�YLVDQW�j�IDLUH�GH�FHW�pTXLSHPHQW�XQH�YLWULQH�GH�OD�FUpDWLRQ�

locale.  

3) /D� 62&,(7(� V¶HQJDJH� j� PDLQWHQLU� OHV� HPSORLV� DFWXHOV pendant la durée du contrat de 

location relatif au local sis 7, place Vincetti : 

x Ce projet a permis de créer deux emplois, à savoir �� XQ� GLUHFWHXU� GH� O¶pFROH� SRXU�

WEBFORCE3 et une médiatrice numérique pour PASSW. 

ARTICLE 5 : CONTROLE PAR LA COLLECTIVITE 

LA SOCIETE devra tenir en permanence à la disposition de la COLLECTIVITE tout document 

de nature à justifier la réalisation des missions pour lesquelles le local a été mis à disposition. 

ARTICLE 6 : RESILIATION 
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/$�&2//(&7,9,7(�VH�UpVHUYH�OH�GURLW�G¶DQQXOHU�O¶DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�DLGH�pFRQRPLTXe si les 

locaux ne sont pas utilisés conformément aux obligations de la SOCIETE. Dans cette 

hypothèse, la SOCIETE devra procéder au remboursement du rabais octroyé. 

Cette convention sera résiliée de plein droit en cas de liquidation judiciaire, dissolution ou 

liquidation amiable de LA SOCIETE. 

 

ARTICLE 7 : LITIGE 

Les parties conviennent que tout litige pouvant naître des présentes sera introduit auprès du 

Tribunal Administratif de Bastia. 

 

 

 

Fait à Bastia, le  

Pour la Ville de Bastia,                                              Pour la Sté WEBFORCE3   

 

Le Maire,                                                                   Le Directeur Général, 

 

Pierre SAVELLI                                                        Nicolas CHAGNY 

 

 

Annexe : 

 

- Déclaration PHQWLRQQDQW�O¶HQVHPEOH�GHV�DLGHV�SHUoXHV�SRXU�OH�ILQDQFHPHQW�GH�FH�SURMHW� 
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Objet :�$FWLRQ�&°XU�GH�9LOOH�©�3ODQ�GH�OXWWH�FRQWUH�OD�YDFDQFH�GHV�ORJHPHQWV�ª���PLVH�HQ�
SODFH�G¶XQH�LQJpQLHULH�VSpFLILTXH�SRXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�SODQ� 

Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu O¶Instruction du gouvernement NOR : TERR1810707C relative au programme « Action 
&°XU�GH�YLOOH� ª�  annonçant les YLOOHV�EpQpILFLDLUHV� HW� pWDSHV�G¶pODERUDWLRQ�GHV� FRQYHQWLRQV-
cadres pluriannuelles ; 

Vu le Plan National de Lutte contre les Logements Vacants ; 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVLRQ� GH� O¶DPpQDJHPHQW� GH� O¶HVSDFH� XUEDLQ en date du 24 
janvier 2022 ; 

Considérant O¶étude menée avec le CEREMA sur la problématique de la vacance des 
ORJHPHQWV�HQ�&°XU�GH�9LOOH�dans le cadre du SURJUDPPH�$FWLRQ�&°XU�GH�9LOOH ; 
Considérant que la remise sur le marché de ces logements représente en effet un réel enjeu, 
G¶XQH�SDUW�DX� UHJDUG�GH� OD� OXWWH�FRQWUH� O¶DUWLILFLDOLVDWLRQ�GHV� VROV�HW� O¶pWDOHPHQW�XUEDLQ��PDLV�
également pour la redynamisation du Centre-Ville, avec l'apport de population que cette offre 
nouvelle de logements constituerait ; 
Considérant que l¶pWXGH�GX�&(5(0$��TXL�D�GpEXWp�OH��er VHSWHPEUH������HW�V¶HVW�DFKHYpH�OH�
21 mars 2021, a révélé la prégnance du phénomène ; 
Considérant en effet, que ���� ORJHPHQWV� YDFDQWV� RQW� pWp� LGHQWLILpV� VXU� OH� F°XU� GH� 9LOOH��
représentant environ 12,5 % du parc de logements existants, dont 493 vacants depuis plus de 2 
ans (vacance dite « structurelle ») ; 
Considérant  que l¶HQVHPEOH�VH�UpSDUWLW�GH�PDQLqUH�KRPRJqQH�VXU�OH�WHUULWRLUH�GX�&°XU�GH�9LOOH�
incluant le périmètre de l'OPAH ; 

 
Considérant que pour mener à bien cette étude, une enquête a été réalisée, par transmission 
G¶XQ�TXHVWLRQQDLUH�DXSUqV�GHV�SURSULpWDLUHV��DILQ�GH�FRQQDvWUH�OHV�UDLVRQV�GH�OD�YDFDnce ; 
Considérant cependant, que même si certaines caractéristiques ont pu être relevées, cette 
HQTXrWH�QH�V¶HVW�SDV�UpYpOpH�VDWLVIDLVDQWH��FDU�OH�WDX[�GH�UHWRXU�D�pWp�IDLEOH�PDOJUp�GHX[�HQYRLV�
(25%), et  le taux de retour « NPAI » reste élevé (20%) ; 
Considérant TX¶j SDUWLU� GHV� pOpPHQWV� UHFXHLOOLV�� O¶pWXGH� D� FHSHQGDQW� SHUPLV� GH� GpILQLU� GHV�
RULHQWDWLRQV�VWUDWpJLTXHV�SRXU�UpVRUEHU�OD�YDFDQFH�HQ�F°XU�GH�9LOOH : 



2022/JANV/01/09   Page 3 sur 4 
 

¾ Fiabiliser le repérage des logements vacants, 
¾ 0HWWUH�HQ�°XYUH�OHV�RXWLOV�GLVSRQLEOHV�SRXU�remobiliser les logements vacants, 
¾ Mettre en place une stratégie de communication. 
Considérant que parallèlement, la Ville a également candidaté, et été retenue le 4 mai 2021, 
au Plan National de Lutte contre les Logements Vacants. Grâce à ce dispositif, la Ville va 
EpQpILFLHU�GH�FHUWDLQV�PR\HQV�SRXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�SODQ�G¶DFWLRQV : 
- )LQDQFHPHQW�GH�O¶LQJpQLHULH�SDU�O¶$QDK� 
- $FFqV�DX[�GRQQpHV�/29$&�VXU�OH�SpULPqWUH�GH�OD�9LOOH��&HV�GRQQpHV�SHUPHWWHQW�G¶LGHQWLILHU�

OHV�ORJHPHQWV�YDFDQWV�HW�IRQW�O¶REMHW�G¶XQH mise à jour semestrielle. 

- 0LVH�j�GLVSRVLWLRQ�GH�O¶RXWLO�QXPpULTXH�© Zéro logement vacant » pour aider à localiser, à 
contacter et à sensibiliser les propriétaires de logements vacants. 

Considérant que s¶DJLVVDQW�GX�SUHPLHU�YROHW�GH�OD�VWUDWpJLH�G¶DFWLRQ��un travail partenarial avec 
les services de la DDFIP a été engagé depuis novembre 2021 afin de consolider les informations 
relatives aux propriétaires de logements vacants ; 

Considérant que cRQFHUQDQW�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�GHX[ autres volets, au regard de l¶LPSRUWDQFH�
HW�GX�W\SH�GH�WUDYDLO�j�HIIHFWXHU��XQ�GLVSRVLWLI�G¶LQJpQLHULH�VSpFLILTXH��TXL�VHUD�DGRVVp�j�O¶DYHQDQW�
GH�SURURJDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ�G¶23$+��GHYUD�rWUH�PLV�HQ�SODFH�VXU�O¶HQVHPEOH�GX�SpULPqWUH�
GX�&°XU�GH�9LOOH ;  

Considérant que ce dispositif G¶LQJpQLHULH� VSpFLILTXH� FRQVLVWHUD� HQ� RXWUH� j� V¶DGMRLQGUH� OHV�
FRPSpWHQFHV�G¶XQH�$VVLVWDQFH�j�0DLWULVH�G¶2XYUDJH��$02��SRXU� OH�VXLYL�HW� O¶DQLPDWLRQ�GX�
SODQ�G¶DFWLRQV ��O¶$02�DXUD��QRWDPPHQW�HQ�FKDUJH�OD�SULVH�GH�FRQWDFW�DYHF�OHV�SURSULpWDLUHV�GH�
biens vacanWV�� �ORUVTX¶LOV� VRQW� LGHQWLILpV�� O¶DQDO\VH� GH� OHXU� VLWXDWLRQ�� GH� OHXUV� VRXKDLWV� HW�
réticences, et de leur accompagnement vers les dispositifs adaptés pour la remise sur le marché 
de leur logement ; 

Considérant que conjointement seront également mises en place des actions de communication 
sur le dispositif et un outil SIG spécifique au plan de lutte contre la vacance sera développé ; 

Considérant TX¶XQe consultation sera lancée pour désigner une AMO qui assurera les missions 
SRXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�SODQ�G¶DFtions ci-dessus décrites ; 

Considérant que l¶LQJpQLHULH�VSpFLILTXH�DX�SODQ�GH�OXWWH�FRQWUH�OHV�ORJHPHQWV�YDFDQWV��$02��
RXWLO� FDUWRJUDSKLTXH�� IUDLV� DQQH[HV�� VHUD� FRILQDQFpH� SDU� O¶$QDK ; pour ce faire, le dispositif 
G¶LQJpQLHULH� GX� SODQ� GH� OXWWH� FRQWUH� OHV� ORJHPHQWV� YDFDQWV� VHUD� LQWpJUp� j� O¶DYHQDQW� j� OD�
convention de SURURJDWLRQ�GH�O¶23$+�����-2024 ; 

Considérant que ce dispositif porté par la Ville, sera piloté par la Direction du renouvellement 
urbain et de la cohésion sociale et travaillera en articulation avec le service fiscalité, le service 
UpKDELOLWDWLRQ�GX�FHQWUH�DQFLHQ�HW�OH�SUHVWDWDLUH�FKDUJp�GX�VXLYL�DQLPDWLRQ�GH�O¶23$+ ; 

Considérant que lH�GLVSRVLWLI�G¶LQJpQLHULH�GX�SODQ�GH�OXWWH�FRQWUH�OHV�ORJHPHQWV�YDFDQWV�D�XQH�
durée de trois ans : il débute au 1er MDQYLHU�������HW�G¶DFKqYHUD��HQ�ILQ�GH�FRQYHQWLRQ OPAH, 
soit au 31 décembre 2024 ; 

Considérant l¶HVWLPDWLRQ�GX�FR�W�GH�FHWWH�PLVVLRQ�HW�GHV�DFWLRQV�GH�FRPPXQLFDWLRQ�à hauteur 
de 40 ����¼�+7�SRXU�O¶DQQpH������HW�GH��� ����¼�+7�DQQXHO�SRXU�OHV�GHX[�DXWUHV années ; 

Considérant OH� ILQDQFHPHQW� SDU� O¶$1$+� à hauteur de 50% dHV� GpSHQVHV� G¶LQJpQLHULH�
correspondantes ; 
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Considérant TX¶Du 1er WULPHVWUH�������LO�HVW�SUpYX�GH�UpGLJHU�OH�FDKLHU�GHV�FKDUJHV�GH�O¶$02��
de lancer la consultation et de désigner cet AMO ; 

Considérant lH� GpPDUUDJH� GH� OD� PLVVLRQ� $02�� DLQVL� TXH� OD� PLVH� HQ� SODFH� G¶RXWLOV�
cartographiques et de communication prévus au 2nd trimestre 2022. 

ApUqV�DYRLU�HQWHQGX�OH�UDSSRUW�G¶Emmanuelle de Gentili 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
A O¶XQDQLPLWp 

Article 1 : 
- Approuve OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�SODQ�GH�OXWWH�FRQWUH�OHV�ORJHPHQWV�YDFDQWV�VXU�OH�F°XU�

de Ville. 
Article 2 : 

- Approuve OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQH�LQJpQLHULH�VSpFLILTXH�SRXU�PHWWUH�HQ�°XYUH�FH plan et 
notamment le recours à une AVVLVWDQFH�j�0DvWULVH�G¶2XYUDJH�SRXU�OH�VXLYL�HW�O¶DQLPDWLRQ�
GX�SODQ�G¶DFWLRQV�GH�OXWWH�FRQWUH�OD�YDFDQFH�GHV�ORJHPHQWV� 

Article 3 : 
- Approuve les coûts et plan de financement prévisionnels GH�O¶LQJpQLHULH�suivants pour 

ces 3 ans : 
WƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞů��ĠƉĞŶƐĞƐ�Φ�,d 2022 2023 2024
Outil cartographique SIG 5 000 10 000 10 000
AMO suivi et animation 30 000 60 000 60 000
Communication et frais annexes 5 000 10 000 10 000
TOTAL 40 000 80 000 80 000

Plan de financement prévisionnel 2022 2023 2024
Anah 20 000 40 000 40 000
Ville 20 000 40 000 40 000  

Article 4 : 
- Autorise Monsieur le Maire à solliciter les financements les plus larges possibles pour 

cette mission et à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette opération. 
 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
Le Maire, 

 

Pierre Savelli 

 

 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�GDQV�XQ�GpODL�GH���PRLV�j�FRPSWHr de sa mesure de 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
La présente délibération fera O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�HQ�
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/
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Objet :�$FWLRQ�&°XU�GH�9LOOH�©�5pKDELOLWDWLRQ�SDUWLHOOH�GX�%RQ�3DVWHXU��ª���DSSUREDWLRQ�GH�
O¶RSpUDWLRQ��GHV�FR�WV�HW�SODQ�GH�ILQDQFHPHQW 

Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu O¶DYLV� IDYRUDEOH� GH� OD� FRPPLVVion GH� O¶DPpQDJHPHQW� GH� O¶HVSDFH� XUEDLQ en date du 24 
janvier 2022 ; 

Considérant le site du Bon Pasteur, implanté le long de la rue Sainte Elisabeth, lieu charnière 
entre ville ancienne et ville du XIXème, mais aussi entre nature et ville ; 

Considérant que c¶HVW� HQ� PDMHXUH� SDUWLH� XQH� IULFKH� TXL� pWDLW� j� O¶RULJLQH� XQ� HQVHPEOH� GH�
EkWLPHQWV�FRQYHQWXHOV�QH�VXLYDQW�SDV�XQ�SODQ�UpJXOLHU��FRPSRVp�G¶XQ�HQVHPEOH�GH�EkWLPHQWV�
interconnectés (R+1 à R+3) et de deux chapelles (Bon Pasteur et Saint Nom de Marie) ;  

Considérant la totalité des planchers intérieurs représentant XQH�VXUIDFH�G¶HQYLURQ������Pð ; 
OH� WHUUDLQ� G¶DVVLHWWH� G¶HQYLURQ� � 850 m² occupé pour moitié par le bâti et pour moitié par 
G¶DQFLHQV�MDUGLQV�HQ�WHUUDVVHV�DXMRXUG¶KXL�HQ�IULFKHV�HW�GHV�HVSDFHV�GH�FLUFulation ; 

Considérant l¶HQVHPEOH�GX�VLWH�© Bon Pasteur-Saint Nom de Marie », en majeure partie acquis 
en 2009, ayant IDLW� O¶REMHW� DQWpULHXUHPHQW� GH� SOXVLHXUV� GpPDUFKHV� TXL� Q¶RQW� SDV� SX�
aboutir (programme de rénovation urbaine du Centre Ancien, implantation G¶XQ�LQWHUQDW�SRXU�
OHV�pOqYHV�GH�O¶(FROH�0DULWLPH�HW�$TXDFROH) ; 

Considérant les potentialités du site et de sa localisation stratégique il a ensuite été décidé 
G¶LQWpJUHU� OD� UpKDELOLWDWLRQ� GX� OLHX� GDQV� OH� SURJUDPPH� $FWLRQ� &°XU� GH� 9LOOH� �$&9���
contractualisé en septembre 2018 ; ainsi plusieurs solutions ont été recherchées dans ACV :  

- 3URSRVLWLRQ�GX�VLWH�GDQV� OH�FDGUH�GH� O¶DSSHO�j�SURMHWV�© Réinventons le Bon Pasteur » en 
2019 : le seul groupement ayant candidaté a remis une offre insatisfaisante, qui ne 
correspondait pas aux attentes formulées par la Ville dans le cahier des charges ; en outre 
O¶pTXLOLEUH�ILQDQFLHU�GH�O¶RSpUDWLRQ�SRVDLW�SUREOqPH��&HWWH�RIIUH�Q¶D�GRQF�SDV�pWp�UHWHQXH�SDU�
le jury réuni en janvier 2021. 
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(ODERUDWLRQ�HW�SUpVHQWDWLRQ�G¶XQ�GRVVLHU�GH�FDQGLGDWXUH�HQ�PDUV������DX� WLWUH�GX�© Fond 
Friche » pour la réhabilitation et restructuration globale du site. Il était demandé une 
SDUWLFLSDWLRQ�GH�O¶(WDW�GH�����0¼�SRXU�XQ�FR�W�G¶RSpUDWLRQ�GH������0¼�+7��GRQW������0¼�
GH�FR�WV�WHFKQLTXHV���/H�GRVVLHU�D�pWp�WUDQVPLV�DX�QLYHDX�QDWLRQDO�HW�LO�Q¶D�SDV�pWp�GRQQp�
VXLWH�j�FHWWH�GHPDQGH�GX�IDLW�GH�O¶LQDGpTXDWLRQ�GH�O¶HQYHORSSH�EXGJpWDLUH�GpGLpH�j�OD�&RUVH�
sur ce fond et le niveau de la demande faite.  

Considérant que néanmoins, dans le cadre du 2ème appel à projet « fond friche », de niveau 
régional, la Ville a déposé un dossier de candidature le 11 octobre 2021 concernant un projet 
de restructuration et réhabilitation sur une partie plus restreinte du site : 
Considérant que lH�GRVVLHU�D�pWp�UHWHQX�OH����QRYHPEUH�������DYHF�XQH�SDUWLFLSDWLRQ�GH�O¶(WDW�
de 684 ����¼�SRXU�XQ�FR�W�JOREDO�G¶RSpUDWLRQ�GH������0¼��GRQW������0¼�GH�FR�WV�WHFKQLTXHV� : 
XQH�FRQYHQWLRQ�GH�ILQDQFHPHQW�GRLW�j�FH�WLWUH�rWUH�VLJQpH�HQWUH�OD�9LOOH�HW�O¶(tat ;. 
Considérant que l¶HQVHPEOH� GH� FHV� WUDYDX[� GHYUD� SHUPHWWUH�� GDQV� XQ� SUHPLHU� WHPSV�� OH�
GpYHORSSHPHQW�G¶XQH�RFFXSDWLRQ� WUDQVLWRLUH�GH�FHWWH�SDUWLH�GX�VLWH�SDU� O¶LQWHUPpGLDLUH� G¶XQH�
mise à bail avec un prestataire TXL� VHUD� VpOHFWLRQQp�SRXU� OD�JHVWLRQ�HW� O¶DQLPDWLRQ�GHV� OLHX[�
suivant les intentions affichées dans le plan guide en annexe 1 : 
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Considérant que celle-ci se fera en concordance avec les attentes de la ville et des acteurs qui 
ont été sollicités dans le cadUH� GH� OD� GpPDUFKH� G¶RFFXSDWLRQ� WHPSRUDLUH� HQJDJpH� DYHF� XQ�
$VVLVWDQW�j�0DvWULVH�G¶2XYUDJH : Plateau Urbain ; 
Considérant que l¶REMHFWLI�SULQFLSDO�HVW�DLQVL�GH�UpDQLPHU�OH�VLWH�HW�OXL�UHGRQQHU��GDQV�XQ�VHFRQG�
temps, une visibilité et une attractivité ��LO�V¶agit de valoriser cette friche aux caractéristiques 
patrimoniales, en y accueillant diverses activités, culturelles, mais également économiques 
�FUpDWLRQ��DUWLVDQDW��«� ; 
Considérant que ce lieu pourra ainsi entrer en résonnance avec la démarche Bastia Corsica 
2028 ; 

Considérant que le projet présenté et retenu au titre du fonds friche peut ainsi être 
synthétisé : 

En termes de contenu opérationnel, le projet de restructuration partielle du Bon Pasteur 
nécessite : 

Les acquisitions et frais de notaires correspondants :  
- GH�O¶HQVHPEOH�EkWL�GpQRPPp�© Bon Pasteur », qui a été effectuée en 2009, et comporte en 

outre le périmètre objet du présent projet de réhabilitation partielle.  Cette acquisition 
Q¶DYDLW�SDV�IDLW�O¶REMHW�G¶XQH�VXEYHQWLRQ 

- de  locaux sur les parcelles AO 28 et AO 22, acquisitions financées au titre de la DPV 2019. 

Des études préalables et prestations diverses ��LO�V¶DJLW�GH�OD�UpDOLVDWLRQ�GHV�GLDJQRVWLFV�DPLDQWH�
HW�SORPE��HW�UHOHYpV�GH�JpRPqWUH��DLQVL�TXH�OD�SUHVWDWLRQ�G¶XQ�$VVLVWDQW�j�0DvWULVH�G¶Ouvrage 
SRXU�O¶RFFXSDWLRQ�WHPSRUDLUH� 
/D�GpVLJQDWLRQ�G¶XQH�0DvWULVH�G¶°XYUH�HW�DXWUHV�WLHUV�HQ�OLHQ�DYHF�OHV�WUDYDX[�j�UpDOLVHU� 
/¶HQJDJHPHQW� GH� WUDYDX[� SHUPHWWDQW� XQH� RFFXSDWLRQ� WHPSRUDLUH� GHV� OLHX[� FRQFHUQHUD� OHV�
éléments figurant en annexe 2 et comprenant :  
- 'HV�FXUHWDJHV� HW�GpPROLWLRQV�SHUPHWWDQW��G¶XQH�SDUW��G¶pODUJLU� OD� UXH�6DLQWH�(OLVDEHWK�DX�

droit de la parcelle AO 22 qui y SUpVHQWH� XQ� JRXORW� G¶pWUDQJOHPHQW� HW� \� DPpQDJHU� XQH�
SODWHIRUPH�ORJLVWLTXH�SRXU� OH�VLWH�HW��G¶DXWUH�SDUW��GH�SHUPHWWUH�XQ�DFFqV�GLUHFW�GHSXLV� OD�
placette Ste Elisabeth tout en libérant la vue sur la chapelle du Bon Pasteur. 

- La dépollution amiante et plomb des bâtiments concerné par cette restructuration partielle 
- /D�PLVH�KRUV�G¶HDX��KRUV�G¶DLU��UHPDQLHPHQW�WRLWXUH��FKDQJHPHQW�GHV�PHQXLVHULHV��«��

desdits bâtiments 
- /D�PLVH�HQ�SODFH�RX�OD�UpIHFWLRQ�GHV�UpVHDX[��(3��(8��pOHFWULFLWp�«��HW�OD�PLVH�DX[�QRUPHV�

de sécurité des bâtiments. 
- /¶DPpQDJHPHQW�GHV�HVSDFHV�H[WpULHXUV 
/¶HQVHPEOH� GH� FHV� WUDYDX[� GHYUD� rWUH� DERUGp� DYHF� OH� VRXFL� GH� SUpVHUYDWLRQ� GX� FDUDFWqUH�
patrimonial du site. Ils se dérouleront également par phase avec en première partie 
O¶DPpQDJHPHQW�GH�O¶DFFqV�Ht la réhabilitation de la chapelle, pour la mise à bail de ses espaces, 
GDQV�O¶REMHFWLI�G¶\�GpYHORSSHU�OHV�SUHPLqUHV�DFWLYLWpV�VXU�OH�VLWH� 
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En termes financiers 
/H�ELODQ�ILQDQFLHU�GH�O¶RSpUDWLRQ�SUpVHQWp�SRXU�OH�IRQG�IULFKH��VH�GpFOLQH�GH�OD�PDQLqUH 
suivante : 

 
/H�PRQWDQW�JOREDO�SUpYLVLRQQHO�GH�O¶RSpUDWLRQ�HVW�GH�� 828 ����¼�FRPSUHQDQW� 
- des acquisitions pour 574 ����¼�+7�GRQW���� ����¼�GpMj�UpDOLVpHV�j�FH�MRXU� 
- des études préalables pour un coût de 94 ����¼�+7�GRQW��� ����¼�+7�GpMj�HQJDJpV�j�FH�Mour, 
- des travaux et honoraires pour un montant de 3 028 ����¼�+7��QRQ�HQJDJpV�j�FH�MRXU� 
- des autres dépenses pour un montant 130 ����¼�+7�QRQ�HQJDJpV�j�FH�MRXU� 
Les recettes prévisionnelles se décomposent ainsi : 
- Les recettes locatives inscrites dans le bilan et correspondant la mise à bail des locaux 

réhabilités. Ces recettes locatives ont été calculées sur une durée de 13,59 années (durée 
LQGLTXpH�GDQV�O¶$$3�)RQG�IULFKH��SRXU�XQH�VXUIDFH�PLVH�j�EDLO�UHSUpVHQWDQW�HQYLURQ�������
Pð��j�UDLVRQ�GH���¼�Pð�Pensuels. 

- La contribution de la Ville qui représente 767 ����¼��GRQW���� ����¼�G¶DSSRUW�HQ�IRQFLHU� 
- la contribution de la Banque des Territoires, de 25 ����¼�FRQWULEXWLRQ�GpMj�REWHQXH�HQ������ 
- OD�FRQWULEXWLRQ�GH�O¶(WDW�DX�WLWUH�GX�IRQG�IULFKH��G¶XQ�PRQWDQW�de 684 ����¼� 
- OD�FRQWULEXWLRQ�GH�O¶(WDW�± hors fond friche ± à hauteur de 550 ����¼��GRQW���� ����¼�GpMj�

obtenus au titre de la DPV 2019 et 357 ����¼�UHVWDQW�j�VROOLFLWHU�DX�WLWUH�GH�OD�'39�RX�GH�OD�
DSIL en 2022. 

- la contribution de la Collectivité de Corse à hauteur de 1 150 ����¼��UHVWDQW�j�VROOLFLWHU� 
 
En termes de calendrier,  
- 1er trimestre 2022 ��ODQFHPHQW�GH�OD�FRQVXOWDWLRQ�GH�PDLWULVH�G¶°XYUH�HW�DXWUHV�WLHUV 

Montants HT Montants TTC Montants

ĂĐƋƵŝƐŝƐƚŝŽŶƐ͕�ĨƌĂŝƐ�ĚĞ�ŶŽƚĂŝƌĞƐ͕͙ ϱϳϰ�ϱϵϵ͕ϬϬ�Φ ϱϴϬ�ϳϳϳ͕ϬϬ�Φ Total pour 1210 m² ϲϱϬ�ϲϴϵ͕ϬϬ�Φ

AMO, diagnostics, géomètre ϵϰ�ϴϬϬ͕ϬϬ�Φ ϭϭϯ�ϳϲϬ͕ϬϬ�Φ Apport foncier ϯϵϳ�ϴϭϳ͕ϬϬ�Φ

Subvention d'équilibre ϯϳϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ

Travaux de remise en état du foncier Total contribution Ville ϳϲϳ�ϴϭϳ͕ϬϬ�Φ

Travaux de Déconstruction ϮϬϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ ϮϮϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ

Travaux de Désamiantage et retrait du plomb 
du bâti ϯϬϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ ϯϯϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ Banque des Territoires Ϯϱ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ

Autres frais de remise en état (sécurisation, 
ŶĞƚƚŽǇĂŐĞ͕�ĐŽŶĨŽƌƚĞŵĞŶƚ͕�͙Ϳ ϭϬϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ ϭϭϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ Fond Friche ϲϴϰ�ϴϳϯ͕ϬϬ�Φ

Travaux de construction et d'aménagement �ƵƚƌĞƐ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ��ƚĂƚ�;�Ws͕��^/>͕͙Ϳ ϱϱϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ
Travaux de réhabilitation du bâti existant ϭ�ϳϮϵ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ ϭ�ϵϬϭ�ϵϬϬ͕ϬϬ�Φ CDC (Charte urbaine) ϭ�ϭϱϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ

Travaux VRD complémentaires ϮϮϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ ϮϰϮ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ Total Subventions Ϯ�ϰϬϵ�ϴϳϯ͕ϬϬ�Φ
dƌĂǀĂƵǆ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĞǆƚĠƌŝĞƵƌ�;ĞƐƉĂĐĞƐ�
ǀĞƌƚƐ͕�͙Ϳ ϭϬϴ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ ϭϭϴ�ϴϬϬ͕ϬϬ�Φ

�,ŽŶŽƌĂŝƌĞƐ�͕�ĨƌĂŝƐ�ĚĞ�ŵĂŠƚƌŝƐĞ�Ě͛ƈƵǀƌĞ ϯϳϭ�ϵϴϬ͕ϬϬ�Φ ϰϰϲ�ϯϳϲ͕ϬϬ�Φ TOTAL RECETTES ϯ�ϴϮϴ�ϯϳϵ͕ϬϬ�Φ
Total travaux ϯ�ϬϮϴ�ϵϴϬ͕ϬϬ�Φ ϯ�ϯϲϵ�Ϭϳϲ͕ϬϬ�Φ

Frais de communication, commercialisation ϯϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ ϯϲ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ
Provisions pour aléas ϭϬϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ ϭϮϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ

Total autres dépenses ϭϯϬ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ ϭϱϲ�ϬϬϬ͕ϬϬ�Φ

COUT TOTAL OPERATION ϯ�ϴϮϴ�ϯϳϵ͕ϬϬ�Φ ϰ�Ϯϭϵ�ϲϭϯ͕ϬϬ�Φ

RECETTES

A-LOCATION (loyers annuels x 13,59)

B-CONTRIBUTION VILLE

C-SUBVENTIONS

B-ETUDES PREALABLES

D-AUTRES DEPENSES

C-TRAVAUX

COUTS ESTIMATIFS 

A-FONCIER
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- 3ème trimestre 2022 ��GpS{W�GHV�DXWRULVDWLRQV�G¶XUEDQLVPH��SHUPLV�GH�GpPROLU��GpFODUDWLRQ�
SUpDODEOH��«� 

- fin 2022 : rendu de la phase projet et du Dossier de Consultation des Entreprises  
- 1er trimestre 2023 : lancement consultation travaux 
- 2ème trimestre 2023 : début des travaux 
- 4ème trimestre 2023 / début 2024 : réception partielle des travaux (chapelle) 
- fin 2024 ��UpFHSWLRQ�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�WUDYDX[� 

 
ApUqV�DYRLU�HQWHQGX�OH�UDSSRUW�G¶Emmanuelle de Gentili 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
A la majorité des votants, Madame ALBERTELLI Viviane ayant voté Contre 
 
Article 1 : 
- Approuve le projet de restructuration et réhabilitation partielle du Bon Pasteur. 
Article 2 : 
- Approuve les coûts et plan de financement prévisionnels dudit projet. 
Article 3 : 
- Approuve OD�SDUWLFLSDWLRQ�GH�O¶(WDW�DX�WLWUH�GX�IRQG�IULFKH�HW�G¶DXWRULVHU�Monsieur le Maire 

à signer la convention correspondante. 
Article 4 : 
- Autorise 0RQVLHXU�OH�0DLUH�j�VROOLFLWHU�O¶HQVHPEOH�GHV�ILQDQFHPHQWV�SHUPHWWDQW�O¶pTXLOLEUH�

ILQDQFLHU�GH�O¶RSpUDWion et notamment les financements auprès de la collectivité de Corse, 
HW�GHV�FRPSOpPHQWV�DXSUqV�GH�O¶(WDW�DX�WLWUH�GH�OD�'6,/�RX�GH�OD�'39������ 

Article 5 : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette 

opération. 
 

 
 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 

 

 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�Tribunal Administratif de Bastia dans un délai de 2 mois à compter de sa mesure de 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�Hn 
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/


Espace de représentation culturelle 
ʹ ateliers artistes ʹ locaux création 
artisanale

Bureaux ʹ locaux associatifs ʹ
espace de stockage

Administratif ʹ accueil -
espace de stockage 

Buvette/restauration 
ponctuelle

Annexe 1
Programme ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞů�Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ůŝĞƵǆ



Annexe 2
Intervention sur le bâti



Accès principal

Connexion de service 
secondaire

Annexe 2
Intervention sur les espaces extérieurs



2022/JANV/01/11   Page 1 sur 4 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Objet :�,QGHPQLVDWLRQ�GH�OD�FRPPXQH�GH�%DVWLD�SRXU�OD�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ�GX�SDUNLQJ�
H[WpULHXU�VDLQW�1LFRODV�DX[�ILQV�G¶LQVWDOODWLRQ�GX�FKDQWLHU�GH�GpVDPLDQWDJH�GX�WXQQHO�GH�

%DVWLD 
Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu O¶DYLV�IDYRUDEOH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�des finances et de la transparence publique en date du 25 
janvier 2022 ; 

Considérant O¶HQJDJHPHQW�GH�Oa Collectivité de Corse depuis plus de 10 ans dans le programme 
de rénovation du tunnel de BasWLD��RXYUDJH�YLWDO�SRXU�O¶DJJORPpUDWLRQ ;  

Considérant que dans le cadre des études de rénovation, un diagnostic global devenu 
UpJOHPHQWDLUHPHQW�REOLJDWRLUH�D�pWp�UpDOLVp�HQ������SRXU�OD�UHFKHUFKH�GH�O¶DPLDQWH�HW�GX�SORPE�
dans les superstructures du tunnel ; 

Considérant que lHV�LQYHVWLJDWLRQV�UpDOLVpHV�RQW�UpYpOp�GHV�WUDFHV�JpQpUDOLVpHV�G¶DPLDQWH�GDQV�
tous les enrobés de la chaussée du tunnel ; 

Considérant TX¶XQH� RSpUDWLRQ� GH� GpVDPLDQWDJH� V¶DYqUH� GRQF� REOLJDWRLUH� DYDQW� GH� SRXYRir 
intervenir sur les chaussées ; 

Considérant que lH� FDGUH� UpJOHPHQWDLUH� WUqV� VWULFW� GDQV� OHTXHO� V¶LQVFULYHQW� FHV� WUDYDX[� GH�
désamiantage impose la fermeture complète du tunnel aux usagers afin de les protéger de toute 
H[SRVLWLRQ�DX[�SDUWLFXOHV�G¶DPLDQWH ; 

Considérant que cette fermeture sera effective durant 3 semaines, du 18 février au 11 mars 
������HQ�SpULRGH�GH�YDFDQFHV�G¶KLYHU ; 
Considérant que le marché des travaux de désamiantage des chaussées a été passé en juin 
2021 ;  

Considérant TX¶Ll prévoit le UHWUDLW�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�HQUREpV�GX�WXQQHO��SXLV�OD�UHPLVH�j�QLYHDX�
et la reconstitution de la chaussée ; 

Considérant que plus de 4 ����WRQQHV�G¶HQUREpV�FRQWHQDQW�GH�O¶DPLDQWH�GRLYHQW�rWUH�pYDFXpHV�
par voie maritime vers le Continent en centres de stockage agréés ; 

Considérant que dX�IDLW�GH�O¶DPSOHXU�HW�GH�OD�FRPSOH[LWp�GX�FKDQWLHU��LO�FRQYLHQW�GH�GLVSRVHU�
GH�SUqV�GH������Pð�G¶HPSULVH�SRXU�SRXYRLU�GpSOR\HU�j�OD�WrWH�1RUG�GX�WXQQHO�HW�j�SUR[LPLWp�
immédiate du port de commerce les installations de stockage, les matériels, la base vie, les 
unités de lavage, de décontamination et de traitement des déchets de chantier et des enrobés 
amiantés ;  

Considérant que pRXU�FH�IDLUH��LO�HVW�QpFHVVDLUH�G¶XWLOLVHU�j�OD�IRLV�XQH�SDUWLH�GHV�WHUUH-pleins du 
Port de Commerce, GH� OD�57���XQH�IRLV�FRXSpH�HW�GX�SDUNLQJ�j� O¶DLU� Oibre de la place Saint 
Nicolas ; 

Considérant que sXU� OH� SDUNLQJ� j� O¶DLU� OLEUH� GH� 6DLQW�1LFRODV�� O¶HPSLqWHPHQW� UHSUpVHQWH� DX�
maximum 103 places de stationnement ; 
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Considérant que la régie autonome des parcs de stationnement bastiais a estimé, en fourchette 
KDXWH��OH�PRQWDQW�GHV�SHUWHV�GH�UHFHWWHV�j�����������¼�+7 ; 

Considérant TX¶LO�HVW�HQYLVDJp�OD�SDVVDWLRQ�G¶XQH�FRQYHQWLRQ, entre la Collectivité de Corse et 
la Commune de Bastia, portant indemnisation de la commune de Bastia pour la mise à 
GLVSRVLWLRQ�GX�SDUNLQJ�H[WpULHXU�GH�OD�SODFH�6DLQW�1LFRODV�DX[�ILQV�G¶LQVWDOODWLRQ�GX�FKDQWLHU�GH�
désamiantage du tunnel de Bastia. 

 

Après avoir entendu le rapport de Jéromine Vivarelli-Mari 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp 
 
 
Article 1 : 

- Prend acte de la mise à disposition du parking extérieur de la Place Saint Nicolas aux 
ILQV�G¶LQVWDOODWLRQ�GX�FKDQWLHU�GH�GpVDPLDQWDJH�GX�WXQQHO�GH�%DVWLD�SDU�DUUrWp�PXQLFLSDO� 

Article 2 : 
- Approuve OD�FRQYHQWLRQ�ILQDQFLqUH�MRLQWH�j�OD�SUpVHQWH�SHUPHWWDQW�O¶LQGHPQLVDWLRQ�GH�OD�

ville au regard de la neutralisation des places de stationnement prévue supra. 

Article 3 : 
-  Autorise Monsieur le Maire à signer la convention portant indemnisation de la commune         

de Bastia pour la mise à disposition du parking extérieur de la place Saint Nicolas aux fins 
G¶LQVWDOODWLRQ�GH�FKDQWLHU�GH�GpVDPLDQWDJH�GX�WXQQHO�GH�%DVWLD�HW�WRXV�DXWUHV�GRFXPHQWV�V¶\�
rapportant. 
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 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
Le Maire, 

 

 

Pierre Savelli 

 

 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWratif de Bastia dans un délai de 2 mois à compter de sa mesure de 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�Hn 
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/


 

CONVENTION PORTANT INDEMNISATION DE LA COMMUNE DE BASTIA 
POUR LA MISE A DISPOSITION DU PARKING EXTERIEUR SAINT NICOLAS 

$8;�),16�'¶,167$//$7,21�'8�&+$17,(5�'(�'(6$0,$17$*(�'8�7811(/ 
DE BASTIA 

 

 

Entre les soussignés : 

La Collectivité de Corse, représentée par son Président, Monsieur Gilles SIMEONI, dûment 
KDELOLWp�SDU�GpOLEpUDWLRQ�GH�O¶DVVHPEOpH�GH�FRUVH�GX�«����FL-après désignée la CDC 

'¶XQH�SDUW�� 

Et  

La Commune de Bastia, représentée par son Maire, Monsieur Pierre SAVELLI, dûment 
habilité par délibération du conseil municipal du 17 décembre 2021, ci-après désignée la ville, 

PREMBULE 

La Collectivité de Corse HVW�PDvWUH�G¶RXYUDJH�du projet de rénovation du tunnel de Bastia. Une 
fermeture intégrale est prévue du 18 février au 11 mars prochain.  

En effet, il a été découvert courant 2018 que les enrobés qui composent la chaussée de ce dernier 
sont amiantés, ce qui complexifie le chantier de mise aux normes avec le retrait de 5600 tonnes 
de matériaux à évacuer et impose une fermeture prolongée (opération inédite en France avec 
un seul point de référence à réglementation équivalente, 700 T évacuées au printemps dernier 
dans le tunnel du Mont Blanc). 

Au vu des éléments précités, lD�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ�GH�O¶HVSDFH�H[Wprieur du parking de la 
Place Saint Nicolas est nécessaire pour O¶LQVWDOODWLRQ�GH�O¶HPSULVH�GX�FKDQWLHU� 

Cette dernière a été octroyée par DUUrWp�SRUWDQW�DXWRULVDWLRQ�G¶RFFXSDWLRQ�WHPSRUDLUH�GX�GRPDLQH�
public en date du 17 décembre 2021 lequel renvoie à la présente convention, les stipulations 
financières relatives à ladite occupation.  

 

 

 

 

 

 

 

 



Article 1er : objet : Dispositif de compensation financière SRXU�O¶RFFXSDWLRQ�GX�SDUNLQJ�
extérieur St Nicolas accueillant les engins de chantier des travaux de désamiantage du 
tunnel de Bastia sur la RT n°11, menés par la CDC.  

Dans le cadre des travaux de désamiantage du tunnel de Bastia sur la RT n°11, un dispositif de 
FRPSHQVDWLRQ�ILQDQFLqUH�SRXU�SHUWH�G¶exploitation conséquente j�O¶HPSLqWHPHQW�du chantier et 
de la zone vie sur la partie extérieure du Parc de stationnement de Saint Nicolas est accordé à 
la Régie Autonome des Parcs de Stationnement Bastiais, dépendant de la commune de Bastia, 
dans les conditions définies ci-après.  

Article 2 : Mode de calcul de la compensation financière. 

En fonction de la taille de la zone d¶HPSLqWHPHQW�DX�VRO�GH�OD�SDUWLH�H[WpULHXUH�GX�SDUF�6DLQW�
Nicolas par « la zone chantier et la zone vie ª� � SHQGDQW� O¶LQVWDOODWLRQ� HW� OHV� WUDYDX[� GX�
10/01/2022 au 25/03/2022, une compensation pour perte financière est prévue afin de 
compenser la non utilisation par la Ville, des places neutralisées par le chantier.  

Cette perte sera calculée en fonction de la taille de O¶HPSLqWHPHQW�effectif du chantier et de sa 
zone vie, et du ticket moyen pendant la période dudit chantier évalué par rapport j�O¶DQQpH�GH�
référence 2019 (selon tarif en vigueur au moment des travaux).  

-Article 2.1 : Montant estimatif maximum calculé par rapport au ticket moyen 2019, à la durée 
G¶RFFXSDWLRQ�HW�Du nombre de places occupées ou non exploitables (à priori,103): 

- JANVIER : ticket moyen 2022 �������¼�HT* 103* 24 jours théoriques �����������¼�HT. 

- FEVRIER : ticket moyen 2022 �������¼�HT*103* 28 jours théoriques : 7 �������¼�HT. 

- MARS : ticket moyen 2022 �������¼�HT*103* 25 jours théoriques : 6 �������¼�HT. 

Soit 20 �������¼�HT maximum pour la période totale concernée. 

Ce montant sera précisé après constat GH�O¶RFFXSDWLRQ�JpRJUDSKLTXH�GHV�SODFHV�HW�GHV�SpULRGHV 
effectives. 

-Article 2.2 : Imputation 

Cette compensation est imputable sur les crédits inscrits aux : 

 Chapitre   : 

 Article   : 

 Sous-Programme : 

Du budget de la Collectivité de Corse. 

Article 3 ��0RGDOLWpV�GH�OLTXLGDWLRQ�GH�O¶DLGH� 

-Article 3.1 : Le versement de la compensation V¶HIIHFWXHUD�� VXU� SUpVHQWDWLRQ� G¶XQ� pWDW� GHV�
places neutralisées par le chantier par la régie autonome des parcs de stationnement bastiais et 
la production du tarif en vigueur (délibération du CM). Un état sera produit à chaque trimestre 
et sera assorti du paiement correspondant.  



-Article 3.2 : &HW� pWDW� SUHQGUD� OD� IRUPH� G¶XQ tableau récapitulatif mentionnant la période, 
O¶RFFXSDWLRQ�DX�VRO�FRUUHVSRQGDQW�DX�QRPEUH�places neutralisées, le ticket moyen /mois 2022 
ainsi que le montant total de la recette perdue au titre des travaux. 

Le versement sera effectué SDU�WULPHVWUH�FRPPH�LQGLTXp�j�O¶DUWLFOH������ 

Article 4 : Responsabilité et Assurances  

Il est précisé TX¶j�O¶LVVXH�GX�FKDQWLHU��OHV�OLHX[�GHYURQW�rWUH�UHQGXV�GDQV�OHXU�pWDW�LQLWLDO��H[HPSWV�
de toutes dégradations. A défaut, la CDC devra indemniser les dommages causés à la Commune 
du fait de l »utilisation de son domaine public.   

Le bénéficiaire veillera à ce que cette occupation Q¶RFFDVLRQQH�SDV�GH�QXLVDQFHV�au voisinage 
HW�LO�V¶HQJDJHUD�j�DVVXUHU�SDU�WRXV�PR\HQV�OD�VpFXULWp��OD�VDOXEULWp�GHV�OLHX[� 

La CDC est ainsi  seule responsable vis à vis de la Commune de tout dommage qui pourrait être 
causé au domaine et aux biens de cette dernière ainsi que de tout dommage causé aux tiers ou 
DX[�XVDJHUV�SHQGDQW�WRXWH�OD�GXUpH�GH�O¶RFFXSDWLRQ�� 

,O�GHYUD�VRXVFULUH�OHV�SROLFHV�G¶DVVXUDQFH�QpFHVVDLUHV�j�OD�JDUDQWLH�GH�VD�UHVSRQVDELOLWp�� 

La ville en informera également ses assurances dommage aux biens et responsabilité civile.  

Article 5 : Entrée en vigueur et durée de la convention 

La présente convention débute à compter de sa date de signature et expire à la fin de 
O¶RFFXSDWLRQ par la CDC du parking St Nicolas ou lors du règlement définitif des litiges y 
afférent.  

Article 6 : Résiliation de la convention 

La présente convention peut être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception : 

- Par la Collectivité de Corse, dans le cas où la ville ne remplirait pas ses obligations, 
après mise en demeure restée infructueuse dans un délai de 30 jours après réception par la Ville 
de la lettre recommandée ; 

- Par la Ville, dans le cas où la Collectivité de Corse ne respecterait pas ses obligations, 
après mise en demeure restée infructueuse dans un délai de 30 jours après réception par la 
Collectivité de Corse de la lettre recommandée. 

La résiliation prend effet à la date de réception par lettre recommandée avec accusé de 
réception, de la décision de résiliation.  

(Q�FDV�GH�UpVLOLDWLRQ��OHV�VRPPHV�GXHV�j�OD�FRPPXQH�VRQW�FDOFXOpHV�MXVTX¶j�OD�GDWH�HIIHFWLYH�
G¶RFFXSDWLRQ�� 

Article 7 : Modification de la convention  

La présente convention pourra être modifiée par avenant écrit et signé des deux parties. 

Article 8 : Règlement des litiges :  

(Q� FDV� GH� GpVDFFRUG� UHODWLI� j� OD� YDOLGLWp�� O¶H[pFXWLRQ� RX� O¶LQWHUSUpWDWLRQ� GH� OD� SUpVHQWH�
FRQYHQWLRQ�� OHV�SDUWLHV� FRQYLHQQHQW�GH�SULYLOpJLHU� OD�YRLH�G¶XQ� UqJOHPHQW� DPLDEOH��$�GpIDXW�



G¶DYRLU�SX�DERXWLU�j un tel règlement dans un délai raisonnable, la juridiction compétente pourra 
rWUH�VDLVLH�SDU�O¶XQH�RX�O¶DXWUH�GHV�SDUWLHV 

Fait à Aiacciu, le  

(en deux exemplaires) 

Le Maire de Bastia 

  

Le Président du Conseil 
Exécutif de Corse, 

Pierre SAVELLI  Gilles SIMEONI 
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Objet :�$SSUREDWLRQ�GX�SODQ�GH�ILQDQFHPHQW�UHODWLI�j�O¶RSpUDWLRQ�&DVD�GL�H�OLQJXH 
Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu le Programme opérationnel FEDER 2014-2020 Axe 6 PI 9b (Cohésion sociale) ; 

Vu la Dotation Quinquennale 2020-2024 ; 

Vu O¶DYLV�IDYRUDEOH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�des finances et de la transparence publique en date du 25 
janvier 2022 ; 

Considérant que la Ville de Bastia a pour projet de UpKDELOLWHU�O¶DLOH�VXG�GH�O¶DQFLHQ�FRXYHQW�
6DQ�$QJHOR�DILQ�G¶\�LQVWDOOHU�OD�&DVD�GL�H�OLQJXH ; 

Considérant la Casa di e lingue aura vocation à valoriser et soutenir les acteurs impliqués dans 
le développement de la langue corse et de les intégrer dans une stratégie de partage de la langue, 
de proposer à tous les acteurs économiques et associatifs les moyens et ressources autour de la 
langue corse (traduction, formation, accompagnement) ; 

Considérant l¶REMHFWLI�HVW�GH�UHGRQQHU�j�OD�ODQJXH�FRUVH�VD�SODFH�SRXU SHUPHWWUH�O¶pFKDQJH�HW�
O¶LQWpJUDWLRQ�GH� ORFXWHXUV�GH� ODQJXHV�GX�EDVVLQ�PpGLWHUUDQpHQ�HW� GX�PRQGH�DYHF� OD� FUpDWLRQ�
G¶XQH�6FROD�,QWHUQD]LXQDOH�GL�IXUPD]LRQH�j�H�OLQJXH ; 

Considérant TX¶Hn plus de réunir, mutualiser et valoriser un projet partagé par tous, A Casa di 
e lingue aura vocation à valoriser et soutenir les acteurs impliqués dans le développement de la 
langue corse et de les intégrer dans une stratégie de partage de la langue, de proposer à tous les 
acteurs économiques et associatifs les moyens et ressources autour de la langue corse 
(traduction, formation, accompagnement) ; 

Considérant les travaux de réhabilitation du bâtiment prévus par notre collectivité ; 
Considérant que ces travaux permettront une mise en sécurité et en accessibilité de ce site ; 
Considérant TX¶LO�V¶DJLW�GH : 

- Travaux extérieurs (Aménagement d'un parvis piéton, reprise des enduits dégradés au 
mortier de chaux, peinture à la chaux en façade, remplacement de menuiseries par des 
menuiseries en bois double vitrage...)  

- Travaux intérieurs (Reprise des enduits intérieurs dégradés, décloisonnement, réfection 
de cloisonnements intérieurs, réfection des sols, réfection des faux plafonds, 
UHPSODFHPHQW�GHV�PHQXLVHULHV�LQWpULHXUHV���UpIHFWLRQ�GH�O¶pOHFWULFLWp��GX�FKDXIIDJH��GH�
la climatLVDWLRQ��GH�OD�SORPEHULH«� 

Considérant lH�PRQWDQW�HVWLPDWLI�UHODWLI�j�O¶RSpUDWLRQ�V¶élevant j���������¼�+7 ; 

Considérant la possibilité  de solliciter un soutien financier croisé au titre du PO FEDER 2014-
�����$[H���3,��E��&RKpVLRQ�VRFLDOH��G¶XQH�SDUW�HW�de la Dotation Quinquennale. 

Après avoir entendu le rapport de Lisandru de Zerbi 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp 
 
Article 1 : 

- Approuve le plan de financement ci-après UHODWLI�j�O¶RSpUDWLRQ�&DVD�GL�H�OLQJXH : 
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Article 2 : 

- Autorise  Monsieur OH�0DLUH�j�VROOLFLWHU�O¶HQVHPEOH�GHV�ILQDQFHPHQWV�FRUUHVSRQGDQW�HW�
VLJQHU�OHV�GRFXPHQWV�V¶\�UDSSRUWDQW� 

 
 

 
 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

 

Pierre Savelli 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�GDQV�XQ�GpODL�GH���PRLV�j�FRPSWHU�GH�VD�PHVXUH�GH 
publiFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�HQ�
Mairie. 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant 
HT HQ�¼ 

Libellé Montant 
+7�HQ�¼ 

 

Casa di e lingue 

 

470 000  
PO FEDER 2014-2020 ITI Axe 6 PI 9b (60%) 282 000  

CDC ± dotation quinquennale 2020-2024 (20%) 94 000  
  

Ville (20 %) 94 000  

Total Dépenses ��������¼� Total Recettes ��������¼� 

http://www.telerecours.fr/
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Objet :�7UDQVIRUPDWLRQ�GH�SRVWH�VXLWH�j�DYDQFHPHQW�GH�JUDGH 
Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH����; 
Vu le Décret n° 2020-1533 du 8 décembre 2020 HW� QRWDPPHQW� O¶DUWLFOH� ��� relatif aux 
commissions administratives paritaires et aux conseils de discipline de la fonction publique 
territoriale liste tous les domaines dans lesquels les CAP ne sont plus compétentes et notamment 
HQ�PDWLqUH�G¶pWDEOLVVHPHQW�GHV�WDEOHDX[�G¶DYDQFHPHQW�HW�GHV�OLVWHV�G¶DSWLWXGH ; 

Vu l'avis favorable de la commission des finances et de la transparence publique en date 25 
janvier 2022 ; 

Considérant que OHV�HPSORLV�GH�FKDTXH�FROOHFWLYLWp�VRQW�FUppV�SDU� O¶RUJDQH�GpOLEpUDQW�GH� OD 
collectivité, il appartient donc au conseil mXQLFLSDO� GH� IL[HU� O¶HIIHFWLI� GHV� HPSORLV� j� WHPSV�
complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services ; 

Considérant que les avancements de grade ont lieu après avis favorable des chefs de service et 
pWDEOLVVHPHQW�G¶XQ�WDEOHDX�G¶DYDQFHPHQW� 
Après avoir entendu le rapport de Didier GRASSI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp 
 
Article 1: 

- Approuve la transformation suivante au regard GH�OD�UpXVVLWH�j�O¶H[DPHQ�professionnel 
G¶DGMRLQW�DGPLQLVWUDWLI�SULQFLSDO�G¶XQ�DGMRLQW�DGPLQLVWUDWLI�GH�QRWUH�FROOHFWLYLWp occupant 
OHV�IRQFWLRQV�G¶DJHQW�G¶DFFXHLO�j�O¶$OERUX�: 

 
1 adjoint administratif 1 adjoint administratif principal classe 2 

 
Article 2 : 

- Précise que les crédits seront inscrits au budget 2022 compte 012. 
 

 
 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

 

 

Pierre Savelli 

 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�GDQV�XQ�GpODL�GH���PRLV�j�FRPSWHU�GH�VD�PHVXUH�GH 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGresse ci-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�Hn 
Mairie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042625361
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042625361
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042625361
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042625361
http://www.telerecours.fr/
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Objet :�,QIRUPDWLRQ�GH�OD�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ�GH�SHUVRQQHO�j�WLWUH�JUDWXLW�HW�j�WHPSV�SDUWDJp 
Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH���-1 ; 
Vu le &RGH�GH�O¶DFWLRQ�VRFLDOH�HW�GHV�IDPLOOHV et notamment O¶article R.123-23 ; 
Vu l'avis favorable de la commission des finances et de la transparence publique en date 25 
janvier 2022 ; 

Considérant O¶RSSRUWXQLWp�GH�PHWWUH�j�GLVSRVLWLRQ�OH Directeur des Ressources Humaines de 
notre collectivité DXSUqV�GX�&HQWUH�&RPPXQDO�G¶$FWLRQ�6RFLDle ; 

Considérant que cela concerne la mutualisation du poste de DRH et du poste de Directeur du 
CCAS ; 

Considérant lH�GpSDUW�j�OD�UHWUDLWH�GX�'LUHFWHXU�GX�&HQWUH�&RPPXQDO�G¶$FWLRQ�6RFLDOH�DX��er 
janvier 2023 impliquant la recherche de son remplaçant ; 

Considérant que le SUpVLGHQW�GX�FRQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ QRPPH�j�O¶HPSORL�GH�GLUHFWHXU�GX�
CCAS/CIAS.  

Considérant TX¶DILQ�G¶DVVXUHU�XQe transition dans les meilleures conditions, il est proposé de : 

- Mettre à disposition à temps partagé la Directrice des Ressources Humaines de la 
Ville de Bastia, à raison de deux journées par semaine (réparties sur 4 demi-
journées) en qualité de nouvelle Directrice du CCAS. �$�QRWHU�TX¶XQH�SDUWLH�GH�OD�
Direction est déjà mise à disposition du CCAS à titre gracieux dans le cadre de la 
gestion de son pHUVRQQHO� HW� GH� VRQ� EXGJHW� HW� TX¶une directrice adjointe a été 
nommée). 

- PHUPHWWUH� j� O¶DQFLHQ� GLUHFWHXU� G¶H[HUFHU� GHV� YDFDWLRQV� SRXU� XQH� GXUpH� OLPLWpH� DX�
WXLODJH��j�UDLVRQ�G¶XQH�MRXUQpH�SDU�VHPDLQH�DX�WLWUH�GH�VRQ�H[SHUWLVH��SRXU�OD fin de 
la déclinaison du projet social du CCAS). 

Considérant la mutualisation de la DRH sur ces deux postes permettant HQ�RXWUH�G¶HIIHFWXHU�
des écoQRPLHV�G¶pFKHOOH�VXEVWDQWLHOOHV ; 
Considérant TX¶il sera fait application de la dérogation prévue à la seconde phrase du II de 
l'article 61-1 de la Loi du 26 janvier 1984, concernant les modalités de remboursement de la 
charge de rémunération ; 

Considérant que l'étendue et la durée de cette dérogation seront précisées dans la convention. 

Après avoir entendu le rapport de Didier GRASSI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
Article 1: 

- Prend acte de la mise à disposition à titre gratuit de personnel de la Ville de Bastia 
auprès du CCAS. 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
Le Maire, 

Pierre Savelli 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�GDQV�XQ�GpODL�GH���PRLV�j�FRPSWHU�GH�VD�PHsure de 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�HQ�
Mairie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006905006/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006905006/
http://www.telerecours.fr/


Direction des Ressources Humaines,     Le  
Direzzione di e Risorse Umane, 

 

ARRETE DE MISE A DISPOSITION 
DE Madame XXX 

Attaché Hors Classe 
 
Le Maire de la Ville de BASTIA, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
Vu O¶LQIRUPDWLRQ�GRQQpH�DX Conseil Municipal du 27 janvier 2022,  
Vu la convention de mise à disposition, 
Considérant que Mme XXX a pris connaissance de la convention et a donné son accord pour sa 
mise à disposition, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Mme XXX est mise à disposition partielle auprès GX�&HQWUH�&RPPXQDO�G¶$FWLRQ�6RFLDOH�
SRXU�XQH�GXUpH�G¶XQ�DQ��j�FRPSWHU�GX�1er février 2022, dans le cadre du départ à la retraite de son actuel 
Directeur au 1er janvier 2023, à raison de deux journées par semaine (réparties sur 4 demi-journées). 

Article 2 : Mme XXX percevra la rémunération correspondant à son grade, versée par la Mairie de 
Bastia. 
 
Article 3 ��$�O¶LVVXH�GH�OD�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ��O¶LQWpUHVVpH�VHUD�UpDIIHFWpH�GDQV�OHV�IRQFWLRQV�TX¶HOOH�
exerçait ou dans un emploi que son grade lui donne vocation à occuper. 
 
Article 4 : Monsieur Le Directeur général des services ou/et Monsieur le trésorier municipal sont 
FKDUJpV�FKDFXQ�HQ�FH�TXL�OH�FRQFHUQH�GH�O¶H[pFXWLRQ�GX�SUpVHQW�DUUrWp�TXL�VHUD�QRWLILp�j�O¶LQWpUHVVpH� 
  
 

Le Maire, 
 
 
 

             Pierre SAVELLI. 
 
Le Directeur Général des Services, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- LQIRUPH�TXH�OH�SUpVHQW�DUUrWp�SHXW�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�SRXU�H[FqV�GH�SRXYRLU�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GDQV�XQ�délai de deux mois à compter de la 
présente notification. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi SDU�O¶DSSOLFDWLRQ�LQIRUPDWLTXH�©�7pOpUHFRXUV�&LWR\HQV�ª�DFFHVVLEOH�SDU�OH�VLWH�LQWHUQHW�www.telerecours.fr 
 

http://www.telerecours.fr/


Direction des Ressources Humaines,     Le  
Direzzione di e Risorse Umane, 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A TEMPS PARTAGE 
DE Mme XXX 

 
Entre 
 
La Mairie de Bastia représentée par son Maire, 
 
Et 
 
/H�&HQWUH�&RPPXQDO�G¶$FWLRQ�6RFLDOH�GH�%DVWLD�UHSUpVHQWp�par sa Vice-Présidente, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements administratifs publics locaux, 
Vu O¶LQIRUPDWLRQ�GRQQpH�DX Conseil Municipal du 27 janvier 2022,  
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet et durée de la mise à disposition :  
A compter du 1er février 2022, la Ville de Bastia met Mme XXX à disposition du Centre Communal 
G¶$FWLRQ�6RFLDOH dans le cadre du départ à la retraite de son actuel Directeur au 1er  janvier 2023, à raison 
de deux journées par semaine (réparties sur 4 demi-journées). 

Article 2 : Rémunération :  
Versement : La Ville de Bastia versera à Mme XXX OD�UpPXQpUDWLRQ�FRUUHVSRQGDQW�j�VRQ�JUDGH�G¶RULJLQH�
�WUDLWHPHQW�GH�EDVH��LQGHPQLWp�GH�UpVLGHQFH��VXSSOpPHQW�IDPLOLDO��LQGHPQLWpV�HW�SULPHV�OLpHV�j�O¶HPSORL���
Il sera par ailleurs fait application dH�OD�VHFRQGH�SKDVH�GH�,,�GH�O¶DUWLFOH���-1 de la loi du 26 janvier 1984 
concernant les modalités de remboursement de la charge de rémunération (salaire brut et charges 
SDWURQDOHV��SHQGDQW�XQH�GXUpH�G¶XQ�DQ� 
 
Article 3 ��&RQWU{OH�HW�pYDOXDWLRQ�GH�O¶DFWLYLWp :  
Un rapport sur la manière de service de Mme XXX sera établi après entretien individuel par le C.C.A.S 
une fois par an et transmis à O¶DJHQW��TXL�SRXUUD�\�DSSRUWHU�VHV�REVHUYDWLRQV��SXLV�DX�0DLUH�TXL�pWDEOLUD�
son évaluation. 
En cas de faute disciplinaire la Ville de Bastia est saisie par le C.C.A.S. 
 
Article 4 : Fin de la mise à disposition :  
La mise à disposition de Mme XXX peut prendre fin :  

- $X�WHUPH�GH�O¶DUWLFOH���GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ� 
- 'DQV�OH�UHVSHFW�G¶XQ�GpODL�GH�SUpDYLV�GH���PRLV��DYDQW�OH�WHUPH�IL[p�j�O¶DUWLFOH���GH�OD�SUpVHQWH�

FRQYHQWLRQ�� j� OD� GHPDQGH� GH� O¶LQWpUHVVpH�� GH� OD� FROOHFWLYLWp� G¶RULJLQH� RX� GH� O¶RUJDQLVPH�
G¶DFFXHLO� 



- 6DQV� SUpDYLV�� HQ� FDV� GH� IDXWH� GLVFLSOLQDLUH�� SDU� DFFRUG� HQWUH� OD� FROOHFWLYLWp� G¶RULJLQH� HW�
O¶RUJDQLVPH�G¶DFFXHLO� 

- De plein droit, lorsque la collectivité territoriale ou le fonctionnaire est mis à disposition pour y 
effectuer la totalité de son service lui propose une mutation ou un détachement dans un délai 
maximum de trois ans, sous réserve que cette dernière dispose G¶XQ�HPSORL�YDFDQW�FRUUHVSRQGDQW�
DX[�IRQFWLRQV�TXH�OH�JUDGH�GH�O¶DJHQW�OXL�GRQQH�YRFDWLRQ�j�UHPSOLU� 

 
Article 5 : Contentieux :  
/HV� OLWLJHV�SRXYDQW� UpVXOWHU�GH� O¶DSSOLFDWLRQ�GH� OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ� UHOqYHQW�GH� OD�FRPSpWHQFH�GX�
Tribunal Administratif de Bastia. 
 
La présente convention sera :  

- 1RWLILpH�j�O¶LQWpUHVVpH 
Ampliation adressée au : 

- Comptable de la collectivité 
 

Fait à Bastia, le  
En double exemplaire 

 
 
LH�3UpVLGHQW�GX�&HQWUH�&RPPXQDO�G¶$FWLRQ�6RFLDOH,    Le Maire, 
 
 
                Pierre SAVELLI 
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Objet :�0RGDOLWpV�GH�PLVH�HQ�SODFH�GX�WpOpWUDYDLO� 
Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu le Décret n° 2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 
relatif au télétravail ; 

Vu le Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié par le Décret n° 2020-524 du 5 mai 2020 ; 
Vu O¶2UGRQQDQFH�Q������-391 en date du 1er avril 2020 HW�QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH���� 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
QRWDPPHQW�O¶DUWLFOH���WHU ; 
9X�O¶DFFRUG�FDGUH�UHODWLI�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�WpOpWUDYDLO�GDQV�OD�IRQFWLRQ�SXEOLTXH�D�DLQVL�pWp�
VLJQp��j� O¶XQDQLPLWp�� OH���� MXLOOHW������SDU� OD�PLQLVWUH�GH� OD� WUDQVIRUPDWLRQ�HW�GH� OD� IRQFWLRQ�
SXEOLTXH�� OHV� UHSUpVHQWDQWV� GHV� RUJDQLVDWLRQV� V\QGLFDOHV� GH� OD� IRQFWLRQ� SXEOLTXH� HW� OHV�
HPSOR\HXUV�WHUULWRULDX[�HW�KRVSLWDOLHUV � 
Vu la délibération de notre collectivité n°2020/MAI/01/21 en date du 19 mai 2020 portant 
approbation de la procédure de télétravail au sein de la collectivité ; 

Vu l'avis favorable�GX�FRPLWp�WHFKQLTXH�HQ�GDWH�GX����MDQYLHU����� � 
Vu l'avis favorable de la commission des finances et de la transparence publique en date 25 
janvier 2022 ; 

Considérant que lH� WpOpWUDYDLO� FRQVWLWXH� OH� SUHPLHU� GRPDLQH� VXU� OHTXHO� V¶HVW� HQJDJpH� XQH�
QpJRFLDWLRQ�FROOHFWLYH�GDQV�OD�IRQFWLRQ�SXEOLTXH�FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH���WHU�GH�OD�/RL�GX����
MXLOOHW����� � 
Considérant que� O¶DFFRUG� FDGUH� UHODWLI� j� OD� PLVH� HQ� °XYUH� GX� WpOpWUDYDLO� GDQV� OD� IRQFWLRQ�
SXEOLTXH�HW�KRVSLWDOLHUV�SURSRVH�HQWUH�DXWUHV � 

- OD�SRVVLELOLWp�SRXU�XQ�SURFKH�DLGDQW��DYHF�O¶DFFRUG�GH�VRQ�HPSOR\HXU��GH�WpOpWUDYDLOOHU�
plus de trois jours par semaine, et pour une femme enceinte de le faire sans accord 
préalable du médecin du travail ; 

- des dispositions en matière de formation, de managHPHQW��GH�VDQWp�DX�WUDYDLO«�� 
- la possibilité de travailler à distance depuis un tiers-lieu ; 
- un véritable droit à la déconnexion ; 

Considérant TX¶DX[�WHUPHV�GH�FHW�DFFRUG�FDGUH�OHV�HPSOR\HXUV�WHUULWRULDX[�GRLYHQW�LQLWLHU�GHV�
QpJRFLDWLRQV� DYDQW� OH� ��� GpFHPEUH� ����� HQ� YXH� GH� OD� FRQFOXVLRQ� G¶XQ� DFFRUG� UHODWLI� DX�
WpOpWUDYDLO � 
Considérant que�pour mémoire, le télétravail  a été adopté en conseil municipal le����PDL������
DSUqV�DYLV�GX�&RPLWp�7HFKQLTXH�3DULWDLUH�HQ�GDWH�GX���PDL����� � 
Considérant TX¶j� Fompter du 9 juin 2021, les agents ont télétravaillé selon un planning 
réintroduisant progressivement le présentiel et ce dernier a été rétabli à compter du 1er septembre 
2021 ; 

Considérant que� toutefois, au regard de la crise sanitaire et des recommandations du 
gouvernement, le télétravail à hauteur de 3 jours par semaine a été instauré le 3 janvier 2022 ; 
Considérant que� Sar ailleurs, lorsque cela lui semble nécessaire et justifié, le médecin de 
prévention peut en raison de considérations relatives notamment à l'âge et/ou à l'état de santé 
GH�O¶DJHQW��SURSRVHU�OD�PLVH�HQ�SODFH�du télétravail (si le poste de travail y est éligible��MXVTX¶j 
5 jours par semaine ; 

Considérant que� FHWWH� PRGDOLWp� G¶RUJDQLVDWLRQ� GX� WUDYDLO� HVW� DXMRXUG¶KXL� SOpELVFLWpH� SDU�
EHDXFRXS� G¶agents qui souhaitent à la fois mieux équilibrer leurs vies professionnelle et 
personnelle, tout en économisant des déplacements et en réduisant la fatigue et les risques liés ; 

https://www.editions-tissot.fr/actualite/droit-du-travail/tag/teletravail
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Considérant TX¶HOOH� QH� FRQFHUQH� WRXWHIRLV� TXH� ���� GH� QRWUH� HIIHFWLI� �OHV� VHUYLFHV� GLWV�
VXSSRUWV� � 
Considérant TX¶Hlle se révèle être également un levier intéressant du point de vue de 
O¶RUJDQLVDWLRQ�GX�WUDYDLO��� 

- modernisation des pratiques professionnelles ; 

- évolution du management ;  

Considérant que FHWWH�SUDWLTXH�Q¶HVW�SDV�PDvWULVpH�SDU�WRXV�OHV�FDGUHV ; 
Considérant que notre collectivité va accompagner le dispositif en développant diverses 
actions spécifiques pour les agents, managers et collectifs de travail concernés (ateliers 
G¶pFKDQJHV�� SODWHIRUPH� GH� TXHVWLRQV�UpSRQVHV�� SODQ� GH� IRUPDWLRQ� DGDSWp�� JXLGH� GHV� ERQQHV�
pratiques du télétravail, etc.) ; 

Considérant la proposition faite à nos�RUJDQLVDWLRQV�V\QGLFDOHV�ORUV�GX�FRPLWp�WHFKQLTXH�GX����
MDQYLHU� ������ XQ� WDEOHDX� PLV� j� MRXU� GHV� SRVWHV� pOLJLEOHV� DX� WpOpWUDYDLO� HW� VHV� PRGDOLWpV�
G¶RUJDQLVDWLRQ�en application du décret n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié par le décret n° 
2020-524 du 5 mai 2020 ; 
Considérant que ce dispositif est synthétisé dans un règlement lequel pose le cadre de référence 
HW� PHQWLRQQH� QRWDPPHQW� OHV� SULQFLSHV� JpQpUDX[�� OHV� PRGDOLWpV� G¶HQWUpH� HQ� YLJXHXU� HW� GH�
GpSORLHPHQW��OH�FKDPS�G¶DSSOication, ainsi que les formes, lieux et horaires de télétravail qui 
sont envisageables ; 

Considérant TX¶LO� précisera pJDOHPHQW� OHV� SURFpGXUHV� GH� GHPDQGH�� GH� VXLYL� HW� G¶DUUrW� GX�
télétravail à respecter, ainsi que les équipements qui seront fournis aux télétravailleurs ; 

Considérant TX¶LO�HVW�SURSRVp�G¶\�LQWpJUHU OD�SRVVLELOLWp�SRXU�XQ�SURFKH�DLGDQW��DYHF�O¶DFFRUG�
de son employeur, de télétravailler plus de trois jours par semaine, et pour une femme enceinte 
de le faire sans accord préalable du médecin du travail.  

Après avoir entendu le rapport de Didier GRASSI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp 
 
Article unique : 

- Approuve les modalités de télétravail au regard du tableau des emplois éligibles au 
télétravail DLQVL�TX¶XQ�UqJOHPHQW�HW�un guide du télétravail. 
 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
Le Maire, 

 

 

Pierre Savelli 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�contentieux devant le Tribunal Administratif de Bastia dans un délai de 2 mois à compter de sa mesure de 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�Hn 
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/
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 « Manager des collaborateurs en 
télétravail » 

 
Nom de la collectivité : MAIRIE DE BASTIA 
 
Nom du (des) rédacteur(s) du cahier des charges : Emmanuelle Casalta 
Coordonnées : 04 95 95 95 93 ± mail ecasalta@bastia.corsica 
 
 
Nom de la personne chargée du suivi administratif de la formation : Emmanuelle CASALTA 
Coordonnées : 04 95 55 95 93 ± ecasalta@bastia.corsica 
 
Date de rédaction du cahier des charges : 3 décembre 2021 
 

Définition des paramètres de la formation envisagée : 
 
Contexte : 
 
Dans le contexte sanitaire et à l¶instar de toutes les collectivités, l'organisation du travail a été 
transformée profondément au sein de la Ville de Bastia, avec le recours de plus en plus 
fréquent au travail à distance ou à des formes de travail nomade. La Ville de Bastia entend 
prendre en compte ces formes nouvelles et former ses managers afin de poser le cadre d¶un 
télétravail efficient. 
 
 
Objectifs :  
 

¾ 0HWWUH�HQ�SODFH�OHV�FRQGLWLRQV�G¶XQ�WpOpWUDYDLO�UpXVVL  
- 0HVXUHU�O¶LPSDFW�GX�WpOpWUDYDLO�VXU�VRQ�pTXLSH�HW�VRQ�PDQDJHPHQW 
- Définir le cadre légal et les enjeux du télétravail 
- 3UHQGUH�FRQVFLHQFH�GHV�EpQpILFHV�HW�GHV�ULVTXHV�LQKpUHQWV�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�WpOpWUDYDLO�

dans son équipe 
- Identifier les spécificités du management à distance pour le manager et le collaborateur en 

télétravail 
 

¾ 5HQIRUFHU�OD�FRRSpUDWLRQ�HW�O¶HIILFDFLWp�G¶XQH�pTXLSH�j�GLVWDQFH 
-      2UJDQLVHU�OH�WpOpWUDYDLO�SRXU�SLORWHU�O¶DFWLYLWp�HIILFDFHPHQW 
- Établir des règles communes de fonctionnement 
- Mettre en place les indicateurs de suivi 
- Expérimenter divers outils favorisant le travail collaboratif 
 
 

¾ Déployer une communication de qualité 
- Animer son équipe à distance 
- 0DLQWHQLU�OH�OLHQ�HW�O¶HIILFDFLWp�FROOHFWLYH�PDOJUp�OD�GLVWDQFH 
- Identifier le bon canal de communication pour son message : mail, téléphone, « 
- 8WLOLVHU�O¶DVVHUWLYLWp 
- Établir la fréquence des échanges et définir les modalités des reportings 
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Résultats attendus : 
 
- Manager ses collaborateurs à distance de façon efficiente 
- Veiller à la qualité de sa communication 
- 9HLOOHU�j�O¶pTXLOLEUH�Yie privée / vie professionnelle 
- Eriger la confiance en principe de travail (moins contrôler et accompagner davantage) 
- 0HWWUH�OD�GpOpJDWLRQ�DX�F°XU�GH�VRQ�PDQDJHPHQW 
- CUpDWLRQ�G¶XQH�FKDUWH�FRPPXQH�G¶RUJDQLVDWLRQ�GX�WpOpWUDYDLO 
 
 
Public concerné :  
 
- 0DQDJHU�G¶XQH�pTXLSH�FRPSWDQW�DX�PRLQV�XQ�WpOpWUDYDLOOHXU 
 
1RPEUH�G¶DJHQW�V� : une cinquantaine (à affiner) 
Niveau : Initiation et perfectionnement  
 

Caractéristiques de la formation envisagée : 
 
Type de formation et méthode(s) : 
Préciser la nature de la formation et les modalités de conduite du projet souhaitées. 

Exemples : Formation ± action (PLVH�HQ�SUDWLTXH�VLPXOWDQpH�j�O¶DFquisition des 
connaissances ou entre chaque session de formation) / Formation de base / Formation 
G¶DSSURIRQGLVVHPHQW« 

 
Définir les partis pris pédagogiques : 
Alternance d¶apports théoriques (en distanciel), de démonstrations par l¶exemple et de mise 
en pratique sur un mode intéractif : exercices individuels et/ou collectifs, études de cas. 
- Support de formation présentant l¶essentiel des points vus durant la formation et proposant 

des éléments d¶approfondissement (liens). 
- Partage d'expériences :  

o la typologie des situations de management de collaborateurs en télétravail. 
o Les ERQQHV�SUDWLTXHV�GH�O¶DQLPDWLRQ�G¶XQH�pTXLSH�HQ�WpOpWUDYDLO.  

Le formateur devra V¶DSSX\HU� VXU� O¶pFKDQJH� HW� OD� UpIOH[LRQ� j� SDUWLU� GH� O¶H[SpULHQFH�
professionnelle. 
- Jeu pédagogique : les spécificités du management de collaborateurs en télétravail 
- ([HUFLFH� G¶DSSOLFDWLRQ� �� pODERUDWLRQ� G¶XQ� JXLGH� GH� ERQQHV� SUDWLTXHV� GX�PDQDJHU� LVVXHV�
des apports du télétravail 
- Mise en sLWXDWLRQ���FRQGXLWH�G¶XQH�UpXQLRQ�j�GLVWDQFH 
- Cas pratiques : Mise en °XYUH des acquis de la formation 
 
 

Organisation et modalités de réalisation envisagées : 
 
Durée : 
Nombre de jour(s) et horaires :  
- ½ journée en distanciel (libre) :  Apports théoriques magistraux 
- ½ journée à distance (fixe) : contenu à déterminer 
- 1,5 jours consécutifs  Présentiel (9h-12h /13h30-16h30)  - nombre et contenu à déterminer 
- ½ journée XOWpULHXUH� GH� ELODQ� G¶DFWLYLWp� �� PLVH� HQ� °XYUH des acquis de la formation ± 

Retour d¶expérience : 3 mois plus tard. 
Dates : 
1er trimestre 2022 > hors mercredi - lundi et hors vacances scolaires  
Déroulement de la formation : 
Sur site. 
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Objet :�0LVH�HQ�°XYUH�GX�UpJLPH�LQGHPQLWDLUH�WHQDQW�FRPSWH�GHV�IRQFWLRQV��GHV�VXMpWLRQV��
GH�O¶H[SHUWLVH�HW�GH�O¶HQJDJHPHQW�SURIHVVLRQQHO�SRXU�OHV�LQJpQLHXUV 

Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

9X�OH�&RGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV� 
9X� OD� /RL� Q�������� GX� ��� MXLOOHW� ����� SRUWDQW� GURLWV� HW� REOLJDWLRQV� GHV� IRQFWLRQQDLUHV� HW�
QRWDPPHQW�VRQ�DUWLFOH��� � 
9X� OD�/RL�Q�������GX����MDQYLHU������SRUWDQW�GLVSRVLWLRQV�VWDWXWDLUHV�UHODWLYHV�j�OD�)RQFWLRQ�
SXEOLTXH�WHUULWRULDOH�HW�QRWDPPHQW�VRQ�DUWLFOH��� � 
9X�OH�'pFUHW�Q��������GX���VHSWHPEUH������SULV�SRXU�O¶DSSOLFDWLRQ�GX��HU�DOLQpD�GH�O¶DUWLFOH����
GH�OD�ORL�Q��������GX����MDQYLHU����� � 
9X� OH�'pFUHW� Q����������GX����PDL������SRUWDQW� FUpDWLRQ�G¶XQ� UpJLPH� LQGHPQLWDLUH� WHQDQW�
FRPSWH�GHV� IRQFWLRQV��GHV�VXMpWLRQV��GH� O¶H[SHUWLVH�HW�GH� O¶HQJDJHPHQW�SURIHVVLRQQHO�GDQV� OD�
IRQFWLRQ�SXEOLTXH�GH�O¶(WDW � 
9X� OH� 'pFUHW� Q����������� GX� ��� GpFHPEUH� ����� UHODWLI� j� O¶DSSUpFLDWLRQ� GH� OD� YDOHXU�
SURIHVVLRQQHOOH�GHV�IRQFWLRQQDLUHV�WHUULWRULDX[ � 
9X� OH�'pFUHW�Q������������GX����GpFHPEUH������PRGLILDQW�GLYHUVHV�GLVSRVLWLRQV�GH�QDWXUH�
LQGHPQLWDLUH � 
9X�OH�'pFUHW�Q�����������GX����IpYULHU������UHODWLI�DX�UpJLPH�LQGHPQLWDLUH�GHV�DJHQWV�GH�OD�
IRQFWLRQ�SXEOLTXH�WHUULWRULDOH � 
9X�OD�&LUFXODLUH�125���5'))�������&�GX���GpFHPEUH������UHODWLYH�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�
UpJLPH� LQGHPQLWDLUH� WHQDQW� FRPSWH� GHV� IRQFWLRQV�� GHV� VXMpWLRQV�� GH� O¶H[SHUWLVH� HW� GH�
O¶HQJDJHPHQW�SURIHVVLRQQHO � 
Vu O¶$rrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des techniciens supérieurs du 
développement durable des dispositions du Décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 
Vu O¶$rrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des travaux publics 
de l'Etat et aux emplois d'ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat du 1er groupe et du 2e 
groupe des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 
Vu la délibération de notre collectivité n°2020/NOV/01/43 en date du 6 novembre 2020 portant 
approbation de la mLVH� HQ�°XYUH� GX� UpJLPH� LQGHPQLWDLUH� WHQDQW� FRPSWH� GHV� IRQFWLRQV�� GHV�
VXMpWLRQV��GH�O¶H[SHUWLVH�HW�GH�O¶HQJDJHPHQW�SURIHVVLRQQHO�SRXU�OHV�ingénieurs territoriaux ; 

Vu O¶DYLV�IDYRUDEOH�GX�&RPLWp�7HFKQLTXH�3DULWDLUH�GX�11 janvier 2022 ; 

Vu O¶DYLV�IDYRUDEOH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�GHV�ILQDQFHV�HW�GH�OD�WUDQVSDUHQFH�SXEOLTXH�HQ�GDWH�GX�25 
janvier 2022 ; 

Considérant que conformément aux dispositions réglementaires, la part liée aux fonctions 
tiendra compte des critères professionnels suivants :  

- 1 - )RQFWLRQV�G¶HQFDGUHPHQW��GH�FRRUGLQDWLRQ��GH�SLORWDJH�RX�GH�FRQFHSWLRQ�(prise 
de décision, management de service, encadrement intermédiaire, animation 
G¶pTXLSH�UpVHDX��SLORWDJH�GH�SURMHW«� 

Ce critère explicite fait référence à des responsabilités plus ou moins lourdes en matière 
G¶HQFDGUHPHQW� RX� GH� FRRUGLQDWLRQ� G¶XQH� pTXLSH� G¶pODERUDWLRQ� HW� GH� VXLYL� GH� GRVVLHUV�
stratégiques ou bien encore de conduite de projets ; 
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 2 - 7HFKQLFLWp�� H[SHUWLVH�� H[SpULHQFH� RX� TXDOLILFDWLRQ� QpFHVVDLUH� j� O¶H[HUFLFH� GHV�
fonctions �DQDO\VH�V\QWKqVH�� GLDJQRVWLF�SURVSHFWLYH�� GRPDLQH� G¶LQWHUYHQWLRQ� JpQpUDOLVWH��
SRO\YDOHQFH��GRPDLQH�G¶LQWHUYHQWLRQ�VSpFLfique...) 

,O� V¶DJLW� Oj� GH� YDORULVHU� O¶DFTXLVLWLRQ� HW� OD� PRELOLVDWLRQ� GH� FRPSpWHQFHV� SOXV� RX� PRLQV�
FRPSOH[HV��GDQV�OH�GRPDLQH�IRQFWLRQQHO�GH�UpIpUHQFH�GH�O¶DJHQW ; 

- 3 - 6XMpWLRQV� SDUWLFXOLqUHV� RX� GHJUp� G¶H[SRVLWLRQ� GX� SRVWH� DX� UHJDUG� GH� VRQ�
environnement professionnel �VXUFURvW� UpJXOLHU� G¶DFWLYLWp�� GpSODFHPHQWV� IUpTXHQWV��
KRUDLUHV� GpFDOpV�� SRVWH� LVROp�� GLVSRQLELOLWp�� GRPDLQH� G¶LQWHUYHQWLRQ� j� ULVTXH�� SRVWH� j�
UHODWLRQV�SXEOLTXHV«� ; 

Les sujétions spéciales correspondent à des contraintes particulières liées au SRVWH�RX�j�O¶HPSORL�
occupé. L¶H[SRVLWLRQ� GH� FHUWDLQV� W\SHV� GH� SRVWH� SHXW�� TXDQW� j� HOOH�� rWUH� SK\VLTXH mais peut 
pJDOHPHQW�V¶RSpUHU�SDU�XQH�PLVH�HQ�UHVSRQVDELOLWp�SURQRQFpH�GH�O¶DJHQW�FRPSWH�WHQX�GX�SRVte 
ou GH�O¶HPSORL�RFFXSp ; 

Considérant que chaque emploi est ensuite réparti au sein des différents groupes de fonctions 
au regard des critères professionnels précédemment définis : 
6RLW� �� JURXSHV� SRXU� OH� FDGUH� G¶HPSORLV� GHV� LQJpQLHXUV� WHUULWRULDX[� �JUDGHV� G¶,QJpQLHXU��
Ingénieur Principal, Ingénieur Hors ClassH��GH�OD�ILOLqUH�WHFKQLTXH�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶arrêté du 
5 novembre 2021 et du décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire 
des agents de la fonction publique territoriale : 

 
&DGUH�G¶HPSORLV�GHV�LQJpQLHXUV� 

Groupes 
De  

Fonctions 

Emplois ou fonctions exercées 
 

0RQWDQW�DQQXHO�GH�O¶,)6( 

Plafonds annuels 
réglementaire 

Groupe 1 Directeur  �������¼ 

Groupe 2 Responsable de service �������¼ 

Groupe 3 Adjoint au responsable �������¼ 

Groupe 4 Chargé de mission 31 ����¼ 
 
Soit 4 JURXSHV� SRXU� OH� FDGUH� G¶HPSORLV� GHV� LQJpQLHXUV� WHUULWRULDX[� �JUDGHV� G¶,QJpQLHXU��
Ingénieur Principal, Ingénieur Hors Classe) de la filière technique en application de O¶arrêté du 
5 novembre 2021 et du décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire 
des agents de la fonction publique territoriale : 

 
&DGUH�G¶HPSORLV�des ingénieurs  

Groupes 
De  

Fonctions 

Emplois ou fonctions exercées 
 

Montant du CIA 

Plafonds annuels 
réglementaire 

Groupe 1 Directeur  8280 ¼ 

Groupe 2 Responsable de service 7110 ¼ 

Groupe 3 Adjoint au responsable 6350 ¼ 

Groupe 4 Chargé de mission 5550 ¼ 
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Après avoir entendu le rapport de Didier GRASSI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp�� 
Article 1 :  

- Instaure le RIFSEEP (IFSE et éventuellement CIA) pour les agents titulaires, stagiaires 
HW� FRQWUDFWXHOV�� UHOHYDQW� GX� FDGUH� G¶HPSORL� GX� FDGUH� G¶HPSORLV� GHV� LQJpQLHXUV�
territoriaux dans les conditions indiquées ci-après : 

/¶,)6(�VHUD�YHUVpH�PHQVXHOOHPHQW� VXU� OD�EDVH�G¶XQ�GRX]LqPH�GX�PRQWDQW�DQQXHO� LQGLYLGXHO�
DWWULEXp�DX�UHJDUG�GH�OD�TXRWLWp�GH�WUDYDLO�H[HUFp�SDU�O¶DJHQW�� 
/H�PRQWDQW�DQQXHO�GH�O¶,)6(�YHUVp�DX[�DJHQWV�IHUD�O
REMHW�G¶XQ�UpH[DPHQ�REOLJDWRLUH�PDLV�VDQV�
revalorisation automatique :  

- en cas de changement de IRQFWLRQV�RX�G¶HPSORL ; 
- HQ�FDV�GH�FKDQJHPHQW�GH�JUDGH�RX�GH�FDGUH�G¶HPSORLV�j�OD�VXLWH�G¶XQH�SURPRWLRQ��G¶XQ�

DYDQFHPHQW�GH�JUDGH�RX�GH�OD�QRPLQDWLRQ�VXLWH�j�OD�UpXVVLWH�G¶XQ�FRQFRXUV ;  
- DX�PRLQV�WRXV�OHV�TXDWUH�DQV�HQ�IRQFWLRQ�GH�O¶H[SpULHQFH�DFTXLVH�SDU�O¶DJHQW�� 

(Q�FDV�GH�FRQJp�PDODGLH�RUGLQDLUH��FRQJp�GH�ORQJXH�PDODGLH��FRQJp�GH�ORQJXH�GXUpH��O¶,)6(�HVW�
diminuée de 1/30ème SDU�MRXU�G¶DEVHQFH�j�SDUWLU�GX���qPH�MRXU�G¶DEVHQFH 
En cas de congés annuels, de congés de maternité ou pour adoption, et de congé paternité, de 
FRQJp�SRXU�DFFLGHQW�GH�VHUYLFH�RX�PDODGLH�SURIHVVLRQQHOOH��O¶,)6(�HVW�PDLQWHQXH�LQWpJUDOHPHQW� 

Article 2 : 
- Instaure le CIA dans les conditions indiquées ci-après : 

Le CIA fera l'objet d'un versement annuel non UHFRQGXFWLEOH�G¶XQH�DQQpH�VXU�O¶autre. 
/H�&,$�IHUD�O
REMHW�G
XQ�YHUVHPHQW�DQQXHO�DX�UHJDUG�GH�OD�TXRWLWp�GH�WUDYDLO�H[HUFp�SDU�O¶DJHQW�� 
/H�&,$�QH�VHUD�SDV�YHUVp�DX[�DJHQWV�DEVHQWV�SRXU�XQH�GXUpH�FXPXOpH�GH�SOXV���PRLV�VXU�O¶DQQpH�
UHODWLYH�j�O¶HQWUHWLHQ� 
Article 3 :  

- Décide que les taux GH�O¶,)6(��HW�OH�FDV�pFKpDQW�GX�&,$��VHURQW�DWWULEXpV�SDU�YRLH�G¶DUUrWp�
LQGLYLGXHO��OLEUHPHQW�GpILQLV�SDU�O¶DXWRULWp�WHUULWRULDOH�GDQV�OD�OLPLWH�GHV�FRQGLWLRQV�SUpYXHV�SDU�
la présente délibération.    

Article 4 :  
- Précise que la délibération de notre collectivité n°2020/NOV/01/43 en date du 6 

novembre 2020 portant approbation de la mLVH�HQ�°XYUH�GX�UpJLPH�LQGHPQLWDLUH�WHQDQW�
FRPSWH� GHV� IRQFWLRQV�� GHV� VXMpWLRQV�� GH� O¶H[SHUWLVH� HW� GH� O¶HQJDJHPHQW� SURIHVVLRQQHO�
pour les ingénieurs territoriaux est modifiée en ce sens. 

Article 5 :  
- Précise que les crédits sont inscrits au budget 2022, chapitre 012 de la commune. 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
Le Maire, 

Pierre Savelli 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�GDQV�XQ�GpODL�GH���PRLV�j�FRPSWHU�GH�VD�PHVXUH�GH 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLcation « Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJe en 
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/
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Objet :�0LVH�HQ�°XYUH�GX�UpJLPH�LQGHPQLWDLUH�WHQDQW�FRPSWH�GHV�IRQFWLRQV��GHV�VXMpWLRQV��
GH�O¶H[SHUWLVH�HW�GH�O¶HQJDJHPHQW�SURIHVVLRQQHO�SRXU�OHV�WHFKQLFLHQV�VXSpULHXUV 

Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

9X�OH�&RGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV� 
9X� OD� /RL� Q�������� GX� ��� MXLOOHW� ����� SRUWDQW� GURLWV� HW� REOLJDWLRQV� GHV� IRQFWLRQQDLUHV� HW�
QRWDPPHQW�VRQ�DUWLFOH��� � 
9X� OD�/RL�Q�������GX����MDQYLHU������SRUWDQW�GLVSRVLWLRQV�VWDWXWDLUHV�UHODWLYHV�j�OD�)RQFWLRQ�
SXEOLTXH�WHUULWRULDOH�HW�QRWDPPHQW�VRQ�DUWLFOH��� � 
9X�OH�'pFUHW�Q��������GX���VHSWHPEUH������SULV�SRXU�O¶DSSOLFDWLRQ�GX��HU�DOLQpD�GH�O¶DUWLFOH����
GH�OD�ORL�Q��������GX����MDQYLHU����� � 
9X� OH�'pFUHW� Q����������GX����PDL������SRUWDQW� FUpDWLRQ�G¶XQ� UpJLPH� LQGHPQLWDLUH� WHQDQW�
FRPSWH�GHV� IRQFWLRQV��GHV�VXMpWLRQV��GH� O¶H[SHUWLVH�HW�GH� O¶HQJDJHPHQW�SURIHVVLRQQHO�GDQV� OD�
IRQFWLRQ�SXEOLTXH�GH�O¶(WDW � 
9X� OH� 'pFUHW� Q����������� GX� ��� GpFHPEUH� ����� UHODWLI� j� O¶DSSUpFLDWLRQ� GH� OD� YDOHXU�
SURIHVVLRQQHOOH�GHV�IRQFWLRQQDLUHV�WHUULWRULDX[ � 
9X� OH�'pFUHW�Q������������GX����GpFHPEUH������PRGLILDQW�GLYHUVHV�GLVSRVLWLRQV�GH�QDWXUH�
LQGHPQLWDLUH � 
9X�OH�'pFUHW�Q�����������GX����IpYULHU������UHODWLI�DX�UpJLPH�LQGHPQLWDLUH�GHV�DJHQWV�GH�OD�
IRQFWLRQ�SXEOLTXH�WHUULWRULDOH � 
9X�OD�&LUFXODLUH�125���5'))�������&�GX���GpFHPEUH������UHODWLYH�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�
UpJLPH� LQGHPQLWDLUH� WHQDQW� FRPSWH� GHV� IRQFWLRQV�� GHV� VXMpWLRQV�� GH� O¶H[SHUWLVH� HW� GH�
O¶HQJDJHPHQW�SURIHVVLRQQHO � 
Vu O¶$rrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des techniciens supérieurs du 
développement durable des dispositions du Décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 
Vu O¶$rrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des travaux publics 
de l'Etat et aux emplois d'ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat du 1er groupe et du 2e 
groupe des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 
Vu la délibération de notre collectivité n°2020/NOV/01/42 en date du 6 novembre 2020 portant 
approbation de la mLVH� HQ�°XYUH� GX� UpJLPH� LQGHPQLWDLUH� WHQDQW� FRPSWH� GHV� IRQFWLRQV�� GHV�
VXMpWLRQV��GH�O¶H[SHUWLVH�HW�GH�O¶HQJDJHPHQW�SURIHVVLRQQHO�SRXU�OHV�WHFKQLFLHQV�WHrritoriaux ; 

Vu O¶DYLV�IDYRUDEOH�GX�&RPLWp�7HFKQLTXH�3DULWDLUH�GX�11 janvier 2022 ; 

Vu O¶DYLV�IDYRUDEOH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�GHV�ILQDQFHV�HW�GH�OD�WUDQVSDUHQFH�SXEOLTXH�HQ�GDWH�GX�25 
janvier 2022 ; 

Considérant que deux arrêtés prévoient l'adhésion au régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) des corps des 
LQJpQLHXUV�GHV�WUDYDX[�SXEOLFV�GH�O¶(WDW�HW�GHV�WHFKQLFLHQV�VXSpULHXUV�GX�GpYHORSSHPHQW�GXUDEOH� 
à compter du 1 er janvier 2021 ; 

Considérant TX¶Hu égard à la publication de ces arrêtés, les montants plafonds annuels de notre 
GpOLEpUDWLRQ� HQ� GDWH� GX� �� QRYHPEUH� ������ VH� GRLYHQW� G¶rWUH� PRGLILpV� DSUqV� DYLV� GX� FRPLWp�
technique paritaire en date du 11 janvier 2022 ; 

Considérant que chaque emploi est ensuite réparti au sein des différents groupes de fonctions 
au regard des critères professionnels précédemment définis : 
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6RLW� �� JURXSHV� SRXU� OH� FDGUH� G¶HPSORLV� GHV� WHFKQLFLHQV� WHUULWRULDX[� �JUDGHV� GH� 7HFKQLFLHQ��
Technicien Principal classe 2, Technicien Principal classe 1) de la filière technique en 
DSSOLFDWLRQ�GH�O¶arrêté du 5 novembre 2021 et du décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif 
au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale : 

 
6RLW� �� JURXSHV� SRXU� OH� FDGUH� G¶HPSORLV� GHV� WHFKQLFLHQV� WHUULWRULDX[� �JUDGHV� GH� 7HFKQLFLHQ��
Technicien Principal classe 2, Technicien Principal classe 1) de la filière technique en 
DSSOLFDWLRQ�GH�O¶arrêté du 5 novembre 2021 et du décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif 
au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale : 
 

 
&DGUH�G¶HPSORLV�GHV�WHFKQLFLHQV 

Groupes 
De  

Fonctions 

Emplois ou fonctions exercées 
 

Montant du CIA 

Plafonds annuels 
réglementaires 

Groupe 1 Responsable de pôle ou service �����¼ 

Groupe 2 3RVWH�G¶LQVWUXFWLRQ�DYHF�H[SHUWLVH�VSpFLILTXH��5HVSRQVDEOH�
de cellule �����¼ 

Groupe 3 Fonctions de coordination, de pilotage �����¼ 
 
Après avoir entendu le rapport de Didier GRASSI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp�� 
 
Article 1 :  

- Instaure le RIFSEEP (IFSE et éventuellement CIA) pour les agents titulaires, stagiaires 
HW� FRQWUDFWXHOV�� UHOHYDQW� GX� FDGUH� G¶HPSORL� du cadre G¶HPSORLV� GHV� WHFKQLFLHQV 
territoriaux dans les conditions indiquées ci-après : 

/¶,)6(�VHUD�YHUVpH�PHQVXHOOHPHQW� VXU� OD�EDVH�G¶XQ�GRX]LqPH�GX�PRQWDQW�DQQXHO� LQGLYLGXHO�
DWWULEXp�DX�UHJDUG�GH�OD�TXRWLWp�GH�WUDYDLO�H[HUFp�SDU�O¶DJHQW�� 
/H�PRQWDQW�DQQXHO�GH�O¶,)6(�YHUVp�DX[�DJHQWV�IHUD�O
REMHW�G¶XQ�UpH[DPHQ�REOLJDWRLUH�PDLV�VDQV�
revalorisation automatique :  

- HQ�FDV�GH�FKDQJHPHQW�GH�IRQFWLRQV�RX�G¶HPSORL ; 

 
&DGUH�G¶HPSORLV�GHV�techniciens 

Groupes 
De  

Fonctions 

Emplois ou fonctions exercées 
 

0RQWDQW�DQQXHO�GH�O¶,)6( 

Plafonds annuels 
réglementaires 

Groupe 1 Responsable de pôle ou service �������¼ 

Groupe 2 3RVWH�G¶LQVWUXFWLRQ�DYHF�H[SHUWLVH�spécifique, Responsable de cellule �������¼ 

Groupe 3 Fonctions de coordination, de pilotage �������¼ 
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- HQ�FDV�GH�FKDQJHPHQW�GH�JUDGH�RX�GH�FDGUH�G¶HPSORLV�j�OD�VXLWH�G¶XQH�SURPRWLRQ��G¶XQ�
avancement de grade ou GH�OD�QRPLQDWLRQ�VXLWH�j�OD�UpXVVLWH�G¶XQ�FRQFRXUV ;  
- DX�PRLQV�WRXV�OHV�TXDWUH�DQV�HQ�IRQFWLRQ�GH�O¶H[SpULHQFH�DFTXLVH�SDU�O¶DJHQW�� 

(Q�FDV�GH�FRQJp�PDODGLH�RUGLQDLUH��FRQJp�GH�ORQJXH�PDODGLH��FRQJp�GH�ORQJXH�GXUpH��O¶,)6(�HVW�
diminuée de 1/30ème par jour G¶DEVHQFH�j�SDUWLU�GX���qPH�MRXU�G¶DEVHQFH 
En cas de congés annuels, de congés de maternité ou pour adoption, et de congé paternité, de 
FRQJp�SRXU�DFFLGHQW�GH�VHUYLFH�RX�PDODGLH�SURIHVVLRQQHOOH��O¶,)6(�HVW�PDLQWHQXH�LQWpJUDOHPHQW� 

Article 2 : 
- Instaure le CIA dans les conditions indiquées ci-après : 

Le CIA fera l'objet d'un versement annuel non UHFRQGXFWLEOH�G¶XQH�DQQpH�VXU�O¶DXWUH� 
/H�&,$�IHUD�O
REMHW�G
XQ�YHUVHPHQW�DQQXHO�DX�UHJDUG�GH�OD�TXRWLWp�GH�WUDYDLO�H[HUFp�SDU�O¶DJHQW�� 
Le CIA ne sera pas versé DX[�DJHQWV�DEVHQWV�SRXU�XQH�GXUpH�FXPXOpH�GH�SOXV���PRLV�VXU�O¶DQQpH�
UHODWLYH�j�O¶HQWUHWLHQ� 

Article 3 :  
- Décide TXH�OHV�WDX[�GH�O¶,)6(��HW�OH�FDV�pFKpDQW�GX�&,$��VHURQW�DWWULEXpV�SDU�YRLH�G¶DUUrWp�

LQGLYLGXHO�� OLEUHPHQW� GpILQLV� SDU� O¶DXWRULWp� WHUULWRULDOH dans la limite des conditions 
prévues par la présente délibération.    

Article 4 :  
- Précise que la délibération de notre collectivité n°2020/NOV/01/42 en date du 6 

novembre 2020 portant approbation de la mLVH�HQ�°XYUH�GX�UpJLPH�LQGHPQLWDLUH�WHQDQW�
compte GHV� IRQFWLRQV�� GHV� VXMpWLRQV�� GH� O¶H[SHUWLVH� HW� GH� O¶HQJDJHPHQW� SURIHVVLRQQHO�
pour les techniciens territoriaux est modifiée en ce sens. 

Article 5 :  
- Précise que les crédits sont inscrits au budget 2022, chapitre 012 de la commune. 

 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 
 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEunal Administratif de Bastia dans un délai de 2 mois à compter de sa mesure de 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
/D�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�Hn 
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/
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Objet :�$SSUREDWLRQ�GH�OD�3URWHFWLRQ�VRFLDOH�FRPSOpPHQWDLUH 
Date de la convocation : le 21 janvier 2022 
'DWH�G¶DIILFKDJH�GH�OD�FRQYRFDWLRQ : le 21 janvier 2022 
/¶DQ�GHX[�PLOOH�vingt-deux, le jeudi 27 janvier 2022 à 17h00, OH�&216(,/�081,&,3$/�GH�%$67,$�V¶HVW�UpXQL�j�
O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�%DVWLD��HQ�VpDQFH�RUGLQDLUH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH Monsieur Pierre SAVELLI. 
Nombre de membres composant l'assemblée :  42 
Nombre de membres en exercice :  42 
Quorum :   14 
Nombre de membres présents :       30 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 
 
Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur MILANI 
Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur 
MASSONI Jean-Joseph ; Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Monsieur De ZERBI Lisandru ; 
Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Madame 
COLOMBANI Carulina ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur FABIANI François ; Madame 
FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE 
Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; 
Madame PASQUALINI-'¶8/,92�0DULH-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame SALGE Hélène ; Madame VESPERINI Françoise ; Monsieur 
ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Etaient absents : Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Madame GRAZIANI-
SANCIU Livia. 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Gilles SIMEONI à Monsieur Pierre SAVELLI ; 
Madame ORSINI-SAULI Laura à Monsieur LUCCIONI Don Petru ; 
Madame CARRIER Marie-Dominique à Monsieur MILANI Jean-Louis ; 
Monsieur DEL MORO Alain à Monsieur GRAZIANI Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ; 
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur MASSONI Jean-Joseph ; 
Monsieur De CASALTA Jean-Sébastien à Madame VESPERINI Françoise ; 
Monsieur MONDOLONI Jean-Martin  à Madame SALGE Hélène ; 
Monsieur MORGANTI Julien à Madame ALBERTELLI Viviane. 
 
Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire : 
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau 

Extrait du registre des délibérations 
                 du conseil municipal de la ville de Bastia 

du jeudi 27 janvier 2022 
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Le conseil municipal, 

Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6 ; 

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et notamment son article 22 bis, les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent. La 
participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la 
PLVH�HQ�°XYUH�GH�GLVSRVLWLIV�GH�VROLGDULWp�HQWUH�OHV�EpQpILFLDLUHV��DFWLIV�HW�UHWUDLWpV ; 
Vu le Décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 

Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ;  

Vu O¶RUGRQQDQFH� Q�� ����-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique, prise HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH����GH�OD�Loi du 6 
août 2019 de transformation de la fonction publique, prévoit le SULQFLSH� G¶XQH�SDUWLFLSDWLRQ�
obligatoire des employeurs territoriaux au financement des garanties de la PSC 
(santé et prévoyance) de leurs agents publics quel que soit leur statut. Elle précise également 
les différents contrats PSC auxquels ces employeurs peuvent adhérer ou conclure ; 

Vu O¶DYLV�GX�&omité Technique Paritaire en date du 11 janvier 2022 ; 

Vu le débat en date du 27 janvier 2021 concernant les enjeux, les objectifs, les moyens et la 
trajectoire 2025-2026 relatifs à la Protection Sociale Complémentaire (PSC) ; 

Vu O¶DYLV�IDYRUDEOH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�GHV�ILQDQFHV�HW�GH�OD�WUDQVSDUHQFH�SXEOLTXH�HQ�GDWH�GX�25 
janvier 2022 ; 

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent 
contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les 
agents qu'elles emploient souscrivent ; 

Considérant que la participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou 
UqJOHPHQWV�JDUDQWLVVDQW� OD�PLVH� HQ�°XYUH�GH�GLVSRVLWLIV�GH� VROLGDULWp� HQWUH� OHV�EpQéficiaires, 
actifs et retraités ; 

Considérant que l¶RUGRQQDQFH�Q������-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique, prise HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�GX���DR�W�
2019 de transformation de la fonction publique, prévoit le SULQFLSH� G¶XQH� SDUWLFLSDWLRQ�
obligatoire des employeurs territoriaux au financement des garanties de la PSC 
(santé et prévoyance) de leurs agents publics quel que soit leur statut ; 

Considérant TX¶Hlle précise également les différents contrats PSC auxquels ces employeurs 
peuvent adhérer ou conclure. 

Considérant le débat de ce jour concernant les enjeux, les objectifs, les moyens et la trajectoire 
2025-2026 relatifs à la Protection Sociale Complémentaire (PSC) �� OHV�FKDPSV�G¶DSSOLFDWLRQ�
relatifs à la PSC sur lesquels la Ville intervient et souhaite maintenir son degré de participation 
sont les suivants : 

- Les risques « santé » : Les garanties de PSC destinées à couvrir les frais occasionnés 
par une maternité, une maladie ou un accident sont au minimum celles définies au II de 
l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale : 
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1. La participation de l'assuré aux tarifs servant de base au calcul des prestations des 
organismes de sécurité sociale ; 

2. Le forfait journalier ; 

3. Les frais exposés, en sus des tarifs de responsabilité, pour les soins dentaires 
prothétiques ou d'orthopédie dentofaciale et pour certains dispositifs médicaux à usage 
individuel admis au remboursement. 

La participation des employeurs publics au financement de la complémentaire santé est 
fixée à 25% de la cotisation (ayants droit compris) pour les agents titulaires, stagiaires, 
contractuels de droit public et de droit privé. 

- Les risques « prévoyance » (incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès) : 
La participation des employeurs publics au financement de la complémentaire santé est fixée à 
25% de la cotisation pour les agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit 
privé. 

- &HWWH�SDUWLFLSDWLRQ�V¶HIIHFWXH�SDU�OH�ELDLV�GH�FRQWUDWV�LQGLYLGXHOV�ODEHOOLVpV�VRXVFULWV�SDU�OHV�
agents. 

Après avoir entendu le rapport de Didier GRASSI, 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, 
$�O¶XQDQLPLWp�� 
Article 1 :  

- Décide de participer aux dépenses de protection sociale complémentaire des agents de 
droit public et de droit privé en activité de la Ville pour le risque santé (ayants droits 
compris) et le risque prévoyance dans le cadre du dispositif de labellisation, à hauteur 
de 25% de la cotisation mensuelle. 

Article 2 : 
- Précise que les crédits sont inscrits au budget 2022, chapitre 012 de la commune. 

 

 Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre Savelli 

 
 
 
 
 
 
 
&RQIRUPpPHQW�j� O¶DUWLFOH�5����-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire 
O¶REMHW�G¶XQ�UHFRXUV�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�GDQV�XQ�GpODL�GH���PRLV à compter de sa mesure de 
SXEOLFLWp�� �/H�7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI�GH�%DVWLD�SHXW�rWUH� VDLVL�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�© Télérecours citoyens », accessible depuis 
O¶DGUHVVH�FL-après : www.telerecours.fr. 
La présente GpOLEpUDWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�G¶XQ�DIILFKDJH�HQ�
Mairie. 

http://www.telerecours.fr/

